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          (9 h)

          L'AN DEUX MILLE DEUX (2002), ce vingt-deuxième (22e)

          jour du mois de novembre :

          PRÉLIMINAIRES

          LA GREFFIÈRE :

          Audience du vingt-deux (22) novembre deux mille deux

          (2002), dossier R-3490-2002. Demande de dispense de

          recourir à l'appel d'offres pour combler les besoins

          en électricité des consommateurs au tarif bi-énergie

          commercial, institutionnel et industriel (tarif BT)

            Hydro-Québec.

          Le régisseur désigné dans ce dossier est maître Marc-

          André Patoine.

          Le procureur de la Régie est maître Jean-François

          Ouimette.

          La requérante est Hydro-Québec, représentée par

          maître Simon Turmel.

          Les intervenants sont :

          Fédération canadienne de l'entreprise indépendante et

          l'Association des manufacturiers de bois de sciage du

          Québec, représentées par maître André Turmel;
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          Me ANDRÉ TURMEL :

          Bonjour.

          LA GREFFIÈRE :

          Fédération des commissions scolaires du Québec,

          représentée par maître Michel Davis;

          Option consommateurs, représentée par maître Yves

          Fréchette;

          PG&E Corporation's National Energy Group inc.,

          représentée par maître Michel G. Ménard;

          Regroupement national des conseils régionaux de

          l'environnement du Québec, représenté par maître

          Pierre Tourigny.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Bonjour.

          LA GREFFIÈRE :

          Société en commandite Gaz Métropolitain, représentée

          par maître Jocelyn B. Allard;

          Stratégies énergétiques, représentée par maître

          Dominique Neuman;

          Syndicat des producteurs en serre du Québec,

          représenté par maître Marie-André Hotte;

          Union des consommateurs, représentée par maître

          Claude Tardif.

          Y a-t-il dans la salle d'autres personnes qui
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          désirent présenter une demande ou faire des

          représentations au sujet de ce dossier? Je

          demanderais par ailleurs aux intervenants de bien

          s'identifier à chacune de leurs interventions pour

          les fins de l'enregistrement. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Alors, je crois comprendre qu'on va avoir une journée

          intime. Il manque beaucoup de joueurs ce matin.

          Pourtant, on avait bien spécifié neuf heures (9 h).

          Je sais que maître Hotte a appelé pour dire qu'elle

          serait un peu en retard. Elle s'excuse. Maintenant,

          on était rendu à la preuve des intervenants. Alors,

          FCEI, êtes-vous prêt à procéder?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui. Alors, bonjour, Monsieur le Président. André

          Turmel pour la Fédération canadienne de l'entreprise

          indépendante et l'Association des manufacturiers de

          bois de sciage du Québec. Alors, nous avons donc,

          nous sommes prêts à procéder à la présentation ou au

          rappel de la position de notre cliente. Et si on peut

          assermenter déjà le témoin, Madame.

                       __________________
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          PREUVE DE LA FCEI

          L'AN DEUX MILLE DEUX (2002), ce vingt-deuxième (22e)

          jour du mois de novembre, A COMPARU :

          JEAN-BENOIT TRAHAN, économiste, domicilié au 148A,

          rue Durocher, Sutton (Québec);

          LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennelle,

          dépose et dit comme suit :

          INTERROGÉ PAR Me ANDRÉ TURMEL :

   1  Q.  Monsieur Trahan, quelle est votre fonction dans le

          cadre de la présente cause?

      R.  Je suis analyste engagé pour le compte de la FCEI.

   2  Q.  Le mémoire qui a été déposé le trente (30) octobre

          par la FCEI/AMBSQ a été préparé par qui?

      R.  A été préparé par moi. Je reprends ce que j'ai dit

          tantôt, là, pour le compte de la FCEI/AMBSQ.

   3  Q.  D'accord. Donc, ça représente, est-ce que ça

          représente finalement la position de FCEI/AMBSQ?

      R.  Absolument, à l'exception d'un peu de changements.

   4  Q.  Je comprends, je crois savoir que vous avez quelques

          corrections à apporter?

      R.  En effet. Bon. De façon générale, on tente d'éviter

          les coquilles dans les documents; il arrive qu'il

          s'en glisse. De façon générale, je ne les relève pas,

          mais, ici, ce n'est pas une coquille, c'est plus un
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          coquillage. Donc, si on va à la page 6 de notre

          preuve...

   5  Q.  Que l'on peut coter, Madame, je pense qu'on ne l'a

          pas encore fait, sous FCEI/AMBSQ-1, si vous voulez.

          FCEI/AMBSQ-1 : Mémoire et preuve de FCEI/AMBSQ.

      R.  Dans le paragraphe qui suit, là, un certain nombre de

          questions, réponses au niveau d'Hydro-Québec, on a

          une phrase qui va comme suit :

                         La FCEI/AMBSQ retient de ces réponses

                         que le Distributeur aurait encore plus

                         pu agir de façon moins équivoque dans

                         le meilleur intérêt des consommateurs

                         [...].

          Donc, pour une meilleure compréhension, on

          modifierait. Donc : « La FCEI/AMBSQ retient de ces

          réponses que le Distributeur n'a pas agi dans le

          meilleur intérêt des consommateurs. » Ce qui rend un

          petit peu plus clair.

   6  Q.  Vous parliez peut-être dans ce cas-là du « plus

          meilleur pays du monde »?

      R.  Peut-être bien.

   7  Q.  Est-ce que vous avez d'autres corrections à apporter

          à la preuve, mémoire de la FCEI/AMBSQ?

      R.  Non.
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   8  Q.  Ce document a été donc préparé par vous, je

          comprends, sous votre contrôle?

      R.  Oui.

   9  Q.  Alors, si vous voulez présenter le résumé de la

          position de notre cliente. Merci.

      R.  Alors, bonjour, Monsieur le régisseur. Donc, dans la

          présente, je vais y aller disons pratiquement par

          deux points. Le premier, ça va être un court rappel

          de la première cause sur le tarif BT dans laquelle,

          je crois, qu'il y a certains éléments qui n'ont pas

          nécessairement été soit rapportés de manière dont,

          nous, nous les avons entendus lors de cette cause-là.

          Reprenons rapidement un bref historique. On est en

          mil neuf cent quatre-vingt-deux (1982) ou dans ces

          environs-là, puis Hydro-Québec a des surplus d'eau,

          si on veut, dans ses barrages, donc se demande quoi

          faire avec, et considère que la création d'un tarif

          BT est une bonne solution. Le tarif BT a pour

          objectif de gagner des sous, donc sur un coût

          marginal pratiquement nul puisque l'eau va passer

          par-dessus les barrages, et permet donc de mettre en

          place un tarif pour aller chercher des clients qui

          utilisent une autre source d'énergie, par exemple le

          mazout, et de compétitionner cette source-là même si,

          de façon générale, cette source n'est pas en

          compétition dans ce marché, c'est-à-dire la source,

          l'électricité bien entendu.
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          Alors, le tarif BT est alors créé pour concurrencer

          ce tarif, pas ce tarif mais plutôt cette énergie-là,

          entre autres. Et donc le tarif BT est mis en place au

          début des années quatre-vingt (80). Par la suite, ce

          tarif-là évolue, évolue selon le marché, selon

          différentes situations. Au départ, ce tarif-là est

          indexé directement au prix de la marchandise, donc au

          prix du mazout, par exemple, et par la suite, finit

          par être un tarif stable, lequel évoluera également,

          par exemple, en offrant un certain nombre de rabais

          dont un vingt-cinq pour cent (25 %) certaines années

          pour concurrencer le mazout qui, à cette année

          précise, là, avait diminué, donc la clientèle du

          tarif BT préférant utiliser davantage le mazout que

          l'électricité.

          Ça a mené jusqu'en mil neuf cent quatre-vingt-seize

          (1996). En mil neuf cent quatre-vingt-seize (1996),

          Hydro-Québec, ce qu'ils nous disent, hein, c'est des

          choses qu'on va retrouver dans la cause sur le tarif

          BT, avait une réflexion à savoir, est-ce qu'on

          conserve le tarif BT puisque nous ne sommes plus dans

          la situation dans laquelle on avait créé, on n'est

          plus dans la situation dans laquelle on avait créé le

          tarif BT en début des années quatre-vingt (80).

          Cette réflexion se fait à l'intérieur d'Hydro-Québec,

          mais malheureusement ne sort pas de la boîte d'Hydro-
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          Québec. Et donc, la clientèle n'est pas au courant de

          ces changements. Hydro-Québec décide, par contre,

          d'interdire ou de ne plus permettre à ce que de

          nouveaux clients puissent intégrer le tarif BT. Et de

          mil neuf cent quatre-vingt-seize (1996) jusqu'à ce

          que la demande d'abrogation du tarif BT soit mise en

          place, Hydro-Québec permet par contre aux entreprises

          qui possèdent déjà le tarif BT d'augmenter leur

          charge au tarif BT.

          Il faut bien comprendre ici, quand on parle

          d'augmenter la charge, ce n'est pas simplement de

          faire rouler un peu plus la machine, c'est aussi d'en

          installer de nouvelles machines qui vont consommer de

          l'électricité. Pour une petite entreprise, pour une

          PME, la décision d'investir, par exemple, dans le cas

          de l'AMBSQ, c'était ce que, nous, nous avions fait en

          preuve, on avait fait témoigner à ce moment-là les

          gens qui possédaient une entreprise de chauffage de

          bois, de séchage plutôt.

          Donc, ces gens-là, ce qu'ils ont fait, c'est qu'ils

          ont créé de nouvelles cellules. C'est comme des

          compartiments, c'est comme des garages dans un

          certain sens. Et donc, ils ont décidé d'augmenter le

          nombre de garages pour sécher du bois. Et dans ces

          nouveaux garages-là, ils se sont posés la question :

          Que dois-je mettre, du mazout, du gaz naturel ou de
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          l'électricité?

          Le client qui... pas le client, mais le client

          d'Hydro-Québec qui est venu ici avait également du

          gaz naturel pour certains garages, en prenant cette

          image. La raison de ces garages-là d'avoir du gaz

          naturel, c'est que la sorte de bois qu'ils sèchent,

          un certain nombre de sortes de bois nécessitent le

          gaz naturel pour la vitesse de séchage. Alors que,

          pour d'autres types de bois, le gaz naturel n'est pas

          obligé.

          Et en discutant avec les représentants d'Hydro-

          Québec, et c'est ici où il faut être très clair, en

          discutant avec les représentants d'Hydro-Québec,

          Hydro-Québec faisait comprendre aux clients que le

          tarif BT n'était pas à la veille de disparaître.

          Donc, ça l'a influé le choix de ces clients-là de

          décider d'utiliser l'électricité et non pas une autre

          source d'énergie, qui était d'ailleurs déjà

          disponible sur place. Hein, entendons-nous, ce n'est

          pas une extension de réseau, ce n'est pas un nouveau

          client au gaz naturel, ça aurait été simplement

          d'augmenter disons la capacité sur place, là, pour

          les nouveaux garages.

          Donc, se faisant, ces clients-là ont pris des

          décisions d'affaires selon l'information qu'ils ont
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          obtenue d'Hydro-Québec, même si cette information-là

          peut être différente de ce qui est écrit dans le

          livre des tarifs, c'est l'information que ces gens-là

          recevaient. Se faisant donc, lorsqu'ils ont reçu la

          demande d'abrogation du tarif BT par Hydro-Québec,

          peut-on dire que les deux bras leur sont tombés,

          suffisamment pour que des gens, hein, il faut se

          rendre compte qu'une petite entreprise, c'est peu de

          gens qui travaillent dans une petite entreprise, dans

          une PME, décidés de venir à la Régie de l'énergie

          pour passer du temps pour se battre contre une

          augmentation de tarif, c'est également accepté de ne

          pas être présent à l'entreprise et donc de réduire

          notre capacité de travail à l'entreprise. Dans une

          grande entreprise, ce n'est pas tellement grave, mais

          dans une PME, quand on est six, sept, huit, neuf,

          dix, perdre un joueur, c'est important.

          Pour eux, c'était suffisamment important pour ça.

          Pour quelle raison était-ce si important? Hydro-

          Québec a mentionné qu'il y avait une augmentation

          de... qu'ils ont décidé d'abroger le tarif et qu'ils

          ont dit : On va mettre une période transitoire. Une

          période transitoire, soit; une période transitoire

          qui disait sur deux ans, deux ans au moment où qu'ils

          ont annoncé la demande d'abrogation. Suivant une

          décision de la Régie, on pourrait parler sensiblement

          de dix-huit (18) mois pour avoir ces augmentations-
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          là.

          Donc, on parlait de cinquante-cinq pour cent (55 %),

          oui, de cinquante-cinq pour cent (55 %) annuellement

          et cumulativement. Donc, on parle ici de plus de cent

          dix pour cent (110 %) d'augmentation de tarif. On a

          fait des liens un petit peu avec l'Ontario; on a fait

          des liens un petit peu avec la Californie. Je

          pourrais en faire avec des pays en développement.

          Dans une situation de marché quelconque qui soit,

          lorsque le prix à un moment X fluctue suffisamment

          pour passer du simple au double, il y a crise. On l'a

          vu en Ontario, la crise a été suffisamment forte pour

          que le gouvernement décide d'agir. Ce ne sont pas

          tous les clients en Ontario qui ont subi des

          augmentations de tarif de cent pour cent (100 %),

          mais un certain nombre de clients, soit par mauvais

          choix ou autre, qui ont subi ce choc. Et ça l'a créé

          une tempête.

          Et c'est la raison que la tempête qui a été créée

          dans le cas du tarif BT est similaire. Il ne s'agit

          pas ici de savoir si c'est le même type de

          déréglementation, mais plutôt l'effet, le choc d'une

          augmentation tarifaire majeure et sensiblement, pour

          ne pas dire, très inattendue, d'autant plus dans une

          période où il devait y avoir gel tarifaire.
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          Donc, c'est ce qui a amené une cause à la Régie où on

          a vu apparaître non seulement les PME, non seulement

          des regroupements de PME, mais également des

          institutionnels qu'on ne voit pas souvent à la Régie.

          On a vu également arriver les producteurs de serres

          du Québec. Donc tous les gens, finalement, qui

          sensiblement, une bonne représentation de ces gens-là

          qui étaient affectés se sont présentés ici.

          La Régie a décidé à ce moment-là de rejeter la

          demande d'Hydro-Québec. Et on se retrouve dans la

          situation dans laquelle on est aujourd'hui. Il y a

          une chose maintenant qui est importante de se

          rappeler. C'est que lorsque Hydro-Québec a fait sa

          demande d'abrogation du tarif BT, Hydro-Québec a

          également mentionné qu'il avait fait une entente avec

          le Producteur pour l'alimentation de la clientèle au

          tarif BT tant et aussi longtemps que cette clientèle-

          là était au tarif BT dans la mesure, et

          conditionnellement, où ces clients, où le tarif BT

          sera abrogé au premier (1er) décembre deux mille

          trois (2003).

          Ce tarif-là était le trois trente-deux (3,32) donc

          qu'on a si entendu depuis mercredi en journée. Mais

          ce qu'il faut se rappeler, c'est l'entente. Quelle

          était l'entente? L'entente, c'était trois virgule

          trente-deux cents (3,32 ¢) conditionnel. Cette
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          entente-là a été faite comment? Par une négociation

          du Distributeur avec le Producteur, le Producteur

          étant une entité non réglementée et le Distributeur

          étant une entité réglementée.

          J'arrive à mon deuxième point. Donc, Hydro-Québec

          Distributeur va négocier avec le Producteur une

          entente qu'il veut sur trois ans. C'est ce qu'ils

          nous ont dit. Alors, à ce moment-là ils arrivent avec

          une entente sur deux ans à trois trente-deux cents le

          kilowattheure (3,32 ¢/kWh). La FCEI/AMBSQ vous dit,

          c'est normal, lorsqu'on va négocier, on part avec son

          chameau puis, des fois, on revient avec une brebis,

          puis c'est normal. On part négocier, on vise le top,

          comme on dit, et puis on arrive avec ce qu'on est

          capable d'aller chercher.

          Jusque-là, on peut suivre ça. Ce qui nous a amené à

          tiquer comme on dit très bien en bon Québécois, ou à

          se poser de grandes questions, c'est lorsqu'on s'est

          aperçu que cette entente était conditionnelle à

          l'abrogation du tarif BT, que cette entente-là, le

          Distributeur avait accepté le conditionnel. Donc, le

          Distributeur mettait un poids sur la Régie en

          disant : Monsieur, la Régie, si vous n'acceptez pas

          notre demande d'abrogation, vous n'aurez pas

          l'approvisionnement à trois virgule trente-deux cents

          le kilowattheure (3,32 ¢/kWh) jusqu'au premier (1er)
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          décembre deux mille trois (2003).

          Lorsque la cause actuelle s'est mise en place, la

          cause actuelle a pour but d'alimenter le tarif BT

          jusqu'à ce que ce tarif-là soit revu. Puisque, dans

          la première cause, la Régie, entre autres sous

          demande de la FCEI/AMBSQ, a demandé au Distributeur

          de revoir le tarif bi-énergie au niveau des PME, au

          niveau des institutionnels, au niveau de la, je

          dirais, moyenne, des petite et moyenne puissances.

          (9 h 20)

          Ce faisant donc, la Régie a demandé de revoir ce

          tarif-là et en entre-deux, en attendant que ce tarif-

          là soit revu, a indiqué aux clients que peut-être que

          le tarif BT serait de nouveau, peut-être serait

          modifié mais peut-être ne serait pas au même prix, et

          de commencer à prendre les actions en conséquence.

          Il faut noter également qu'il y a un certain nombre

          de clients, près de dix pour cent (10 %) comme l'an

          noté Hydro-Québec n'ont pas de source alternative et

          tout ça vient, comme je le disais tantôt, d'un

          certain nombre d'informations qui ont été changées,

          du moins qui a été ramené en preuve lors de la cause

          BT, dans lesquelles les clients ont, disons, été

          amenés à réfléchir de manière, en ne sachant pas que
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          depuis quatre-vingt-seize (96), Hydro-Québec voulait

          abroger ce tarif.

          Donc tout ça a mis en place donc la situation où on

          se retrouve. Lorsqu'on a vu, nous, Hydro-Québec,

          revenir en disant : « Nous voulons aller négocier

          avec le Producteur pour une entente », on a dit :

          « Soit, cela peut être une solution qui est bonne,

          voyons d'autres solutions », une autre solution étant

          possibilité de faire un appel d'offres, entre autres.

          Quand on a vu le conditionnel arriver, on s'est dit :

          si PG&E - pour prendre un intervenant en place, on

          pourrait prendre Boralex ou n'importe qui - avait

          demandé au Distributeur : « Monsieur le Distributeur,

          nous allons vous fournir de l'énergie à trois virgule

          trente-deux cents le kilowattheure (3,32 ¢/KWh)

          jusqu'au premier (1er) décembre deux mille trois

          (2003), mais le tout conditionnel à ce que vous

          abrogiez votre tarif », est-ce qu'on peut imaginer

          que le Distributeur aurait agi ainsi? Nous, à la

          FCEI/AMBSQ, on se pose une sérieuse question à cet

          égard-là.

          Lorsqu'on a vu la volonté du Distributeur de venir

          négocier, d'aller négocier, plutôt, avec le

          Producteur, on s'est dit : est-ce qu'on peut faire

          confiance à ce distributeur-là au niveau de la
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          négociation, puisque chaque coût qui va être fait,

          c'est un coût qui va nous revenir. Bon. À l'heure

          actuelle, peut-être qu'on ne le paiera pas, on est

          toujours dans un gel tarifaire, il n'est pas clair

          s'il n'y aura pas rétroaction d'une part, on n'a pas

          été capables d'avoir une réponse claire là-dessus.

          Mais il faut se dire aussi que plus le prix sera

          élevé de l'approvisionnement du marché,

          techniquement, eh bien plus, lorsqu'on va aller

          revoir le tarif BT, moins de chances le tarif BT aura

          pour être renouvelé. Alors on s'est dit : est-ce

          qu'il y a un intérêt pour le Distributeur d'augmenter

          le tarif, ou de ne pas, finalement, négocier pour

          avoir le tarif le plus bas d'approvisionnement, ou

          est-ce qu'il aurait un intérêt, par exemple, si

          l'entreprise serait segmentée de vraiment se battre?

          Alors on a posé la question à Hydro-Québec, une

          question que, quant à nous, on avait déjà la réponse,

          et la réponse est la suivante, c'est que si le

          Distributeur achète de l'énergie plus élevée au

          niveau du Producteur, ultimement, la personne qui est

          au bout de la ligne, l'actionnaire, ne voit pas de

          changement : plus de pertes sur un bord, plus de

          profits sur l'autre, total zéro.

          Le conseil d'administration a demandé à Hydro-Québec

                               - 20 -

          R-3490-2002                        JEAN-BENOIT TRAHAN

          22 novembre 2002                       Interrogatoire

          Volume 2                              Me André Turmel

          d'abroger le tarif BT. Donc la FCEI/AMBSQ se pose de

          sérieuses questions quant à l'aspect, ou la

          crédibilité du Distributeur pour aller négocier

          correctement. Nous, on se base sur l'expérience qu'on

          a eue; on a eu une expérience de négociation entre le

          Distributeur et le Producteur et il y a eu le

          conditionnel.

          Cette expérience-là nous amène à dire qu'on peut

          douter et est-ce qu'il y aurait d'autres aspects qui

          viendraient inciter le Distributeur à vraiment tout

          mettre en oeuvre pour réduire ou pour aller chercher

          le coût le plus bas possible avec le Producteur, et

          on n'en a pas trouvé. Puisque comme je vous l'ai dit,

          peu importe le coût, l'actionnaire ultime ne voit pas

          de différence au niveau de ses profits.

          Et pour le Distributeur, qui - et on l'a bien compris

          mercredi - est sujet au conseil d'administration, le

          conseil d'administration recherche l'abrogation du

          tarif BT puisque la situation de surplus n'est plus

          présente, donc en conséquence, on ne peut pas voir

          comment ces gens-là peuvent agir, ils peuvent agir

          correctement, mais on peut en douter, par contre.

          Donc nous, ce qu'on a demandé au niveau de la

          FCEI/AMBSQ, on s'est dit, dans le temps, on avait

          dit : le tarif BT, on peut comprendre qu'aujourd'hui,
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          il est terminé; on peut comprendre à la limite qu'on

          doit le revoir, le remodifier, le modeler, l'adapter

          à la nouvelle situation; ça, on n'a pas de problème

          avec ça et on est prêts à le faire, on a toujours dit

          qu'on était prêts à le faire et on attend toujours

          l'invitation, on a compris qu'on en parlerait le deux

          (2) décembre.

          Bien qu'on trouve qu'une journée, c'est relativement

          court pour une situation, un problème aussi grand

          parce qu'il y a beaucoup de choses à mettre en place,

          mais on va suivre le rythme et puis on verra rendu

          là.

          Cependant, lorsqu'on décide d'évoluer, on peut voir

          toutes les causes qui ont eu lieu, par exemple, dans

          le cas du gaz naturel, il est très rare qu'une

          transition se fait à la hauteur de cinquante-cinq

          pour cent (55 %) cumulativement sur deux ans et à

          plus de cent dix pour cent (110 %) donc pour un

          client.

          Normalement, ce sont des taux beaucoup plus faibles,

          près de l'inflation, et dans certains cas très

          spécifiques, on a augmenté cette transition-là pour

          un client, deux clients, trois clients, qui étaient

          les derniers, disons, dans la transition, pour un

          taux qui pouvait jouer dans les dix, douze, quinze
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          pour cent (10 % - 12 % - 15 %). Mais il faut bien

          s'entendre ici qu'on parlait de l'aspect

          Transport/Distribution et donc pas du total du coût

          d'approvisionnement au gaz naturel, donc c'était sur

          cinquante pour cent (50 %) de la facture du client,

          donc ce qui ramenait sensiblement à des taux de cinq,

          six, sept, huit pour cent (5 % - 6 % - 7 % - 8 %) sur

          la facture totale du client, contrairement à ici où

          tout est ce qu'on appelle « bundlé » dans le langage

          réglementaire.

          Donc notre préoccupation, c'est de dire : est-ce

          qu'on peut avoir confiance, les mains vides, les

          mains liées, les yeux bandés, sur le Distributeur

          dans ses négociations avec le Producteur? Nous en

          doutons, et c'est pour ça, et uniquement pour cette

          raison-là, que la FCEI/AMBSQ demande à la Régie de

          mettre en place un suivi suite à cette négociation-

          là.

          On dit : on ne peut pas demander, quant à nous, au

          Distributeur d'aller négocier à trois trente-deux

          (3,32), bien que c'est le seul prix de marché qu'on

          connaisse, il y a déjà un producteur qui était prêt à

          le prendre, au moins jusqu'au premier (1er) décembre

          deux mille trois (2003).

          Il y a d'autres prix de marché à l'extérieur du
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          Québec mais le prix du marché à l'intérieur du Québec

          pour ce montant d'énergie-là, le seul qu'on connaît

          qui a été offert, c'est trois trente-deux (3,32). On

          ne peut pas demander au Distributeur d'aller négocier

          avec un plafond; quant à nous, c'est relativement

          irréel. Il faut donner la chance au Distributeur d'y

          aller : « Allez voir, allez négocier, montrez-nous

          qu'on peut maintenant avoir confiance en vous,

          Messieurs. »

          Cependant, ce qu'on demande à la Régie, c'est d'avoir

          l'occasion, l'opportunité, de pouvoir voir ce tarif-

          là, ce taux-là, par la suite. En voyant ce taux-là,

          les intervenants, et également la Régie, pourront

          émettre leur opinion quant à la raisonnabilité du

          tarif qui aura été négocié, ou du tarif

          d'approvisionnement qui aura été négocié entre le

          Distributeur et le Producteur.

          Idéalement, si on était dans une situation où il y

          avait une vraie concurrence, comme avant la

          nationalisation, on aurait Shawinigan Power, on

          aurait, hein, on aurait plusieurs grands producteurs

          hydrauliques au Québec, dans ce cas-là, avec

          plusieurs grands producteurs, on aurait un marché

          davantage compétitif au niveau de l'approvisionnement

          et on pourrait jouer ce marché-là au Québec.
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          Malheureusement, ce n'est pas la situation qu'on

          retrouve aujourd'hui - est-ce bien, est-ce mal, je

          n'en juge pas ici - c'est juste que ce n'est pas la

          situation qu'on retrouve. Et en conséquence, on doit

          s'assurer de rechercher ce qu'on retrouverait dans

          une vraie situation de concurrence.

          Quant à nous, ce qui se passe en Ontario, ce qui se

          passe à New York, n'est pas représentatif de ce qui

          se passe au Québec. On le voit bien, des grands

          barrages comme Manic, des grands barrages comme

          Churchill, il n'y en a pas beaucoup en Ontario, ni

          dans la Nouvelle-Angleterre. La situation au Québec

          est limitée également au niveau physique, elle a une

          limitation au niveau des importations/exportations.

          Or la situation est comme elle est, et on doit tenter

          de trouver la meilleure solution. Et la meilleure

          solution pour nous, c'est demander à la Régie un

          suivi, dans lequel les intervenants vont avoir leur

          mot à dire pour s'assurer que le tarif qui a été mis

          en place est un tarif raisonnable et qui ne met pas

          en cause la revue du tarif BT pour remettre un tarif

          interruptible adapté à cette clientèle-là.

          C'est la position de la FCEI, à l'exception, bien

          entendu, et AMBSQ, à l'exception, bien entendu, des

          aspects juridiques, qui seront traités par maître
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          Turmel lors de la plaidoirie. Merci.

          Me ANDRÉ TURMEL :

  10  Q.  Quelques questions pour m'assurer que j'ai bien

          compris. Donc vous avez indiqué, après avoir rappelé

          les faits, après avoir rappelé le contexte, que la

          FCEI/AMBSQ voulait que la Régie apporte un suivi

          serré, donc émette des conditions. Pourriez-vous

          détailler davantage quel type de conditions vous

          pourriez voir la Régie fixer dès maintenant pour la

          négociation?

      R.  Moi, pour ce que je vois, c'est que la Régie devrait

          envoyer le Distributeur négocier, mais ce que je

          vois, c'est qu'il devrait y avoir une phase 2 à la

          présente cause, si on veut, qui serait la cause de

          suivi, pour aller voir si le Distributeur a bien

          négocié. Et c'est à ce moment-là qu'on va pouvoir

          voir s'il y a eu une bonne négociation.

          Ce que je dis, c'est qu'on ne peut, on peut

          difficilement mettre une condition, du type prix

          plafond à trois trente-deux (3,32) par exemple, dans

          le cas actuel puisqu'on fait déraper le marché; dans

          n'importe quel marché, on ne peut mettre une

          condition pour aller négocier, connu et au vu de

          tous; on peut avoir une condition dans notre tête,

          là, ça, c'est correct, mais on ne peut pas en mettre

          sur quelqu'un.
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          Alors si je m'en vais acheter du lait à la laiterie

          puis on me dit : « C'est cinq cents le litre

          (5 ¢/l) », connu et au vu de tous, bien, ça risque

          d'être difficile. Si on ne me le dit pas mais que je

          me le mets dans la tête, je peux peut-être y arriver.

          Donc ça ne donne rien à la Régie, quant à moi, de le

          mettre public, c'est quoi l'objectif; par contre, on

          verra le résultat et on pourra dire à la Régie, et la

          Régie pourra également prendre son opinion là-dessus,

          dire : « Bien, oui, c'est un prix raisonnable »,

          « Non, ce n'est pas un prix raisonnable. »

          Et ça, bien elle pourra se baser sur les prix qu'on

          connaît, le trois virgule trente-deux cents (3,32 ¢);

          on pourra se baser également sur différents autres

          aspects. Là-dessus, le Distributeur pourra également

          amener son analyse sur le prix qu'il aura trouvé pour

          démontrer à la Régie que c'est raisonnable. Mais le

          problème, c'est qu'on ne peut pas, on doit douter à

          l'heure actuelle étant donné l'aspect conditionnel

          qu'on a vu lors de la seule et unique négociation qui

          a eu lieu à date, du moins à notre connaissance, au

          niveau du Distributeur.

  11  Q.  Vous avez parlé des contraintes physiques aux

          frontières, et dans le dernier Plan

          d'approvisionnement qui a été adopté par la Régie, à

          votre souvenance, quelles étaient les limites

          physiques aux interconnexions aux frontières?

                               - 27 -

          R-3490-2002                        JEAN-BENOIT TRAHAN

          22 novembre 2002                       Interrogatoire

          Volume 2                              Me André Turmel

      R.  Ce qu'il faut bien se rappeler, c'était que, et

          monsieur Léveillé avait très bien témoigné là-dessus

          en indiquant qu'il y a un certain nombre de

          capacités, en Ontario, quoique limitées, Hydro-Québec

          tente de mettre une nouvelle ligne pour vendre de

          l'énergie en Ontario, et dieu sait qu'il y aurait là

          un marché tout à fait prospère pour Hydro-Québec,

          mais qu'il y avait une limitation qui est autre que

          physique, qui est également une question de sécurité.

          Puisqu'on ne peut vendre complètement, on ne peut

          charger complètement les limites physiques à l'heure

          actuelle puisque, comme l'indiquait Hydro-Québec à ce

          moment-là, si jamais il arrive un bris, par exemple,

          d'une centrale en quelque part, il faut aller

          s'approvisionner en quelque part pour assurer

          l'approvisionnement du Québec. Et en conséquence, les

          limites actuelles, bien qu'elles soient là, ne sont

          pas des limites auxquelles on peut utiliser de

          manière pleine et entière.

  12  Q.  Donc quand on fait référence, Hydro-Québec a fait

          référence au marché, bien dans l'exemple du marché

          qu'elle donnait, elle parlait du marché New York ISO

          et NEPOOL, je crois, donc ça veut dire qu'il y a une

          contrainte à la frontière, il y a une interconnexion,

          bon, quels sont vos commentaires là-dessus face,

          comment dire, la contrainte physique versus le fait

          de s'approvisionner sur le marché dans le contexte
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          réel?

      R.  Bien, idéalement, on s'entend que si on avait un

          marché compétitif au Québec, on s'approvisionnerait

          directement au Québec. Donc à la limite, tout ce qui

          est perte d'énergie ou autre, qui se passerait, qui

          se passe de, par exemple, de New York jusqu'à chez

          nous, disparaît. Malheureusement, on n'a pas le

          marché compétitif au Québec alors techniquement, on

          dit, Hydro-Québec vient nous dire : « Bien, écoutez,

          on doit prendre en compte tous les coûts pour se

          rendre à la frontière. »

          Alors je reviens à ce que je disais tantôt : on est

          supposé, en réglementation économique, de tenter de

          maximiser les bénéfices sociaux. La maximisation des

          bénéfices sociaux, c'est de rendre la situation comme

          si on était dans une situation de concurrence pure et

          parfaite. Dans une situation de concurrence pure et

          parfaite au Québec, on aurait plusieurs producteurs,

          petits, grands, moyens, de tous types, de tous types

          de productions également, et donc on n'aurait pas

          besoin d'aller chercher de l'énergie ailleurs et de

          payer transport et perte d'électricité.

          Dans la mesure où on s'approvisionne là-bas, bien

          entendu, c'est ce qui arrive. Dans la mesure où si on

          n'a pas ça, on est bloqué, autrement dit, on s'arrête

          à regarder ce qu'on a au Québec, bien on ne paierait
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          que le prix de l'énergie, plus le transport Québec,

          ce qui est déjà prévu de toute manière, peu importe

          la situation.

          Donc dans ce cadre-là, nous également, pour

          représenter des vraies forces de marché au Québec,

          bien il faut, dans une concurrence pure et parfait,

          bien il faut se positionner dans cette optique-là

          lors de la négociation avec le Producteur.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Ça termine, Monsieur le Président, nos questions à

          monsieur Trahan pour présenter la position.

          Maintenant, avant de terminer notre interrogatoire,

          comme la Régie avait mentionné, dans la décision qui

          faisait suite à la rencontre préparatoire, que

          l'appréciation de l'urgence était une question de

          faits et que d'entrée de jeu au début de l'audience,

          avant-hier, vous avez mentionné que vous n'aviez pas

          la connaissance, entre guillemets, « judiciaire » des

          faits, on a tenté de la faire au cours des derniers

          jours pour relater l'histoire de l'abrogation, de la

          demande d'abrogation, nous allons déposer, comme

          deuxième pièce - et je ne l'ai pas malheureusement

          encore parce que j'ai eu un problème informatique -

          mais nous allons verser au dossier les notes

          sténographiques de l'audience qui s'est déroulée le

          printemps dernier dans le dossier 3471.
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          Donc les témoignages et les interrogatoires et

          contre-interrogatoires, auxquels, bien sûr, on ne

          pourra rien changer mais que l'on considère faire

          partie de notre preuve, notamment en ce qui a trait à

          l'appréciation dans son contexte de l'urgence. Donc

          comme pièce FCEI-1 - je m'excuse à mes confrères,

          elle n'est pas encore imprimée, j'ai eu un problème,

          je vais l'apporter tout à l'heure - comme pièce FCEI,

          c'est-à-dire FCEI-2, c'est la lettre sur, de la,

          qu'on avait déposée sur la Régie, sur le règlement,

          le projet de règlement sur les conditions

          d'approvisionnement, qu'on avait déposée au même

          moment qu'on a soumis notre preuve, donc que je cote

          mais que vous avez déjà sous FCEI-2. Ça va, Madame?

          FCEI-2 :       Lettre déposée par la FCEI sur le

                         projet de règlement sur les conditions

                         d'approvisionnement

          Sous FCEI-3, ce sera donc les notes sténographiques

          complètes et totales, que je vais voir à faire

          imprimer dans les meilleurs délais et remettre à mes

          collègues, sous FCEI-3, donc qui sont les notes

          sténographiques de l'audience R-3471.

          FCEI-3 :       Notes sténographiques complètes de

                         l'audience R-3471
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          Alors ça complète notre témoignage là-dessus.

          (9 h 35)

          Me SIMON TURMEL :

          Monsieur le Président, je ne vois pas du tout la

          pertinence de déposer toutes les notes

          sténographiques dans ce dossier, ce qui est assez

          inusité, non usuel. Il y a une décision qui a

          apprécié les témoignages, il y a une décision qui a

          été rendue dans ce dossier-là. Deuxièmement, le dépôt

          de la preuve a été fixé dans votre décision

          procédurale au trente (30) octobre alors, je vois mal

          comment aujourd'hui, maître Turmel peut déposer tout

          ce dossier-là sans qu'on réouvre ou qu'on reparte sur

          un débat concernant ce qui est écrit ou ce qui a été

          décidé.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Si vous permettez, l'objectif n'est surtout pas de

          refaire le débat de l'abrogation puis à la limite si

          mon confrère le veut, on peut simplement limiter le

          dépôt des notes sténographiques aux témoignages de

          l'entreprise, aux témoignages des entreprises qui

          avaient témoigné à l'effet qu'on leur avait

          représenté que ça marchait encore le BT et donc, que

          le signal du Distributeur fonctionnait encore et ça

          même jusqu'au printemps deux mille un (2001). Alors,
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          c'est surtout à cet effet-là, tout le reste

          effectivement est peut-être moins d'intérêt mais je

          pense que on considère que c'est non, effectivement

          on ne l'a pas déposé au moment où la preuve devait

          être déposée mais c'est fort du commentaire qui a été

          fait en début d'audience que vous aviez besoin de

          l'appréciation de tout le contexte factuel de

          l'abrogation pour, je pense, être éclairé dans le

          dossier notamment sur l'urgence qui est un des

          critères d'exemption, d'exception.

          Me SIMON TURMEL :

          Je ne vois pas la pertinence pour les même motifs.

          LE PRÉSIDENT :

          Alors, j'ai mentionné effectivement que je n'avais

          pas pris connaissance de la preuve dans l'autre

          dossier sur l'abrogation du tarif parce que je me

          limite à la preuve qu'on fait devant moi. Vous dites

          que ce n'est pas pertinent. FCEI dit que c'est

          pertinent. J'en n'ai pas connaissance. Alors, je vais

          accepter sous réserve parce que je ne peux pas faire

          autrement là, à ce stade-ci.

          Le motif invoqué est pour apprécier l'urgence donc,

          ça m'apparaît un motif valable dans le sens que c'est

          un des sujets qui est à débattre dans la présente

          instance et en plus, c'est votre objectif premier
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          d'obtenir une dispense sur l'urgence donc je vais

          permettre la production sous réserve de votre

          objection.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Alors donc, notre témoin est prêt pour le contre-

          interrogatoire et dans les meilleurs délais, je vais

          faire produire le document.

          Me SIMON TURMEL :

          Nous n'avons pas de questions pour Hydro-Québec.

          LE PRÉSIDENT :

          Alors, est-ce que il y a d'autres intervenants qui

          ont des questions à poser qui ne soient pas des

          questions de faire valoir.

          CONTRE-INTERROGÉ PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

  13  Q.  C'est absolument pas une question de complaisance,

          c'est une question sur un point très précis.

          Simplement pour s'assurer que ce qui est en preuve

          soit en preuve et que ce qui n'est pas en preuve ne

          le soit pas. Monsieur Trahan, donc vous avez témoigné

          et vous avez fait une affirmation, l'objectif de ma

          question est de savoir si c'est un fait dont vous

          avez connaissance personnelle, donc quelque chose de

          nouveau que vous apportez par vous-même ou si c'est

          votre interprétation de ce que d'autres témoins
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          auraient déjà dit avant.

          Vous avez affirmé tout à l'heure qu'il existe une

          entente entre Hydro-Québec Production et Hydro-Québec

          Distribution à l'effet que le prix actuel

          d'approvisionnement à trois trente-deux sous le

          kilowattheure (3,32 ¢/kWh) est conditionnel à

          l'abrogation du tarif BT. Est-ce que vous avez peut-

          être, je ne le sais pas, vu cette entente ou est-ce

          que vous avez une connaissance personnelle de cette

          entente ou est-ce que lorsque vous avez fait cette

          affirmation, c'était votre interprétation de ce que

          d'autres témoins auraient déjà dit, si jamais vous

          avez cette entente, je vous demanderais de la

          produire parce qu'on ne l'a pas encore?

      R.  Si c'est l'entente que vous cherchez, bien entendu,

          c'est non. Cependant, si on prend la preuve qui a été

          déposée dans la cause 3471 et elle est incluse et

          également je l'ai ici en quelque part. Donc dans

          cette cause le Distributeur avait négocié :

                         un approvisionnement au prix de trois

                         virgule trente-deux cents le

                         kilowattheure (3,32 ¢/kWh)

                         conditionnel à l'abrogation du tarif

                         BT au premier (1er) décembre deux

                         mille trois (2003).
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  14  Q.  Vous êtes en train de lire quoi exactement en ce

          moment?

      R.  Ceci était dans la preuve, attendez un peu, je dois

          juste retrouver...

          LE PRÉSIDENT :

          Mais, Maître Neuman...

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Oui.

          LE PRÉSIDENT :

          ... me semble que vous avez produit vous-même ce

          document-là.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

  15  Q.  Bien justement, j'ai demandé, et j'ai demandé à

          produire une résolution, j'ai demandé s'il y avait

          d'autres résolutions parce que les résolutions...

      R.  Non, j'en ai pas d'autres.

  16  Q.  ... ne disent pas cela. Donc peut-être qu'il en

          existe qu'on n'a jamais vues mais moi, je les ai

          demandées dans mes questions, c'était la question...

      R.  Je n'ai pas la résolution, ce que je dis, Maître

          Neuman, c'était le fait, c'est-à-dire le fait a été

          déposé par Hydro-Québec dans la preuve 3471, c'était

          la résultante de la négociation, de mémoire.

  17  Q.  C'est ça, mais quand vous dites « le fait », c'est
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          les témoignages que vous avez entendus, c'est ça?

      R.  C'est les témoignages qu'on a entendus et c'est les

          témoignages qu'on a lus.

  18  Q.  D'accord.

      R.  Mais dans la résolution qu'il y avait, de mémoire là,

          dans la résolution...

  19  Q.  La résolution est au dossier?

      R.  Permettait aux gens d'aller négocier mais ne fixait

          pas le prix dans la résolution. C'est de mémoire ce

          que je, mais ça reste une mémoire. Au niveau de la

          résolution bien entendu.

  20  Q.  Je référerai d'ailleurs le Tribunal au texte de la

          résolution en argumentation. O.K. Je vous remercie.

          Donc, vous n'avez pas de connaissance différente de

          ce qui est déjà en preuve?

      R.  Non, je n'ai pas de, je ne suis pas voisin d'André

          Caillé.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          O.K. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Est-ce qu'il y a d'autres questions en contre-

          interrogatoire? Aucune autre. Alors, on va passer à

          la preuve d'un autre intervenant.

          M. JEAN-BENOIT TRAHAN :

          Merci.
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          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Monsieur Trahan. Il me semble que Maître

          Neuman, vous aviez annoncé une preuve mercredi passé

          et vous avez produit effectivement un volumineux

          document.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Oui. Alors si madame la greffière peut assermenter

          monsieur Jacques Fontaine qui est ici, qui est

          l'auteur du volumineux document dont on parle.

                    ------------------------

          PREUVE DE STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES

          L'AN DEUX MILLE DEUX, ce vingt-deuxième (22e) jour du

          mois de novembre jour du mois de novembre, a

          comparu :

          JACQUES FONTAINE, consultant en énergie, 10,946,

          avenue Derome, Montréal-Nord (Québec) :

          LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennelle,

          dépose et dit comme suit :

          INTERROGÉ PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

  21  Q.  Monsieur Fontaine, d'abord je vais, il y a une pièce

          qui est votre curriculum vitae qui est la pièce SE-3,
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          document 2 que je vais d'abord vous demander

          d'identifier si c'est bien votre curriculum vitae et

          si c'est vous qui l'avez produit?

      R.  Oui. Tout à fait, oui.

  22  Q.  Je vous demanderais de décrire sommairement peut-être

          parmi les éléments de votre curriculum vitae, les

          éléments de votre formation et de votre expérience

          qui se rapportent à la prévision ou à la

          planification de l'offre d'électricité.

      R.  D'accord. Alors, sur la prévision de la demande, je

          pense que il y a beaucoup d'éléments, je vais

          rappeler que ce n'est pas dans le CV mais que dans la

          cause 3470 sur l'approvisionnement du Distributeur,

          j'ai de fait été reconnu comme expert en prévision de

          la demande d'électricité et dans la question de

          l'offre, j'ai travaillé de mil neuf cent soixante et

          cinq (1965) à mil neuf cent soixante et onze

          (1971)...

  23  Q.  Quand vous dites « travaillé », c'est pour Hydro-

          Québec?

      R.  Pour Hydro-Québec, oui - je m'excuse - il y a des

          choses que j'ai prises pour acquis.

  24  Q.  Oui.

      R.  A la Direction planification des équipements dans le

          service production qui était chargé là, de déterminer

          l'offre future enfin les futurs équipements d'Hydro-

          Québec à ce moment-là, là, qui était une entreprise

          intégrée et de mil neuf cent quatre-vingt-huit (1988)
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          à mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept (1997), j'ai

          travaillé au groupe production et transport, à la

          direction qui a changé de nom, c'était planification

          de mouvement d'énergie, planification de

          l'exploitation, planification de l'exploitation du

          parc d'équipements, alors des choses reliées à

          l'offre d'électricité.

  25  Q.  Dans le cadre de ces fonctions, est-ce que vous aviez

          des responsabilités quelconque quant à l'adéquation

          entre l'offre et la demande d'électricité au Québec?

      R.  Au tout début de ma carrière, j'ai travaillé à

          développer des outils de réserve qui faisaient le

          lien entre l'équipement requis et la demande

          d'électricité et les aléas des deux côtés, soit les

          aléas au niveau de la demande et les aléas au niveau

          de l'offre d'électricité.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Donc, je demanderais à ce que monsieur Jacques

          Fontaine soit reconnu expert en prévision et

          planification de l'offre d'électricité.

          LE PRÉSIDENT :

          Vous avez dit quoi, expert en prévision...

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Prévision et planification de l'offre d'électricité.
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          Me SIMON TURMEL :

          Monsieur le Président?

          LE PRÉSIDENT :

          Oui.

          Me SIMON TURMEL :

          Juste une minute. Excusez-moi, Monsieur le Président,

          nous avons quelques représentations à faire

          concernant le statut d'expert revendiqué par monsieur

          Fontaine et préalablement, nous aurions quelques

          questions à poser à monsieur Fontaine.

          LE PRÉSIDENT :

          Sur sa qualification?

          Me SIMON TURMEL :

          Sur sa qualification point, effectivement.

          CONTRE-INTERROGÉ PAR Me SIMON TURMEL :

  26  Q.  Monsieur Fontaine, vous avez votre curriculum

          vitae...

      R.  Oui.

  27  Q.  ... pas loin, nous regardons, si on prend à la page

          3, par exemple, le premier bloc 8 à 97...

      R.  Oui.

  28  Q.  On peut comprendre que durant ce premier bloc de dix

          (10) ans à l'emploi d'Hydro-Québec que votre

                               - 41 -

          R-3490-2002                          JACQUES FONTAINE

          22 novembre 2002                Contre-interrogatoire

          Volume 2                              Me Simon Turmel

          expertise, votre compétence était essentiellement et

          je dirais uniquement lorsque je regarde chacune des

          lignes en prévision de la demande?

      R.  Non. Ce n'est pas, il y a toute la partie, c'est

          écrit dans une ligne là, mais fournir la prévision

          des apports naturels et il y a aussi toute la

          question de prévisions météorologiques.

  29  Q.  Oui, oui, oui.

      R.  Autrement dit, il y a toute, ça, la prévision des

          apports naturels, le client, ce sont les gens qui

          font la planification de l'offre et parce que c'est

          notre client, on est appelés à être très, très près

          de ses préoccupations en fait de ses variables de

          décisions, de son intérêt.

  30  Q.  Mais votre apport était essentiellement au niveau de

          la prévision de la demande dans ce contexte général-

          là?

      R.  Mais ce n'est pas la prévision de la demande, c'est

          la prévision des apports naturels en eaux...

  31  Q.  En eaux, oui.

      R.  ... qui sont utilisés par les gens qui font la

          programmation puis la planification de l'équipement

          des centrales hydrauliques enfin du Producteur

          maintenant mais à ce moment-là d'Hydro-Québec. Et à

          ce titre, je participais au comité de gestion du

          directeur et j'étais à même de voir que sont les

          préoccupations, que sont les points importants pour

          la planification de l'offre d'électricité dans le
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          contexte où on parle là, d'à peu près un an, deux ans

          à l'avance.

  32  Q.  Et dans vos fonctions, vous n'aviez pas à gérer des

          transactions énergétiques?

      R.  Je participais à la détermination du tarif LR à ses

          tous débuts. Alors, dans ce sens-là, j'étais partie,

          j'apportais un input à la détermination des prix

          plancher puis des prix plafond que le Producteur

          enfin que notre direction confiait aux gens qui

          faisaient eux-mêmes les transactions. Alors, on, je

          participais à fournir des directives, mettons là, des

          bases d'action, j'allais dire des guidelines, c'est

          pour ça que j'essaie faire la même chose, mais aux

          gens qui faisaient vraiment les transactions.

  33  Q.  Alors, vous aviez une contribution en quelque sorte

          pour les intrants que vous fournissiez dans le cadre

          des transactions mais il y avait d'autres personnes

          en charge relativement à ces transactions?

      R.  Oui, oui.

  34  Q.  Dans l'équipe là?

      R.  Oui, oui.

  35  Q.  Mais votre...

      R.  Le patron entre autres était plus en charge...

  36  Q.  Mais vous n'étiez pas responsable des

          approvisionnements?

      R.  Responsable des...

  37  Q.  Des approvisionnements, de la gestion des

          approvisionnements...
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      R.  Non.

  38  Q.  ... ou la gestion des transactions énergétiques?

      R.  Ce n'est pas la gestion des transactions mais j'étais

          partie à des décisions...

  39  Q.  D'une équipe?

      R.  ... reliées à ça, oui.

  40  Q.  Une équipe et votre rôle était plus concentré vers,

          comme on le voit à travers votre curriculum vitae au

          cours des trente (30) années, au niveau de la

          prévision de la demande dans les équipes?

      R.  Oui, mais pas dans toutes les années là. Il y a

          certaines années, j'avais un rôle plus lointain de la

          prévision.

  41  Q.  O.K. Mais qui n'était pas au niveau de la gestion

          d'appel d'offres ou le lancement d'appel d'offres ou

          d'approvisionnement en électricité?

      R.  Au tout début, j'ai travaillé à établir les

          conditions financières du contrat de Churchill Falls

          sur cinq mille mégawatts (5000 MW), onze (11)

          groupes, toutes les questions financières reliées à

          ces éléments-là. Alors, c'est relié à

          l'approvisionnement. Si vous dites appel d'offres,

          oui, vous avez raison, je n'ai pas travaillé sur des

          appels d'offres. Si vous parlez d'approvisionnement

          en électricité, là, je ne vous suis plus là, j'ai

          travaillé en approvisionnement d'électricité, de

          nouveaux équipements, de négociations de contrats.

  42  Q.  Mais lorsque je regarde votre curriculum vitae ligne
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          par ligne, ce que je vois, c'est prévision de la

          demande, prévision à long terme, si je prends le

          premier bloc :

                   Quatre-vingt-huit (88) à quatre-vingt-dix-

                   sept (97), responsabilités, prévoir la

                   demande d'électricité sur une base horaire,

                   hebdomadaire, mensuelle, annuelle.

          Même chose la seconde ligne?

      R.  Oui, oui.

  43  Q.  Donc, votre apport était lié à l'élément prévision de

          la demande et il y avait d'autres membres de votre

          équipe probablement qui s'occupaient plus étroitement

          de la question de l'approvisionnement?

      R.  Oui. Mais, comme je vous dis, les lignes là, fournir

          sur base quotidienne les prévisions météorologiques,

          c'est un intrant aussi aux gens qui font la gestion

          du parc d'équipements heure par heure. Alors,

          c'est...

  44  Q.  O.K. Alors, votre...

      R.  ...  c'est un intrant à la gestion de l'offre. C'est

          un intrant immédiat à la gestion de l'offre.

  45  Q.  O.K. C'est dans ce sens-là que vous vous voyez votre

          apport à titre d'intrant pour la gestion de l'offre?

      R.  Ça, c'est pour la ligne prévisions météorologiques.

          Si je vais à la ligne fournir la prévision des

          apports naturels et puis quand on dit fournir la
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          prévision des apports naturels, c'est aussi tous les

          aléas reliés aux apports naturels de tous les bassins

          hydriques d'Hydro-Québec, alors là-dessus il y a de

          la gestion de l'offre, c'est un intrant capital sur

          ces éléments-là.

  46  Q.  Est-ce qu'on peut dire au niveau de votre dernier

          commentaire que c'est plus lié à l'hydrologie et non

          pas de la planification de l'offre en soi?

      R.  Bien, c'est l'hydrologie mais l'hydrologie pour un

          parc d'équipements essentiellement hydraulique, c'est

          en fait, c'est très, très important.

  47  Q.  Mais c'est un apport, un intrant comme vous avez dit

          mais au niveau de la gestion des approvisionnement en

          soi comme monsieur Léveillé qui a témoigné hier était

          responsable des approvisionnements, il y avait

          quelqu'un comme lui ou d'autres personnes dans

          l'entité chez Hydro-Québec qui s'occupaient de ces

          volets-là?

      R.  Comme je vous ai mentionné de mil neuf cent soixante

          et cinq (1965) à mil neuf cent soixante et seize

          (1976), la direction planification d'équipements

          planifiait les nouveaux équipements. A ce moment-là,

          mettons, que si il y avait un contrat

          d'approvisionnement important qui a été signé, c'est

          celui avec Churchill Falls auquel j'ai participé dès

          le tout début de ma carrière.

  48  Q.  Alors au début de votre carrière...

      R.  Ça a été signé en mil neuf cent soixante et neuf
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          (1969).

  49  Q.  Alors, vous référez au début de votre carrière?

      R.  Mais oui, mais...

  50  Q.  Ça va.

      R.  J'ai travaillé trente (30) ans et toutes les années

          comptent.

  51  Q.  Mais postérieurement à soixante et seize (76),

          c'était différent d'après ce que je comprends?

      R.  Oui, mais en mil neuf cent quatre-vingt-un (1981)

          avec un de vos collègues, Michel Ledoux, j'ai

          participé au procès avec les gens de Terre-Neuve avec

          Churchill Falls Corporation où on était une grosse

          équipe technique sur des aspects comme ça puis on

          regardait aussi les questions d'offre.

  52  Q.  Vous regardiez les questions d'offre mais vous

          n'étiez pas, vous n'avez pas lancé des appels

          d'offres, déterminé des formules de prix et relié à

          l'approvisionnement en électricité au cours de ce

          procès-là, par exemple?

      R.  Dès que vous mentionnez « appel d'offres » là, je

          suis d'accord avec vous, je n'ai pas participé à des

          appels d'offres. Dès que vous, ce n'est pas, parce

          que des prix, j'ai travaillé à déterminer les prix de

          négociations, la position d'Hydro-Québec dans les

          négociations du premier contrat avec Churchill Falls.

          J'ai travaillé dans ce domaine-là là, à titre, bien,

          de conseiller, j'étais junior mais je travaillais à

          ce niveau-là.
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  53  Q.  Et ça, on parle des années au début que vous avez

          référé?

      R.  Oui. Et je travaillais aussi à établir ou à vérifier

          puis à valider d'autres plans d'équipements qui ont

          été faits au début des années soixante et dix (70)

          là, pour Churchill Falls, pour la Baie James.

          Me SIMON TURMEL :

          Alors, voici nos représentations.

          (9 h 50)

          Monsieur le Président, selon la doctrine et

          jurisprudence, on reconnaît un expert en raison

          généralement de ses études et ses expériences, et on

          retrouve à l'article 3 du Guide de paiement des frais

          des intervenants cette notion, alors qu'il est

          indiqué que « une personne qui a été reconnue à ce

          titre par la Régie en démontrant notamment qu'elle a

          acquis des connaissances spécialisées relativement à

          la question à débattre ».

          Ce que l'on constate du curriculum vitae lorsqu'on

          regarde ligne après ligne, et tout au moins pour la

          période plus contemporaine, les vingt dernières

          années, c'est que la compétence de monsieur Fontaine,

          qui n'est pas contestée, porte sur l'élément

          « prévision de la demande ». Or, lorsqu'on regarde le
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          rapport qui a été déposé par Stratégies énergétiques,

          il porte sur des stratégies d'approvisionnement. Oui,

          il y a certains éléments concernant la prévision de

          la demande, mais pour l'ensemble, ce sont des modes

          d'approvisionnement qui y est discuté, quatre

          formules d'approvisionnement.

          Il y a des commentaires ou des opinions en matière de

          gestion d'appel d'offres, en matière de transactions

          énergétiques, en matière de marché énergétique, de

          formules, d'établissement de formules de prix; il y a

          également des commentaires en matière de fiabilité

          énergétique ou de sécurité des approvisionnements.

          Alors, ce que nous contestons, ce serait un statut

          d'expert ou tout au moins de retirer ou de ne pas

          reconnaître, pardon, le statut d'expert de monsieur

          Fontaine portant sur toute la question de la gestion

          de l'offre et des approvisionnements en électricité,

          et de la limiter à la prévision de la demande.

          LE PRÉSIDENT :

          Vous avez dit ne pas reconnaître l'expertise...

          Me SIMON TURMEL :

          En matière d'approvisionnement en électricité, soit

          gestion de l'offre, et comme je l'avais mentionné

          entre parenthèses, transactions énergétiques,
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          formules de prix et fiabilité énergétique.

          LE PRÉSIDENT :

          Recommencez-moi donc ça!

          Me SIMON TURMEL :

          En matière d'approvisionnement en électricité, soit

          gestion de l'offre ou d'appel d'offres, transactions

          énergétiques, établissement de formules de prix et

          fiabilité énergétique. Je comprends que monsieur

          Fontaine n'a pas revendiqué tous ces statuts, mais

          l'expertise porte sur ces éléments.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Je constate que le plaidoyer de mon confrère était

          prêt avant même qu'il pose les questions puisqu'il a

          posé des questions, il a posé même plusieurs fois la

          même question à monsieur Fontaine. Il lui a demandé

          d'interpréter les différentes lignes de son

          curriculum vitae. À chaque fois qu'il essayait de

          faire dire à monsieur Fontaine, oui, mais vous n'êtes

          pas vraiment compétent en gestion de l'offre,

          monsieur Fontaine revenait, il donnait des exemples

          au début de sa carrière et plus tard dans sa

          carrière, il a donné un exemple d'un contrat majeur

          d'approvisionnement qui a été conclu par Hydro-Québec

          durant sa carrière, qui était avec Terre-Neuve pour

          Churchill Falls.
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          Manifestement, comme les appels d'offres existent

          depuis cette année seulement, monsieur Fontaine

          manifestement n'y a pas participé puisqu'il n'est

          plus à l'emploi d'Hydro-Québec depuis plusieurs

          années. Mais il a l'expertise qui est requise, une

          expertise que nous avons décrite plus tôt en

          prévision et planification de l'offre d'électricité.

          C'est le statut qui est demandé, et qui inclut toutes

          les compétences nécessaires pour le contenu du

          rapport. Donc prévision et planification de l'offre

          d'électricité.

          Le curriculum vitae de monsieur Fontaine fait état de

          ses différentes expériences et expertises sur

          plusieurs aspects, dont la prévision de la demande.

          On ne refait pas son curriculum vitae à chaque

          dossier. Il inclut l'ensemble de ses compétences. Ce

          n'est pas parce qu'il a des compétences aussi en

          prévision de la demande qu'il n'est pas pour autant

          compétent dans les autres éléments qui sont bel et

          bien mentionnés dans son curriculum vitae, et que

          monsieur Fontaine a décrits.

          Donc, il n'y a aucune raison pour refuser le statut

          d'expert à monsieur Fontaine puisqu'il n'a aucunement

          confirmé les prétentions de mon confrère. À chaque

          fois que mon confrère disait, oui, mais vraiment,

          votre expérience, vraiment, là, c'est la
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          planification de la demande parce qu'il y a plus de

          lignes là-dessus que de lignes sur l'autre sujet.

          Oui, mais l'ensemble de ces éléments font partie de

          l'expérience et de l'expertise de monsieur Fontaine.

          Puis il a bien décrit qu'il a explicitement travaillé

          sur plusieurs aspects de la planification et de la

          prévision de... pardon, de la prévision et de la

          planification de l'offre d'électricité à Hydro-Québec

          au cours des dernières années.

          LE PRÉSIDENT :

          Alors, je vais certainement prendre en considération

          dans l'évaluation de la valeur probante de son

          témoignage les commentaires que Hydro-Québec a faits

          sur sa connaissance. Toutefois, je vais accepter de

          le reconnaître comme un témoin expert en prévision et

          planification de l'offre électrique. D'autant plus

          que Hydro-Québec a déjà passé ses commentaires sur

          son rapport. Et je pense qu'il faut donner

          l'opportunité au moins au principal intéressé de

          faire valoir son point de vue.

          Alors, je vous reconnais comme témoin expert, tel que

          demandé, en prévision et planification de l'offre.

          Toutefois, dans l'appréciation de votre preuve, je

          vais tenir compte du fait que vous avez des

          qualifications moins importantes en gestion de

          l'offre, transactions énergétiques, établissement de
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          formules de prix. Ce sont des éléments qui semblent

          être devenus des expertises particulières, et je vais

          en tenir compte dans mon appréciation.

          INTERROGÉ PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Je vous remercie.

  54  Q.  Donc, Monsieur Fontaine, je vous demanderais

          d'identifier les documents qui ont été produits sous

          les cotes d'abord SÉ-3 document 1 qui est votre

          rapport d'expertise, et SÉ-3 document 3 qui sont les

          réponses aux questions qui ont été posées à

          Stratégies énergétiques. Donc, Monsieur Fontaine,

          est-ce que vous reconnaissez ces deux documents comme

          ayant été préparés par vous ou sous votre

          supervision?

      R.  Je les reconnais comme tels, oui.

  55  Q.  Est-ce qu'il y a quelques erreurs que vous souhaitez,

          est-ce qu'il y a quelques corrections à apporter dans

          l'un ou l'autre de ces documents?

      R.  Non, pas à ma connaissance.

  56  Q.  Par ailleurs, ces deux documents citent d'autres

          documents qui ont également été produits. Il s'agit

          de la pièce SÉ-4 document 1 qui est un document

          datant de mil neuf cent quatre-vingt-douze (1992)

          d'Hydro-Québec sur les moyens de réserve en énergie

          notamment, et la pièce SÉ-5 document 1 qui est un

          extrait des annexes au projet de, de texte

          régulatoire proposé par Hydro-Québec dans le dossier
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          R-3401, et c'était la version du mois d'octobre qui

          était celle la plus récente disponible à cette

          époque. Donc, est-ce que vous reconnaissez ces deux

          documents qui ont été produits comme étant les

          documents auxquels vous référez dans les documents

          dont vous êtes l'auteur, c'est-à-dire votre rapport

          et les réponses aux questions?

      R.  Oui, tout à fait.

  57  Q.  Il y a également un troisième document qui n'a pas

          été produit, mais qui est cité plusieurs fois dans

          votre rapport, qui est la pièce HQD-5 document 2 du

          dossier R-3492-2002 qui est la cause tarifaire du

          Distributeur, auquel vous référez à plusieurs

          reprises dans votre rapport. En tout cas, cette pièce

          sera peut-être éventuellement produite s'il y a lieu.

          C'est seulement deux pages de ce document. Mais c'est

          un document qui établit le coût d'approvisionnement

          en électricité du Distributeur pour le tarif BT de

          l'année deux mille (2000) jusqu'à aujourd'hui.

      R.  Et puis ma compréhension, c'est d'avril deux mille

          (2000) à aujourd'hui dans le document.

  58  Q.  O.K. Merci. Donc, Monsieur Fontaine, je vous

          demanderais de présenter votre rapport d'expertise.

      R.  Oui. Alors, le premier point que je voudrais faire

          remarquer, c'est que le tarif BT a été déclaré non

          patrimonial par la Régie. Et je lis à la page 34 de

          la décision D-2002-115 du dossier R-3471, le dernier

          paragraphe en bas de la page.
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                         La Régie juge que le tarif BT, tel

                         qu'il est défini dans le règlement

                         tarifaire, est un tarif de gestion de

                         la consommation étant donné l'article

                         270 qui permet au Distributeur de

                         réduire le niveau...

          Je pense qu'il y a une faute de frappe. C'est écrit

          « de liaison ». Je vais lire « livraison ».

                         ... pendant une période de pénurie.

          Et à l'article 270 du règlement tarifaire, on lit :

                         Période de pénurie : toute période

                         d'au plus douze (12) mois déterminée

                         par le Distributeur en raison de ses

                         réserves hydrauliques.

          Alors, je pense que c'est un élément important donc

          dans le cadre de mon exposé puis des représentations

          que je désire faire ici. Ensuite, je vais suivre.

          Alors, je vais suivre les préoccupations de la Régie.

          La première préoccupation de la Régie, c'est la

          preuve de l'urgence ou des contrats de court terme

          prévus à l'article 74.1 alinéa 2 de la Loi sur la

          Régie de l'énergie. Cet aspect-là, bien, je vais

          laisser ça à maître Neuman parce que c'est une
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          question plus juridique.

          (10 h 10)

          La possibilité d'accorder ou non la dispense de

          recourir à un appel d'offres et la faisabilité de

          l'appel d'offres et de la fourniture d'électricité

          requise par les abonnés du tarif BT. Alors nous, on

          est d'accord d'accorder la dispense demandée au

          Distributeur pour l'inciter à négocier une entente de

          gré à gré avec le Producteur, soit au prix

          historique, soit à un prix qui tient compte de

          l'intérêt pour le Producteur, Hydro-Québec

          Production, d'une charge interruptible en cas de

          pénurie énergétique.

          Et l'avantage qui a été mentionné par les

          représentants d'Hydro-Québec, c'est que ça permet

          d'éviter une entente supplémentaire pour la gestion

          des écarts énergétiques et le suivi horaire de la

          demande. Là-dessus, je vais référer, sur ce dernier

          point-là, à la pièce SÉ-5, document 1, qui est Les

          tarifs et conditions du Service transport d'Hydro-

          Québec, qui est encore un projet, puis plus

          particulièrement à l'annexe 9, qui est la page 147,

          et les éléments numéros 6 et 7, qui se lisent :

          « Compensation pour écarts de réception ». C'est

          marqué :
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                         Engagement du Distributeur, il doit

                         fournir

          et on met :

                         Raison : éviter les abus et rembourser

                         les producteurs qui comblent les

                         écarts

          Alors c'est prévu dans les ententes, l'entente n'est

          pas encore acceptée par la Régie mais c'est prévu

          dans l'entente entre le Transporteur et le

          Distributeur, et ça doit être fourni par le

          Distributeur. Et, de même :

                         Réglage de production : le

                         Distributeur doit fournir le suivi des

                         variations de la charge horaire

          Alors ce sont des éléments qui militent dans le fait

          d'accorder la dispense demandée. Il y a eu des

          objections, il y a eu un scénario élaboré par

          monsieur Léveillé, qui disait : « Supposons qu'un

          autre fournisseur alimente la charge BT, Hydro-Québec

          Production, avec l'énergie libérée, pourrait à ce

          moment-là exporter au jour le jour et puis si Hydro-

          Québec Production se sent un petit peu serrée dans

          ses approvisionnements, pour une raison ou pour une

          autre, cesser ces exportations-là. »
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          Cela est vrai mais ça n'infirme pas le fait que le

          Distributeur, après coup ou en même temps, pourrait

          lui aussi constater la pénurie d'énergie et aller

          vers l'interruption du BT. Alors ça serait en plus.

          Alors d'après nous, l'appel d'offres ne permet pas de

          profiter, auprès du Producteur, de son intérêt dans

          l'interruptibilité et, comme le Distributeur l'a

          mentionné, il devrait aussi obtenir un service de

          suivi des variations de la charge horaire et combler

          à la fin du mois les écarts de production, tel qu'on

          vient de le voir dans le projet de contrat entre le

          Transporteur et le Distributeur.

          Alors ça, ça conclut ce que je voulais dire sur la

          deuxième préoccupation.

                         Le cas échéant, les conditions et

                         balises devant assortir la dispense,

                         incluant notamment la méthodologie

                         d'établissement du prix d'acquisition

                         de l'électricité et les principaux

                         éléments de l'entente

                         d'approvisionnement avec le

                         Producteur.

          Alors nous, nous préférons une entente de gré à gré

          avec le Producteur, selon le scénario 1, si possible
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          au prix historique, sinon dans un prix qui tienne

          compte à la fois de l'intérêt du Producteur, en fait

          qui tient compte aussi de l'intérêt du Producteur

          pour une charge interruptible en cas de pénurie. On

          pense que c'est un avantage pour le Producteur, ça

          lui facilite la tâche de rencontrer son contrat

          patrimonial d'avoir son cent soixante-cinq

          térawattheures (154 TWh), alors ça doit être tenu en

          compte dans la négociation entre le Distributeur et

          le Producteur. Et, encore mieux pour le Distributeur,

          obtenir tout ça du Producteur et, en plus, la

          possibilité d'acheter à meilleur coût si c'est

          possible.

          La quatrième préoccupation :

                         L'impact de la dispense sur les

                         abonnés au tarif BT et sur le

                         Distributeur

          À notre avis, meilleures seront les conditions que le

          Distributeur obtiendra, plus il sera en mesure de

          conserver les clients actuels au tarif BT et de

          procéder éventuellement à une transition harmonieuse

          entre la situation actuelle et le futur tarif de

          gestion de la consommation, qui est en voie

          d'élaboration même s'il est encore très embryonnaire.
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          Alors pour tout cela, nous recommandons à la Régie

          d'accorder la dispense demandée par Hydro-Québec

          Distribution en vue d'obtenir une entente de gré à

          gré avec Hydro-Québec Production, demandée par Hydro-

          Québec Distribution, excusez-moi. Ça complète mon

          témoignage.

  59  Q.  Monsieur Fontaine, vous avez abordé brièvement tout à

          l'heure des commentaires que monsieur Léveillé avait

          faits plus tôt dans cette cause, et je vous

          demanderais d'élaborer là-dessus, sur un point

          particulier de ce que monsieur Léveillé a affirmé, à

          savoir que, selon lui, si le Producteur cessait

          d'approvisionner le tarif BT, qu'automatiquement ça

          signifiait qu'il n'avait plus besoin de

          l'interruptibilité du tarif BT comme étant un moyen

          de réserve énergétique qui se trouve décrit à la

          pièce SÉ-4, document 1, qui est le document d'Hydro-

          Québec qui énumère ses moyens de réserve.

          Donc à l'intérieur de ce document, la réserve

          énergétique inclut l'interruptibilité du tarif BT,

          monsieur Léveillé a dit que si le Producteur

          n'approvisionne plus le tarif BT, il n'a plus besoin

          de cet outil de réserve. Quels sont vos commentaires

          là-dessus?

      R.  Alors je vais avoir deux commentaires. Le premier

          commentaire, je vais reciter la décision D-2002-115

          concernant la première phase, le dossier R-3471-2001,
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          à la page 38... attendez... la Régie, c'est au

          deuxième paragraphe :

                         Étant donné la décision, les mesures

                         transitoires prévues par Hydro-Québec

                         dans sa demande ne sont pas

                         applicables et le tarif actuel n'est

                         pas modifié.

          Et si je vais aux conditions du tarif actuel, je

          relis la période de pénurie :

                         Toute période d'au plus douze mois...

  60  Q.  Vous êtes en train de lire l'article du Règlement

          663?

      R.  Oui...

  61  Q.  Qui est l'article?

      R.  ... l'article 257.

  62  Q.  C'est 257. L'article 270 référait aux conditions

          applicables en cas de pénurie énergétique. Mais

          l'article 257, ce sont des définitions et ça définit

          « période de pénurie » :

                         Toute période d'au plus douze mois

                         déterminée par le Distributeur en

                         raison de ses réserves hydrauliques
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          Alors si on considère, on peut considérer peut-être

          que le contrat patrimonial est une réserve

          hydraulique, ou on peut considérer que dans ces

          travaux avec le Producteur, tel qu'il a été décidé

          dans la cause 3470 - qui est, deux fois par année,

          une rencontre entre le Producteur et le Distributeur

          à l'effet d'évaluer les réserves hydrauliques de

          celui-ci en vue du contrat patrimonial. Alors il se

          peut qu'une des deux choses se produise et que le

          Distributeur décide qu'il y a effectivement une

          période de pénurie énergétique.

  63  Q.  O.K., et concrètement...

      R.  Excusez, et rien là-dedans ne fait référence à

          l'alimentation comme telle du tarif BT.

  64  Q.  Et concrètement, est-ce que vous pouvez expliquer au

          Tribunal, si ce n'est pas le Producteur qui alimente

          la charge BT, comment est-ce que ces dispositions du

          tarif s'appliqueraient et comment, quels effets elles

          auraient sur le Producteur lui-même?

      R.  Oui. Supposons qu'un fournisseur new-yorkais nous

          donne cette électricité-là au jour le jour, s'il y a

          interruption, ce fournisseur new-yorkais serait

          encore disponible pour alimenter soit la charge

          patrimoniale directement pour le Distributeur ou le

          faire à la demande du Producteur.

  65  Q.  O.K. Et donc la personne qui commanderait

          l'interruption, qui demanderait au Distributeur

          d'interrompre, serait le Producteur?
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      R.  Ça peut être le Producteur, ou ça peut être le

          Distributeur qui considère que son contrat de base,

          son contrat patrimonial étant un petit peu à risque,

          ne prend pas de chance et décide qu'il interrompt le

          tarif BT, qu'il applique les conditions

          d'interruption du tarif BT, qui déclare une période

          de pénurie énergétique.

          (10 h 25)

  66  Q.  O.K. Quand vous avez parlé du prix dans le scénario,

          le scénario 1 de votre rapport, donc il y a deux prix

          possibles qui sont indiqués dans ce scénario, donc

          d'une part le prix historique qui est le trois

          trente-deux sous (3,32 ¢)...

      R.  Oui.

  67  Q.  ... ou le deuxième prix. Est-ce que vous pouvez

          préciser la mécanique, comment seraient calculées les

          trois composantes du prix qui est prévu dans la

          deuxième variante du scénario 1? Donc, si on ne

          prenait pas le prix historique et qu'on prenait la

          combinaison des trois composantes.

      R.  Oui. Alors, il y aurait un prix pour l'énergie, il y

          aurait un prix pour les obligations du Distributeur à

          l'effet de compenser les écarts, les écarts de

          fourniture, et le suivi horaire si on les dissocie,

          et ensuite, un prix qui tient compte de

          l'interruptibilité du tarif, de l'avantage que ça
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          procure au Producteur.

  68  Q.  Donc, si je vous comprends bien, la somme de ces

          trois éléments, c'est qu'il y a l'énergie plus

          l'élément sur la compensation des écarts?

      R.  Oui, et puis moins l'intérêt.

  69  Q.  O.K. Et le scénario 4, est-ce que vous pouvez exposer

          en quoi il se compare au scénario 1?

      R.  Oui. Alors, le scénario 4, c'est, on suppose qu'on a

          déjà négocié le scénario 1, mais on a une option

          supplémentaire qu'on a peut-être négociée dans le

          scénario 1 qui nous permet, si on peut trouver des

          meilleures conditions d'approvisionnement, d'en

          profiter.

  70  Q.  Et ces meilleures conditions d'approvisionnement

          seraient celles qui sont déjà décrites au scénario

          numéro, numéro combien?

      R.  Bien, c'est ça, celles qui pourraient être au numéro,

          en fait c'est le numéro 4. Puis aussi, bien, ça

          s'appuyait sur une analyse des meilleurs prix qui ont

          été disponibles à l'importation pour Hydro-Québec en

          général sur la période deux mille, deux mille deux

          (2000-2002) où il y a eu des prix disponibles à

          certains instants qui étaient en bas d'un sou le

          kilowattheure.

  71  Q.  O.K. Je vous remercie bien. Donc, ça complète notre

          preuve.

          Simplement, en tout cas, j'attire l'attention de
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          nouveau du tribunal sur la pièce SÉ-5... HQD-5

          document 2 du dossier 3492. Nous l'avons citée à

          plusieurs reprises. Et moi-même, je l'avais citée

          dans une des questions que j'ai posées avant-hier à

          un des témoins d'Hydro-Québec. Comme c'est un

          document très court, là, on souhaiterait le produire

          parce que ça pourrait permettre de clarifier une

          ambiguïté qui, notamment, est ressurgie dans le

          témoignage de monsieur Trahan, à savoir est-ce que le

          trois trente-deux sous (3,32 ¢) est conditionnel ou

          est-ce qu'il n'est pas conditionnel. Parce que la

          pièce démontre que le trois trente-deux sous (3,32 ¢)

          existait depuis l'année deux mille (2000). Donc, à

          l'année deux mille (2000), il n'était pas question

          d'abroger le tarif BT. La loi a été changée le

          seize (16) juin deux mille (2000), et le trois

          trente-deux sous (3,32 ¢) était déjà le prix.

          LE PRÉSIDENT :

          Je comprends que vous allez le produire dans ce

          dossier-ci?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Oui, dans ce dossier-ci pour qu'il soit bel et bien

          formellement en preuve puisqu'il... même si ça a été

          verbalement dit, même si on en a parlé, en tout cas,

          pour clarifier toute ambiguïté, là.

                               - 65 -

          R-3490-2002                          JACQUES FONTAINE

          22 novembre 2002                       Interrogatoire

          Volume 2                          Me Dominique Neuman

          LE PRÉSIDENT :

          Il n'y a rien qui parle mieux d'un document que le

          document lui-même.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          D'accord. Merci.

          Me SIMON TURMEL :

          Évidemment, on se réserve le droit de regarder,

          consulter le document et de faire des commentaires

          s'il y a lieu. Et le document n'est pas produit...

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Bien, c'est votre document.

          Me SIMON TURMEL :

          Je sais que c'est notre document.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Il est d'ailleurs dans les grands cartables en

          arrière.

          Me SIMON TURMEL :

          Je suis conscient, mais ce document-là est importé

          dans une cause actuellement. Alors, c'est peut-être

          important de voir l'impact.
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          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          D'accord.

          LE PRÉSIDENT :

          Est-ce que vous l'avez avec vous ce document-là?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Je l'ai, mais comme mon confrère le sait peut-être,

          il y avait une erreur cléricale lorsque Hydro-Québec

          a produit le document, il y avait une page qui avait

          sauté. Donc, j'ai la version mais sur laquelle il

          manque une page donc.

          LE PRÉSIDENT :

          C'est tu la page qui nous concerne?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Oui. Elle est disponible informatiquement. Donc, au

          mieux, je pourrais l'imprimer à partir de la version

          informatique pour qu'on l'ait.

          LE PRÉSIDENT :

          Il y a des erreurs des fois, hein.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Des erreurs totalement involontaires. Est-ce que le

          document... Madame la greffière me demande si le

          document peut être coté. Alors, ce serait SÉ-6
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          document 1. Ce serait donc pièce HQD-5 document 2 du

          dossier R-3492-2002. Donc le témoin est disponible

          pour contre-interrogatoire.

          SÉ-6 doc. 1 :  Pièce HQD-5 document 2 du dossier

                         R-3492-2002.

          CONTRE-INTERROGÉ PAR Me SIMON TURMEL :

  72  Q.  Rebonjour, Monsieur Fontaine. Alors, j'aurai une

          question à vous poser, et vous avez votre rapport en

          main, à la page 21.

      R.  Oui.

  73  Q.  Et ça concerne également le tableau 2 qui se trouve à

          la page 22, donc tableau 1 à la page 21 et tableau 2

          à la page 22.

      R.  Oui.

  74  Q.  Ce sont deux tableaux qui portent sur les achats, et

          vous en avez parlé tout à l'heure, les achats

          d'Hydro-Québec aux États-Unis classés par prix.

      R.  Oui.

  75  Q.  Lorsqu'on regarde la note en bas de page, on constate

          que ce sont des données qui proviennent de l'Office

          national de l'énergie.

      R.  Oui.

  76  Q.  C'est bien ça?

      R.  Oui.

  77  Q.  Pouvez-vous nous confirmer, Monsieur Fontaine, que

          ces prix, les prix qui apparaissent dans ces deux
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          tableaux-là, ne comprennent pas les coûts de

          transport aux États-Unis et les pertes électriques au

          Québec? Est-ce exact que ça ne comprend pas ces deux

          éléments-là?

      R.  Ça ne comprend pas les pertes électriques au Québec.

          J'ai le document de base en main, je vais vérifier

          quelles sont les notes. Ce sont les frais liés à la

          capacité et à l'énergie compris. Alors, ça n'inclut

          probablement pas le transport.

  78  Q.  Donc, ça n'inclut ni le transport et ni les pertes

          électriques?

      R.  Ça inclut certainement pas les pertes électriques au

          Québec, ça, je suis d'accord.

  79  Q.  O.K. Et vous avez mentionné que ça n'inclut

          probablement pas les coûts de transport aux États-

          Unis?

      R.  Dans les notes infrapaginales, c'est marqué « frais

          liés à la capacité et à l'énergie compris ». Alors,

          je n'ai pas l'information précise si ça inclut le

          transport.

  80  Q.  Alors, êtes-vous capable de vous engager à nous

          fournir l'information précise comme engagement numéro

          1, à savoir si ça inclut ou non les frais de

          transport?

          LE PRÉSIDENT :

          Mais est-ce que la personne la mieux placée ici, ça

          ne serait pas Hydro-Québec? C'est les achats d'Hydro-
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          Québec aux États-Unis. Vous devez avoir une idée si

          ça inclut les frais de transport ou pas.

          Me SIMON TURMEL :

          Ce sont des informations qui avaient été fournies

          dans l'expertise avec des prix. Alors, je veux poser

          la question. Est-ce que ça les inclut ou ne les

          inclut pas? Moi... C'est monsieur Fontaine qui a

          préparé l'expertise.

          LE PRÉSIDENT :

          Mais il dit qu'il se base sur un document de l'Office

          national de l'énergie.

          M. JACQUES FONTAINE :

      R.  Le document ne le précise pas.

          Me SIMON TURMEL :

          C'est un document de l'Office national de l'énergie

          et non pas d'Hydro-Québec.

          LE PRÉSIDENT :

          En tout cas, moi, c'est juste qu'il me semble que, en

          contre-preuve, vous pourriez fort bien nous dire,

          nous donner l'information. En tout cas!

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Comme monsieur Fontaine l'affirme, la source de
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          l'information ne le précise pas. Donc, tout ce que

          monsieur Fontaine pourrait faire, c'est essayer de

          retracer quelqu'un à l'Office de l'énergie qui le

          saurait. Mais si les données émanent initialement

          d'Hydro-Québec et sont elles-mêmes reprises par

          l'Office national de l'énergie, Hydro-Québec est la

          partie la mieux placée pour fournir cette information

          ou pas.

          M. JACQUES FONTAINE :

      R.  De la manière que c'est libellé, il est possible que

          ça les inclut.

          Me SIMON TURMEL :

  81  Q.  Il est possible?

      R.  Bien, quand on dit « frais liés à la capacité »,

          souvent, les frais liés à la capacité peuvent inclure

          le transport, mais ce n'est pas explicite.

  82  Q.  Ce n'est pas explicite?

      R.  Non.

          LE PRÉSIDENT :

  83  Q.  Moi, je voudrais tout simplement savoir du témoin :

          Est-ce que vous êtes capable de répondre à la

          question, oui ou non?

      R.  Je vais tenter. Je vais essayer.

  84  Q.  Vous allez tenter?

      R.  Je peux référer aux gens de l'Office national de
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          l'énergie.

  85  Q.  Aujourd'hui?

      R.  Aujourd'hui? Peut-être... Probablement, oui.

          Me SIMON TURMEL :

          Et dépendant de la réponse, on vérifiera de notre

          côté, on fera une contre-preuve.

          LE PRÉSIDENT :

          Bien, c'est parce que je voudrais que ça se termine

          aujourd'hui la preuve. Je ne veux pas que ce soit

          reporté à la semaine prochaine. À tout événement...

          Me SIMON TURMEL :

          On va attendre...

          LE PRÉSIDENT :

          Il me semble que... Faites votre possible, mais

          disons que, d'après ce que je peux voir, on va

          commencer l'argumentation ce matin. Ça fait que... La

          preuve sera suspendue quant à cet élément-là. Mais

          j'aimerais ça que ça se termine aujourd'hui. Ça fait

          que, sur l'heure du dîner, l'un et l'autre, vous

          ferez des recherches si c'est important de le savoir,

          là.

          Me SIMON TURMEL :

          O.K.
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          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          De ce que je comprends, les appels téléphoniques de

          monsieur Fontaine devraient se faire avant midi pour

          essayer de trouver quelqu'un de disponible à l'Office

          national de l'énergie, si c'est vers ça qu'on s'en

          va, là.

          LE PRÉSIDENT :

          Bien, en tout cas, moi, je veux que la preuve se

          termine aujourd'hui. O.K.

          Me SIMON TURMEL :

          J'ai compris.

          LE PRÉSIDENT :

          Organisez-vous!

          Me SIMON TURMEL :

          Je n'ai pas d'autres questions.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci. Est-ce qu'il y a des questions parmi les

          intervenants? Union des consommateurs?

          CONTRE-INTERROGÉ PAR Me CLAUDE TARDIF :

  86  Q.  Claude Tardif, Union des consommateurs. Bonjour,

          Monsieur le Président. Monsieur Fontaine, vous avez

          mentionné dans votre témoignage de ce matin un sujet
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          qui était, selon vous, l'intérêt du Producteur dans

          l'interruptibilité. Pouvez-vous nous indiquer si,

          vous, vous avez eu des discussions avec le

          Producteur? Parce que, moi, je ne l'ai vu dans cette

          cause-là ni dans le 3491. Où tirez-vous les

          informations de l'intérêt du Producteur dans

          l'interruptibilité puisque j'avais compris, et je

          vais aller plus loin, que le Producteur, il n'en

          voulait pas du tarif BT puisqu'il avait demandé son

          abrogation, et était d'accord à maintenir

          l'approvisionnement jusqu'en deux mille trois (2003)?

          Donc, pouvez-vous citer, préciser les personnes chez

          le Producteur qui vous auraient mentionné l'intérêt

          auquel vous faites référence?

      R.  Je fais référence globalement au Plan stratégique

          d'Hydro-Québec dans lequel Hydro-Québec dit qu'elle

          veut maintenir une réserve de soixante-quatre

          térawattheures (64 TWh) sur une période de deux ans

          pour faire face à des aléas, soit au niveau de la

          demande et encore plus, ce qui est beaucoup plus

          important, au niveau des apports naturels.

          Alors, dans ces outils-là, puis tel qu'il est

          mentionné au document de mil neuf cent quatre-vingt-

          douze (1992), qu'on a cité, là, la pièce SÉ-4

          document 1 à la page 18, alors, on a l'achat aux

          réseaux voisins, le fonctionnement en mode continu -

          ce sont des éléments de réserve - de la centrale
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          Tracy. On a le rachat des contrats de bi-énergie

          commerciale, institutionnelle et industrielle. Et on

          dit que ces moyens de réserve énergétique totalisent

          près de douze térawattheures (12 TWh). Alors, tant

          que la possibilité de déclarer une période de pénurie

          existe, nous, on pense... en tout cas, mon avis,

          c'est que ça existe.

          Alors, ça peut être invoqué et ça vient conforter, ça

          vient amener quelque chose au Producteur pour

          rencontrer ses marges de réserve requises qui sont,

          selon Hydro-Québec, là, puis ce qui a été repris, je

          crois, dans la décision 3470, la décision finale sur

          le dossier 3470, de maintenir soixante-quatre

          térawattheures (64 TWh) et qui fait aussi obligation

          au Distributeur de bien s'assurer que le fournisseur

          a ça.

  87  Q.  Donc, Monsieur Fontaine, pour reprendre votre assez

          longue réponse, ça serait exact de dire que ce n'est

          qu'une question d'interprétation des données qui sont

          écrites dans certains documents produits par Hydro-

          Québec, que ce soit au Plan stratégique ou autres,

          qui vous amène à faire cette constatation-là?

      R.  Mais ça a été repris dans la décision finale sur le

          3470 que le Distributeur avait une responsabilité de

          vérifier que le Producteur était bien placé pour

          assurer le cent soixante-cinq térawattheures

          (165 TWh) du contrat patrimonial.
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  88  Q.  Mais vous personnellement, vous n'avez pas eu de

          discussion privilégiée avec qui que ce soit chez le

          Producteur pour savoir son intérêt, elle se situait

          où? C'est juste ça que je veux m'assurer.

      R.  Bien sûr que non.

  89  Q.  Vous n'en avez pas eu ce genre de contact-là?

      R.  Bien, c'est du domaine public. Ça a été mis en preuve

          aussi. On a discuté abondamment de la sécurité des

          approvisionnements dans le cadre du dossier 3470.

          LE PRÉSIDENT :

          Monsieur Fontaine, je pense que la question était

          simplement de savoir si c'était par déduction que

          vous arriviez à ça ou bien par information directe à

          votre connaissance à vous. Votre réponse, c'est que

          ce n'est pas à votre connaissance à vous, mais par

          déduction. Ça clôt le débat.

          M. JACQUES FONTAINE :

      R.  Bien, c'est par des documents... Oui, oui, par

          déduction, mais c'est aussi des documents d'Hydro-

          Québec qui disent que...

          LE PRÉSIDENT :

          C'est ça.

          M. JACQUES FONTAINE :

      R.  ... ça compte.
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          LE PRÉSIDENT :

          Ça clôt le sujet.

          Me CLAUDE TARDIF :

  90  Q.  Dernière question si vous permettez, Monsieur le

          Président. Vous avez mentionné également que

          meilleures les conditions que le Distributeur

          obtiendra, meilleure sera la transition vers le futur

          tarif de gestion de la consommation. C'est assez

          large, comprenons-nous, comme affirmation. Je veux

          bien comprendre. Quand vous nous dites « meilleures

          les conditions que le Distributeur obtiendra », il

          les obtiendra de qui dans votre affirmation?

      R.  Bien, nous, on pense qu'il va les obtenir du

          Producteur.

  91  Q.  Est-ce qu'il y a juste un producteur dans votre

          affirmation ou...

      R.  C'est Hydro-Québec Production.

  92  Q.  Donc, pour vous, il y a une seule possibilité de

          producteur dans votre affirmation, c'est Hydro-Québec

          Production?

      R.  Tout à fait.

  93  Q.  Il n'en existe pas d'autres producteurs. C'est ça que

          je dois comprendre de votre témoignage.

      R.  Bien, c'est notre recommandation.

  94  Q.  Mais au-delà de votre recommandation, est-ce que les

          meilleures conditions que le Distributeur peut

          obtenir, ça ne peut être qu'avec un producteur ou il
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          peut y en avoir d'autres dans votre affirmation des

          meilleures conditions?

      R.  Dans mon affirmation, ce que je dis, c'est que les

          meilleures conditions émanent d'Hydro-Québec

          Production.

  95  Q.  Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci. Est-ce qu'il y a d'autres questions? Alors on

          vous remercie. Maître Neuman, vous n'aviez pas

          d'autres questions?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Non.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Monsieur Fontaine. Vous n'aviez pas d'autres

          témoins. Est-ce que ça clôt la preuve des

          intervenants? Est-ce qu'il y a d'autres intervenants

          qui veulent faire une preuve?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Simplement pour mentionner avant qu'on ne clôt la

          preuve, les photocopies des notes sténos s'en

          viennent, parce que les copies que j'avais, elles

          étaient annotées, alors on a dû faire réimprimer, là.

          Donc, sous réserve du dépôt de ces documents.
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          LE PRÉSIDENT :

          Sous réserve des dépôts des informations que les

          témoins ont pris comme engagement de produire ainsi

          que les procureurs. Alors, ça clôt la preuve de part

          et d'autre. Est-ce que, vous, Maître Turmel, vous

          avez une contre-preuve à faire?

          Me SIMON TURMEL :

          Est-ce qu'on peut prendre une pause?

          LE PRÉSIDENT :

          Bien sûr.

          Me SIMON TURMEL :

          Pour en discuter en pause.

          LE PRÉSIDENT :

          Aucun problème. J'allais le faire. Je voulais juste

          savoir avant si c'était fini ou pas.

          Me SIMON TURMEL :

          C'est ce que je veux voir.

          LE PRÉSIDENT :

          On va vous donner un bon quinze (15) minutes. Alors à

          moins dix.
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          Me SIMON TURMEL :

          Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Est-ce que c'est suffisant?

          Me SIMON TURMEL :

          Oui, oui, oui.

          LE PRÉSIDENT :

          Bon. Merci.

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                     ---------------------

          REPRISE DE L'AUDIENCE

          (10 h 50)

          Me SIMON TURMEL :

          Alors, nous n'avons pas de contre-preuve, Monsieur le

          Président.

          LE PRÉSIDENT :

          D'accord.

          Me SIMON TURMEL :

          Et nous sommes prêts...
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          LE PRÉSIDENT :

          A l'argumentation.

          Me SIMON TURMEL :

          ... pour l'argumentation.

          LE PRÉSIDENT :

          D'accord.

          PLAIDOIRIE PAR Me SIMON TURMEL :

          Nous avons préparé un document qui est le plan

          d'argumentation que je vais remettre à madame la

          greffière, merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci.

          Me SIMON TURMEL :

          Alors, Monsieur le Président, comme vous le savez,

          là, je fais un rappel chronologique des événements

          qui peuvent être importants à considérer dans le

          dossier.

          Le dix-sept (17) juin dernier, le Distributeur a

          présenté, déposé à la Régie une demande de dispense

          laquelle faisait suite à la décision sur le tarif, la

          demande d'abrogation du tarif BT.
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          Le vingt-sept (27) septembre suivant par la décision

          de la Régie D-2002-198, la Régie a demandé au

          Distributeur de produire deux choses : ses notes et

          autorités supportant son interprétation de la notion

          d'urgence et le canevas des principales clauses du

          contrat envisagé avec le Producteur pour alimenter

          les abonnés au tarif BT.

          A l'intérieur des délais fixés, le Distributeur a

          déposé son interprétation non seulement de la notion

          d'« urgence » mais également de celle de « contrats

          de court terme » ainsi que le canevas requis.

          Quinze (15) novembre dernier, amendement afin de

          refléter et de préciser les motifs justifiant la

          dispense. Motifs qui avaient été exposés dans chacun

          des documents.

          Tel qu'il vous a été présenté tant dans la procédure,

          les témoignages et la preuve écrite, la demande du

          Distributeur repose sur ce que j'appellerai au cours

          du présent exposé, la problématique de

          l'approvisionnement de l'électricité. Problématique

          qui s'explique par deux choses. D'abord,

          l'approvisionnement actuel et non conforme à la Loi,

          première prétention, deuxièmement,

          l'approvisionnement par appel d'offres est

          inapproprié et inefficace.
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          Cette problématique, selon nos prétentions, constitue

          un cas d'urgence des besoins à satisfaire et, pour la

          solutionner, la solution à ce problème passe, selon

          le Distributeur, par la conclusion d'un contrat de

          court terme avec Hydro-Québec Production.

          Donc en somme, ce que le Distributeur requiert, c'est

          une dispense fondée sur le problème qui s'apparente à

          une situation d'urgence ou subsidiairement sur la

          solution, soit le contrat de court terme et je vais y

          revenir plus en détail, je suis dans le préambule.

          Quatre thèmes ont été fixés dans la décision

          procédurale que je ne reprendrai pas, ils sont

          indiqués au document à la page 4. Avant de procéder à

          l'analyse de ces quatre thèmes, un premier constat

          qui se dégage dans le présent dossier.

          Aucune preuve n'a été présentée à l'encontre de la

          problématique ou de la faisabilité de l'appel

          d'offres qui est le thème 2 à l'étude présentement.

          Option consommateurs et Stratégies Énergétiques

          reconnaissent même l'existence de cette

          problématique. Quant aux autres intervenants de façon

          générale ils invoquent l'irrecevabilité ou droit

          transitoire et ne présentent aucune preuve à

          l'encontre du problème soulevé par le Distributeur.
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          A défaut d'accueillir l'irrecevabilité, ils

          présentent des argumentations sur les conditions et

          balises, soit le thème 3 de la dispense.

          La preuve incontestée de cette problématique doit

          faire échec à l'irrecevabilité soulevée par certains

          intervenants et devrait conduire à une dispense.

          Pourquoi? Parce qu'une fois prouvée, cette

          problématique requiert une solution et une

          intervention de la Régie.

          Selon Hydro-Québec, cette solution est prévue à 74.1

          soit l'un ou l'autre des deux cas de dispense qui est

          prévue. Ignorer une telle situation serait

          manifestement contraire au principe d'équité et

          d'intérêt public prévu à l'article 5.

          Autre constat qui n'est pas énuméré dans ce document.

          Si Hydro-Québec Distribution n'avait pas eu de

          problème relativement au lancement d'appel d'offres,

          si elle n'avait pas requis une dispense, elle aurait

          lancé un appel d'offres. Les prix du marché, comme le

          prévoit la Loi et comme l'a décidé la Régie dans sa

          dernière décision sur l'abrogation, se seraient

          appliqués. Et il n'y aurait pas eu de débat, aucun

          débat sur l'impact de cet approvisionnement sur la

          clientèle au tarif BT, sur un éventuel tarif BT, il y

          aurait eu un lancement d'appel d'offres, il y aurait
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          eu des offres, il y aurait eu un contrat et il y

          aurait eu un approvisionnement. Le thème 4 n'aurait

          pas été discuté dans le cadre d'un appel d'offres.

          Reprenons maintenant chacun des thèmes que vous avez

          fixés dans votre décision procédurale. Le premier

          thème, la preuve de l'urgence ou des contrats de

          court terme prévus à 74.1. Selon notre compréhension,

          ce thème vise, permet à la Régie de se prononcer sur

          la recevabilité de la demande de dispense. Autrement

          dit, sommes-nous, est-ce qu'il y a ouverture à un cas

          d'urgence des besoins à satisfaire ou s'agit-il d'un

          contrat de court terme? Ce volet de l'argumentation

          reflète en quelque sortes les notes et autorités qui

          ont été déposées comme pièce HQD-2, document 1.

          Sommairement, ce que nous avions mentionné dans ce

          document, c'est que l'urgence qui est alléguée

          résulte de la problématique et de l'approvisionnement

          et s'explique par le contexte suivant. Un contexte

          qui découle des obligations prévues par la Loi.

          Première obligation ou premier contexte qui est le

          point a) à la page 6, le Distributeur doit alimenter

          tout le monde dont la clientèle au tarif BT. Ça

          découle de deux articles, 62 et 76, droit exclusif et

          obligation de desservir.
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          Le corollaire de cette obligation de desservir, et

          bien le Distributeur doit veiller ou s'assurer à

          avoir des approvisionnements suffisants. 31.2 pouvoir

          de surveillance de la Régie pour veiller à ces

          approvisionnements et 72. Donc, faut desservir.

          Deux moyens prévus par la Loi mais non pas trois mais

          deux. Le Distributeur dispose d'abord d'un volume

          annuel de cent soixante et cinq térawattheures

          (165 TWh), garanti aux termes de l'article 22 de la

          Loi sur Hydro-Québec.

          Le Distributeur doit procéder par appel d'offres et

          conclure des contrats d'approvisionnement pour les

          besoins qui excèdent un tel volume.

          Or, selon les articles 52.1 et 52.2 de la Loi, le

          tarif BT n'est pas inclus dans le premier moyen

          d'approvisionnement que je viens de mentionner,

          c'est-à-dire l'approvisionnement patrimonial. C'est

          ce qu'on peut dégager du texte de Loi ainsi que de la

          décision de la Régie dans le dossier D-2002-115.

          Pourtant, nous avons pu voir dans certains textes

          transmis par deux intervenants notamment la

          Fédération canadienne de l'entreprise indépendante et

          l'AMBSQ proposent d'intégrer l'approvisionnement du

          tarif BT au tarif patrimonial et j'ai mis la
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          référence.

          L'Union des consommateurs, ils mentionnent également

          qu'il faut intégrer provisoirement un tel

          approvisionnement au tarif BT et ce, jusqu'à ce qu'on

          atteigne le volume patrimonial.

          Cette proposition de ces intervenants est non

          conforme à la Loi et à la décision de la Régie. Selon

          la Loi, le tarif BT ne peut être approvisionné à même

          l'électricité patrimoniale et ce, avant comme après

          l'atteinte de ce volume. Et là, je fais une petite

          parenthèse pour, selon nous, la Loi suffit et la

          décision de la Régie suffit mais il y avait un

          élément qui avait été soulevé lors de l'audition sur

          l'abrogation. On avait référé à l'article 52.2 de la

          Loi et l'article 52.2 que je n'ai pas repris dans le

          document mais vous pourrez vous y référer, permet

          d'établir le coût de fourniture de l'électricité

          patrimoniale. Et on tient compte pour déterminer ce

          coût de fourniture entre autres au paragraphe 2 de

          l'alinéa 2 du :

                   coût alloué à chaque catégorie de

                   consommateurs...

          lequel coût,
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                   ... est établi à partir d'un coût moyen de

                   fourniture de l'électricité patrimoniale, de

                   deux et soixante et dix-neuf cents le

                   kilowattheure (2,79 ¢/kWh) et correspond...

 et là, c'est important, ce coût correspond :

                   ... pour l'année deux mille (2002), à celui

                   prévu à l'annexe I; pour les années

                   subséquentes jusqu'à ce que le volume cent

                   soixante et cinq térawattheures (165 TWh), à

                   celui déterminé par la Régie sur proposition

                   du Distributeur en se basant sur l'annexe

                   I...

          Autrement dit, pour l'établissement du coût de

          fourniture, on tient compte de catégories de

          consommateurs qui sont bien détaillés à l'annexe I et

          ce, de l'année deux mille (2000) jusqu'à la fin du

          patrimoniale. Et lorsqu'on regarde l'annexe I, le

          tarif BT n'est pas mentionné. Les autres tarifs y

          sont mentionnés mais pas le tarif BT. Donc, on ne

          peut prétendre que jusqu'à l'atteinte du patrimonial,

          on doit considérer le tarif BT à même

          l'approvisionnement du cent soixante et cinq

          térawattheures (165 TWh). Il n'y a pas de surplus

          patrimonial, la Loi ne prévoit pas de surplus qui

          doit être départagé.
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          Ce que l'on constate, c'est que selon notre

          argumentation, pour alimenter le tarif Bt, on doit,

          le Distributeur doit procéder selon l'autre mode

          d'approvisionnement, soit celui par appel d'offres de

          74.1 et la majorité des intervenants reconnaissent

          d'ailleurs l'ouverture ou l'application de la

          procédure d'appel d'offres.

          Or, cet approvisionnement est présentement assuré par

          le Producteur sans appel d'offres. Notre constat,

          c'est qu'il n'est donc pas conforme à la Loi.

          Autre question qu'on s'est posé, existe-t-il un

          régime transitoire qui permettrait de maintenir ce

          que certains appellent le statu quo? Une seule

          disposition est pertinente pour la question en

          l'espèce. C'est l'article 164 de la Loi.

          Que dit 164?

                         Les règlements et les contrats pris en

                         vertu de 22.0.1 de la Loi sur Hydro-

                         Québec conservent leur effet jusqu'à

                         leur abrogation, leur modification ou

                         leur remplacement par un règlement,

                         contrat, décision ou ordonnance pris

                         en vertu de la présente loi.
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          Le tarif BT est prévu au Règlement numéro 663 adopté

          en vertu de l'article 22.0.1 de la Loi sur Hydro-

          Québec.

          Selon notre prétention, ce règlement établit des

          tarifs d'électricité et des conditions de leur

          application. Ce règlement ne porte pas sur le mode

          d'approvisionnement d'électricité des différents

          tarifs. Le mode d'approvisionnement se retrouve à la

          Loi. Les deux que j'ai énumérés précédemment.

          Tout comme les autres tarifs, le BT doit être

          approvisionné selon l'un ou l'autre des deux modes.

          Pourquoi y aurait-il une transition pour ce tarif et

          il n'y en aurait pas pour les autres tarifs? Tous les

          autres tarifs actuellement sont approvisionnés selon

          le mode patrimonial. En deux mille cinq (2005) si le

          maximum du volume patrimonial est atteint, de cent

          soixante et cinq (165), et qu'il n'y a eu aucune

          décision de la Régie sur d'autres tarifs, ça sera

          l'un ou l'autre des deux modes d'approvisionnement

          qui vont s'appliquer, appel d'offres ou patrimonial.

          Le tarif est indépendant du mode d'approvisionnement

          qui lui est prévu par la Loi.

          (11 h 10)
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          Au surplus, si 164 s'appliquait, la Régie a rendu une

          décision ou ordonnance prise en vertu de la présente

          Loi. En effet, par sa décision D-202-115, la Régie a

          maintenu le tarif et a conclu à la nature non

          patrimoniale de son approvisionnement.

          Enfin, la seule transition que l'on peut voir - et

          c'est celle que monsieur Jean-Pierre Léveillé a

          mentionnée avant-hier - la seule transition qui peut

          exister, qui est maintenant terminée, est celle qui

          correspond à la période qui était requise pour

          adopter ce qu'il appelait l'ensemble des pièces

          permettant de lancer un appel d'offres, trois

          éléments : la procédure d'appel d'offres, le Code

          d'éthique et le Plan d'approvisionnement. Tous ces

          morceaux étant en place, l'appel d'offres devient

          donc un incontournable.

          Cependant, dernier point du contexte,

          l'approvisionnement par appel d'offres est

          inapproprié et inefficace. Et ce volet-là, nous

          reviendrons plus loin lorsque nous serons au thème 2,

          dans lequel nous exposons quelle est cette

          problématique au fond.

          Donc c'est le contexte, les quatre éléments -

          l'obligation de desservir, l'obligation d'aller par

          appel d'offres, l'absence de mesures transitoires et
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          la problématique de l'approvisionnement - qui

          constituent la toile de fond de cette problématique,

          et à laquelle nous avons rattaché la notion d'urgence

          dans nos notes et autorités, à la lumière des règles

          d'interprétation, dont je serai bref parce que vous

          les avez probablement lues.

          Dans un premier temps, pour comprendre l'urgence, ce

          que nous avons dit, c'est qu'on doit référer au sens

          courant de ce terme. Nous avons référé à quelques

          définitions de dictionnaire et ce que nous

          comprenons, c'est que la problématique que nous avons

          décrite - et qui sera reprise plus en détail au thème

          2 - correspond à cette définition d'urgence en ce

          que, premier point, l'approvisionnement actuel du BT

          n'est pas conforme à la Loi, et cette situation-là ne

          peut perdurer.

          Second point, dans l'évaluation de l'urgence, la

          Régie doit faire abstraction de l'approvisionnement

          actuel par le Producteur. Qu'est-ce que ça veut dire?

          On ne peut conclure que tout va bien actuellement,

          tout le monde est approvisionné, il n'y a pas

          d'urgence parce que « urgence » va référer souvent à

          une situation de rapidité. Mais tel qu'il vous l'a

          été exposé, il y a un approvisionnement automatique,

          les lois physiques, c'est ce qui sauve, en quelque

          sorte, la situation, l'alimentation fonctionne.
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          Mais si l'alimentation était faite par un tiers, ou

          dans d'autres contextes, ou dans d'autres marchés,

          est-ce que la problématique serait identique?

          Actuellement, ça fonctionne bien et il y a le

          Producteur qui, par des lois physiques,

          approvisionne. Donc on ne peut pas retirer la notion

          de délai par cette chance, ou cet approvisionnement

          automatique. Enfin, l'approvisionnement par appel

          d'offres est inapproprié et inefficace.

          Second moyen, on doit interpréter l'urgence en

          fonction de la finalité de la Loi, ou de l'objet de

          la Loi. Nous avons rattaché, nous avons argumenté une

          interprétation large et libérale de la Loi dans son

          ensemble. Et nous avons cherché à vous démontrer que

          les cas de dispense ne doivent pas être interprétés

          restrictivement, au contraire, ils doivent également

          recevoir une interprétation large et libérale.

          Selon l'objet de la Loi, notre compréhension de

          l'objet de la Loi, c'est que l'article 74 doit être

          interprété pour permettre l'approvisionnement. C'est

          l'objet de la Loi, le but recherché par le

          législateur. Or, encore une fois, on constate que la

          clientèle, l'approvisionnement de la clientèle n'est

          pas conforme et l'appel d'offres est inapproprié.

          Nous faisons une petite référence sur la question de
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          la concurrence. On mentionne que la concurrence,

          l'appel à la concurrence pour l'approvisionnement ne

          constitue pas une fin en soi, c'est un moyen; la fin,

          c'est l'approvisionnement. Il s'agit d'un mécanisme

          qui doit permettre au Distributeur d'obtenir les

          meilleures conditions pour ses approvisionnements.

          Selon Hydro-Québec Distribution, une entente avec le

          Producteur, basée sur le prix du marché, permettra

          certainement de répondre à ce moyen, tout en

          permettant d'assurer adéquatement et efficacement

          l'approvisionnement de la clientèle.

          Pour interpréter l'urgence, ou pour saisir le sens de

          l'urgence prévu à 74.1, on peut se fonder également

          sur le volet rationnel ou accorder une interprétation

          rationnelle à l'article 74.1.

          Cette disposition, telle qu'elle sera interprétée, ne

          doit pas créer des incohérences, et là, je réfère

          encore à des citations qui étaient mentionnées dans

          les notes et autorités, des illogismes ou des

          antinomies dans le droit. Le législateur n'a

          certainement pas voulu le maintien d'un

          approvisionnement non conforme à la Loi, ce qui est

          le cas présentement. Il n'a certainement pas voulu

          que le Distributeur lance quand même l'appel

          d'offres, malgré les embûches détaillées.
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          74.1 doit conduire à des effets justes et

          raisonnables. Et nous avons produit quelques textes

          de doctrine, où l'on référait à la jurisprudence et

          où il avait été décidé que l'effet pouvant, pour

          interpréter une disposition de la Loi, les tribunaux

          ont considéré l'effet pouvant résulter de

          l'interprétation, soit l'impossibilité pratique, des

          difficultés considérables, des résultats étranges, un

          peu ce qui vous a été soumis. Les tribunaux ont

          également préféré une interprétation qui paraît la

          plus pratique et la plus efficace, ce que Hydro-

          Québec Distribution a cherché à vous démontrer.

          Second moyen que nous avons soulevé : la notion de

          contrat de court terme. Pourquoi invoquons-nous le

          contrat de court terme dans les circonstances comme

          motif de dispense? La conclusion d'un contrat avec le

          Producteur, d'une durée inférieure à un an, permet de

          solutionner la problématique de l'approvisionnement.

          La durée limitée d'un tel contrat s'explique en deux

          temps.

          D'une part, la Régie a prévenu les clients que selon

          l'estimation des coûts de fourniture, il est possible

          qu'un tarif bi-énergie plus élevé soit approprié et

          qu'ils ne doivent pas présumer que la décision

          actuelle implique que le statu quo continuera

          indéfiniment. La Régie a aussi invité le Distributeur
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          à proposer un autre tarif de gestion de la

          consommation, et on en a amplement parlé, le volet

          consultation. Donc le tarif BT a un statut précaire

          et on se dirige vers une consultation et une nouvelle

          proposition.

          D'autre part, le délai s'explique par le fait - et ça

          a été exposé par monsieur Léveillé et ainsi que dans

          les réponses aux demandes de renseignements -

          l'atteinte du volume maximal de consommation

          d'électricité patrimoniale modifiera la problématique

          ou les enjeux soulevés.

          En effet, dès que le volume sera atteint, le problème

          ne sera plus de départager l'électricité patrimoniale

          livrée par le Producteur, l'électricité non

          patrimoniale livrée par le Producteur et

          l'électricité livrée par d'autres contrats. L'enjeu

          sera plutôt de départager comment les divers contrats

          du Distributeur ont contribué à alimenter les ventes

          au BT. Ce départage diffère du présent dossier et

          n'aura aucune implication commerciale particulière

          pour les différents fournisseurs.

          Donc le délai a été choisi, proposé, pour refléter

          cette situation parce que la problématique, quoique

          d'une durée incertaine, apparaît limitée dans le

          temps.
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          Par ailleurs, cette approche de court terme pourra

          également permettre - et c'est monsieur Léveillé qui

          a précisé ce point-là hier - d'optimiser, le cas

          échéant, le prix, ou la formule de prix, d'une année

          à l'autre. Il peut y avoir une entente sur un prix en

          question qui fait l'affaire des parties pour une

          année particulière mais qui pourrait être révisée en

          fonction d'autres données l'année ultérieure, c'est

          un peu ce que monsieur Léveillé a souligné hier -

          avant-hier, pardon.

          Donc selon Hydro-Québec Distribution, le contrat

          proposé correspond à un contrat de court terme. Et

          pour définir le terme, pour savoir qu'est-ce qu'un

          contrat de court terme, nous avons référé à

          différents documents, dont les propos dans le Plan

          d'approvisionnement, le Règlement 659 et le Règlement

          663.

          Le second thème maintenant, qui concerne, de façon

          globale, la question de la faisabilité de l'appel

          d'offres, qui aurait pu être traitée avant mais que

          je l'ai gardée dans l'ordre tel qu'elle est là, est

          la question de faisabilité, sur laquelle

          essentiellement monsieur Léveillé a témoigné et que

          l'on retrouve également à la pièce HQD-1, document 1.

          Sommairement, parce que nous n'avons repris que
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          quelques éléments, faits saillants apparaissant à ces

          documents, le problème allégué fondamentalement

          s'explique par l'impossibilité de connaître, avec une

          certaine précision, la prévision de la demande, c'est

          ce qui a été expliqué, la prévision au jour le jour

          de la charge BT horaire et de programmer la source

          d'approvisionnement.

          En effet, les clients au BT n'ont aucune obligation

          de consommer de l'électricité. Cependant, tout client

          au tarif BT qui consomme est automatiquement alimenté

          par le Distributeur, et cela, indépendamment de la

          volonté de ce dernier.

          Deuxième point, les clients n'ont aucune obligation

          d'aviser le Distributeur de la quantité de puissance

          ou d'énergie qu'ils consommeront à un moment donné.

          Troisièmement, leur consommation d'électricité dépend

          en grande partie des prix des énergies de

          substitution (gaz ou mazout) par rapport au tarif BT

          lui-même. Et monsieur Léveillé expliquait que c'est

          la nature même d'un tarif BT de tenir compte de ces

          variations de prix d'énergies.

          Leur consommation d'électricité varie fortement en

          fonction de la température.
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          Cinquièmement, la consommation d'électricité des

          clients varie donc d'un jour sur l'autre, d'un mois

          sur l'autre, d'une année sur l'autre.

          Quelles sont les conséquences pour la gestion au

          niveau des approvisionnements?

          Il est seulement possible de faire une prévision très

          approximative de la consommation annuelle au tarif

          BT; d'une part, en fonction des prix prévus des

          énergies de substitution (gaz et mazout) et, d'autre

          part, sur la base de conditions climatiques normales.

          Il est impossible de faire une prévision fiable de la

          consommation au tarif BT pour un mois donné ou une

          journée donnée.

          Il est également impossible de programmer, avec le

          degré de précision requis, les livraisons

          quotidiennes ou horaires qu'un fournisseur devrait

          faire en vertu d'un éventuel contrat

          d'approvisionnement pour cette électricité.

          À chaque mois, on enregistrerait des écarts

          importants entre, d'une part, la quantité

          d'électricité commandée par le Distributeur et livrée

          par le fournisseur et, d'autre part, la quantité

          effectivement consommée par les clients.
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          Deux sous-conséquences : si la quantité réellement

          consommée était inférieure à la quantité livrée, la

          quantité livrée en trop remplacerait donc

          l'électricité patrimoniale, laquelle coûte pourtant

          beaucoup moins cher. Il s'agirait donc d'une dépense

          injustifiable et additionnelle.

          Autre sous-conséquence : à l'inverse, si la quantité

          réellement consommée était supérieure à celle livrée,

          la différence serait automatiquement fournie par

          Hydro-Québec Production, en temps réel. Le

          Distributeur devrait donc, de toute façon, convenir

          d'une entente spécifique avec le Producteur pour

          gérer ces écarts.

          Alors voilà pour la première donnée de la

          problématique qui est le problème de prévision. La

          seconde, c'est le problème de mesurage.

          Les compteurs de la très grande majorité des

          clients - et c'est un point qui a été exposé par

          monsieur Léveillé également - ne permettent pas de

          déterminer leur consommation horaire d'électricité.

          Seule une consommation mensuelle et a posteriori peut

          être établie. De plus - on en a parlé hier - il

          serait par ailleurs prématuré de se lancer dans un

          programme de remplacement de compteurs avant que la

          Régie n'ait approuvé un nouveau tarif.
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          Conséquences de l'absence ou de problèmes de

          mesurage :

          Pour un mois donné, il est impossible de déterminer

          quand les clients ont consommé ou se sont

          interrompus. Il est donc impossible de déterminer si

          les clients ont consommé en pointe ou hors pointe. Ça

          a une importance sur les prix.

          Même si la quantité mensuelle réellement consommée

          était égale à la quantité mensuelle livrée, rien ne

          permettrait de s'assurer qu'il en fut de même pour

          chacune des heures du mois considéré.

          Donc le Distributeur ne serait pas en mesure de

          démontrer qu'il y a eu, à chacune des sept cent vingt

          (720) ou sept cent quarante (740) heures du mois,

          adéquation parfaite entre les livraisons du

          fournisseur et la consommation BT.

          Encore une fois, il serait donc impossible de

          déterminer si et quand le Producteur a fourni de

          l'électricité, en temps réel, pour combler les

          éventuels dépassements horaires de la consommation.

          Et impossibilité également de fixer, de façon

          précise, les prix de cette électricité, lesquels

          devraient être différents selon qu'il s'agit ou non

          des heures de pointe ou hors pointe.
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          Ainsi, le Producteur fournirait simultanément, et

          sans qu'il soit possible de les différencier ou de

          les quantifier, du patrimonial et du non-patrimonial.

          On arriverait à des désaccords insolubles entre

          Producteur et Distributeur en l'absence d'une entente

          globale, tel que proposé par Hydro-Québec

          Distribution.

          Je vais sauter les trois derniers paragraphes, qui,

          en quelque sorte, reprennent les mêmes éléments.

          (11 h 25)

          Les conditions et les balises de la dispense.

          Troisième thème. Ce que Hydro-Québec Distribution a

          proposé se retrouve à la pièce HQD-2 document 2. Et

          tel qu'il est mentionné à cette pièce, le contenu

          précis d'une telle entente ne peut être établi

          puisqu'il résultera nécessairement d'une négociation

          avec le Producteur.

          Sommairement, ces conditions et balises portent sur

          trois points : la détermination des quantités; la

          formule de prix; et la durée de l'entente. Ces

          modalités, et je réfère au témoignage de monsieur

          Léveillé, sont adaptées à la réalité de la

          consommation des clients du tarif BT, laquelle n'est

          disponible que sur une base mensuelle, et reflètent
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          le prix du marché, tel que requis par la Loi et par

          la décision de la Régie.

          Enfin, et je n'insisterai pas beaucoup là-dessus

          parce que je crois que, selon le témoignage de FCEI

          ce matin, il n'y avait pas d'enjeu, mais dans le

          document en soi, il est indiqué que le montant de

          trois point trente-deux cents (3,32 ¢) ne constituait

          que le seul coût du marché actuellement connu. Alors

          que, à l'évidence même, monsieur Léveillé a présenté

          certains coûts de marché qui pourraient être, ou des

          balises qui pourraient être applicables.

          Monsieur Léveillé a également mentionné que, à trois

          point trente-deux cents (3,32 ¢), il n'y aurait pas

          de fournisseur qui répondrait à l'appel d'offres. Et

          du témoignage de ce matin, je comprends que, selon

          monsieur Trahan, la Régie ne pourrait imposer un

          plafond de trois point trente-deux (3,32).

          Quant au rapport de Stratégies énergétiques, de notre

          lecture, on constate qu'il repose sur deux prémisses,

          des prémisses qui nous apparaissent non fondées. La

          première prémisse de ce rapport, c'est que la charge,

          ou on présente comme première prémisse que la charge

          BT est un enjeu quant à la sécurité de

          l'approvisionnement; ce qui n'est pas le cas selon

          nous.
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          Pourquoi? Ça a été expliqué également par monsieur

          Léveillé. Les engagements du Producteur à l'égard du

          patrimonial et de la fiabilité de cette électricité

          ne sont pas conditionnels, de quelque façon que ce

          soit, à l'alimentation du BT, ni au maintien de son

          tarif. Nous n'avons retracé aucune disposition qui

          permet de soutenir une telle position.

          Au contraire, ce que l'on constate, c'est que la Loi

          exclut expressément le tarif BT, à titre de tarif de

          gestion de la consommation, du patrimonial. Comment

          le Producteur pourrait-il se fier sur un

          approvisionnement dont la Loi lui retire ou ne lui

          demande pas d'approvisionner? L'approvisionnement du

          BT relève de l'appel d'offres. Et s'il y avait eu un

          appel d'offres, cette question n'aurait été

          probablement pas soulevée parce qu'il y aurait pu

          avoir un tiers qui approvisionne.

          Troisième point, si le Producteur n'alimente pas la

          charge BT, toutes choses étant égales par ailleurs,

          la demande globale à laquelle il doit faire face est

          réduite des ventes au tarif BT. Il n'a pas besoin de

          l'alimenter, donc ça lui en laisse plus. Le besoin de

          réserve énergétique s'en trouve ainsi réduit.

          L'élément, entre guillemets, « interruptibilité » de

          ces ventes n'est plus alors considéré dans la réserve

          énergétique. Au net, la fiabilité du Producteur
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          demeure ainsi inchangée.

          Autre enjeu présenté par le rapport de Stratégies

          énergétiques, l'enjeu environnemental, c'est-à-dire

          que si le prix d'approvisionnement est trop élevé, il

          y a risque que la clientèle délaisse ce tarif. Ce

          n'est pas un enjeu parce que nous ne sommes pas en

          présence d'une demande d'abrogation ou de

          modification de tarif.

          Monsieur le Président, c'est deux enjeux soulevés par

          Stratégies énergétiques, s'il n'y avait pas eu de

          problème de dispense, s'il n'y avait pas eu de

          problème d'approvisionnement nécessitant une

          dispense, le Distributeur serait allé en appel

          d'offres, et l'enjeu sur la sécurité des

          approvisionnements et l'enjeu sur l'environnement

          n'auraient pas été soulevé. Ça aurait été l'appel

          d'offres au meilleur prix selon la Loi. C'est

          l'ouverture à la dispense qui amène ces positions de

          Stratégies énergétiques. Et ces enjeux-là n'auraient

          pas été présents si l'appel d'offres avait été lancé

          sans problème.

          En ce qui a trait enfin à la faisabilité de chacun

          des scénarios présentés par Stratégies énergétiques,

          nous vous référons au témoignage et aux questions que

          nous avons posées à monsieur Léveillé, qui se trouve

                               - 105 -

          R-3490-2002                                PLAIDOIRIE

          22 novembre 2002                         HYDRO-QUÉBEC

          Volume 2                              Me Simon Turmel

          aux pages 44 à 51, et plus particulièrement à la page

          51 dont je vais vous lire un extrait, où monsieur

          Léveillé en commentant les différents scénarios, mais

          ce n'était pas lors d'une de mes questions

          suggestives, il conclut :

                         Quant à encourir tous les coûts

                         associés à la réalisation des

                         transactions, développements de

                         modèle, pour en arriver finalement à

                         payer le prix du « Day Ahead Market »

                         plus les frais de transport, il serait

                         beaucoup plus efficace de conclure une

                         transaction avec Hydro-Québec

                         Production tant que le prix est

                         inférieur ou égal au prix du « Day

                         Ahead Market » plus les frais de

                         transport, ça va éviter beaucoup de

                         choses inutiles.

          C'était en quelque sorte, c'est la conclusion qu'il

          avait reprise à deux occasions.

          L'impact maintenant, le point 4, l'impact sur les

          abonnés et le Distributeur. Nous le rappelons et nous

          l'avons dit à quelques occasions, la présente demande

          a un seul objet, c'est d'obtenir des

          approvisionnements. C'est un dossier
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          d'approvisionnement. Une dispense pour pouvoir

          approvisionner adéquatement compte tenu de la

          problématique que nous avons présentée au cours de

          cette audience.

          Cette demande avec l'entente proposée réfère à une

          balise en regard de laquelle le prix ou la formule de

          prix négocié avec le Producteur pourra être comparé.

          Cette balise réfère aux prix de marché de New York ou

          de Nouvelle-Angleterre. Elle reflète les résultats

          d'appels d'offres quotidiens réalisés sur ces

          marchés. Selon Hydro-Québec Distribution, ces

          références sont celles qui reflètent le mieux le

          comportement prévisible des soumissionnaires si le

          Distributeur devait procéder à un appel d'offres pour

          l'alimentation du BT.

          En plus, élément important, elle permet de minimiser

          les coûts en éliminant les dépenses qu'il faudra

          encourir pour essayer de rendre opérationnels les

          contrats qui découleraient d'un appel d'offres. Elle

          s'avère plus avantageuse que le lancement d'un appel

          d'offres avec les embûches que nous avons présentées.

          À l'inverse, la présente demande n'a pas pour effet

          de modifier la nature du BT et n'a aucune incidence

          immédiate sur le tarif BT lui-même, et n'a pas pour

          objet une demande de modification ou d'abrogation de
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          ce tarif. Il ne s'agit pas d'une cause tarifaire. Et

          encore une fois, si HQD avait procédé par appel

          d'offres, la question tarifaire n'aurait jamais été

          soulevée. Il y aurait eu un lancement d'appel

          d'offres et approbation probablement du contrat par

          la suite avec ce que prévoira le règlement.

          La présente demande n'a aucun impact sur la fiabilité

          de l'électricité patrimoniale et ne met pas en péril

          l'approvisionnement de la clientèle québécoise. Et il

          n'y a eu aucune preuve dans ce sens à l'effet qu'il y

          aurait une menace quelconque pour

          l'approvisionnement. Elle n'a pas pour effet

          d'empêcher le Distributeur de pouvoir éventuellement

          proposer, et on l'a mentionné, un nouveau tarif de

          gestion de la consommation, ni d'explorer, et entre

          guillemets, ce sont des citations de la décision de

          la Régie dans le dossier D-2202-115, d'explorer « à

          la suite d'un processus de consultation de ses

          clients, les aspects tarifaires et technologiques

          sous-jacents » d'un tel tarif.

          Au contraire, la présente demande va permettre de

          connaître un prix qui, comme madame Guimont l'a

          mentionné, est un élément qui peut être utile lors de

          la consultation parce que la clientèle demande des

          informations quant aux prix de marché. Et c'est un

          élément qu'elle considère. Enfin, la présente demande
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          permettra de se conformer à la Loi, d'alimenter

          adéquatement la clientèle et d'avoir des modalités

          adaptées au tarif.

          Nous vous demandons sur ce d'accueillir la demande

          selon les conclusions présentées à la requête. Merci

          de votre attention, Monsieur le Président.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci. J'aurais quelques questions à vous poser, sauf

          que je vais attendre après tout le monde pour vous

          poser des questions, parce que je ne voudrais pas

          orienter le débat.

          PLAIDOIRIE PAR Me ANDRÉ TURMEL :

          Bonjour, Monsieur le Président. Je vais procéder

          immédiatement à la remise des pièces, là, pour

          faciliter, dans un premier temps. Donc, dans un

          premier temps, je vous ai déposé, je vous dépose

          notre plan d'argumentation, notre argumentation. J'en

          ai un pour mon confrère.

          Dans un deuxième temps, je vous ai déposé le cahier

          d'autorités. J'ai encore trois autres séries de

          documents. Dans un troisième temps, je vous dépose un

          exemple d'un communiqué de presse auquel je vais

          faire référence sur la situation ontarienne. Pas pour

          faire de la preuve, là, tout simplement pour
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          illustrer. Dans un quatrième temps, un article de La

          Presse, du quotidien La Presse daté d'hier intitulé

          « Électricité : devons-nous craindre l'exemple

          ontarien? »

          Et enfin, dans un dernier document, le cinquième, je

          vous dépose le projet de règlement sur les conditions

          et cas où la conclusion d'un contrat

          d'approvisionnement par le distributeur d'électricité

          requiert l'approbation, paru dans la Gazette

          officielle du Québec le neuf (9) octobre deux mille

          deux (2002), 134e année, no.41. Bon. J'arrête là.

          (11 h 35)

          Alors, si tout le monde a les documents, je vais

          débuter. Donc, je vous ai déposé un plan

          d'argumentation qui se subdivise selon la table des

          matières en trois éléments, donc j'entends aborder

          les fondements juridiques et le contexte de la

          demande du Distributeur.

          Dans un deuxième temps, regarder évidemment

          l'irrecevabilité de la demande et le contexte.

          Troisièmement, l'étude au fond de la présente demande

          puis ensuite nos conclusions.

          Avant de débuter plus spécifiquement dans notre

          argumentaire, je réagirai à deux commentaires là,
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          d'Hydro-Québec dans leurs représentations. Si on suit

          donc les propos, la preuve d'Hydro-Québec et les

          propos de mon confrère, on nous dit que on est

          vraiment dans une situation d'impossibilité. Ils nous

          disent que et ils l'ont écrit que la preuve qui n'a

          pas été contredite, disent-ils, a démontré

          l'impossibilité technique, là-dessus, nous, avec tout

          respect, nous pensons que la preuve n'a pas démontré

          ça. Nous sommes en désaccord avec leur

          interprétation. Nous pensons que la preuve a plutôt

          démontrer qu'il y a d'importantes difficultés, qu'il

          existe des situations pour palier à ces difficultés-

          là en y mettant, on disait notamment peut-être un an,

          en y mettant environ quatre millions de dollars

          (4 M $) et en parlant aux gens. Bref, c'est sûr que

          si on ne fait rien, si on se complaît dans le fait de

          dire que c'est dur puis en plus ça va coûter cher,

          pour eux, ça devient impossible mais pour nous, ce

          n'est pas une impossibilité.

          Et d'ailleurs, c'est intéressant de voir, je dirais,

          la migration du cheminement critique d'Hydro-Québec

          là-dedans. Au printemps dernier dans le dossier

          d'abrogation, on n'avait jamais parlé de ces

          contraintes-là, sauf erreur, on parlait surtout du

          fait qu'il fallait abroger le tarif et ce qu'Hydro-

          Québec voulait dire à l'époque, en l'abrogeant, c'est

          que, la résultante serait que le tarif aurait
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          tellement augmenté que les gens auraient été vers

          d'autres tarifs et il n'y aurait plus de problèmes

          avec ça.

          Alors, du problème de l'abrogation, on a eu au début

          de l'été dans les premiers documents dans ce dossier-

          là, on a invoqué des difficultés. Quand est arrivée

          la conférence préparatoire, Hydro-Québec après ça, a

          dit que c'était des problèmes, je dirais,

          exceptionnels puis aujourd'hui, on arrive à une

          impossibilité. Donc, on pense que Hydro-Québec, en

          tout cas, que le discours a passablement évolué et on

          pense que ça reflète notamment un des aspects de ce

          dossier-là. Ils ont pris une décision de demander

          l'abrogation l'automne dernier, peut-être est-ce une

          erreur de stratégie, je ne sais pas, peut-être s'ils

          avaient dit, « bon, bien, il faut immédiatement aller

          en dispense pour x raisons » mais on a plutôt lu

          l'inverse. Premier commentaire.

          Mon deuxième commentaire a trait au dernier point que

          mon confrère a évoqué là, lorsqu'il parlait de

          l'impact de la dispense aux abonnées au tarif BT à la

          page 20 de son argumentaire où il vient nous dire que

          finalement la balise qu'il propose à l'égard des prix

          se réfère aux prix de marché de New York et de la

          Nouvelle-Angleterre.
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          Écoutez, j'y reviendrai mais, j'y reviendrai tout à

          l'heure en parlant de ce qui se passe en Ontario, en

          parlant de ce qui se passe au Québec parce que il y a

          une réalité et bien qu'il y a un marché imparfait au

          Québec, un producteur a offert un prix à trois point

          trente-deux cents (3,32 ¢) pour une période de temps

          x, c'est une réalité, on l'a vu, il est au dossier,

          ce producteur c'est Hydro-Québec Production. Bref,

          Hydro-Québec Distribution fait comme si le marché ce

          n'était que les États-Unis, le nord-est américain

          alors que nous, on vous dit que le marché il est plus

          vaste, il comprend assurément l'Ontario avec sa

          problématique propre. Il comprend le Québec avec sa

          problématique et certainement la Nouvelle-Angleterre

          mais tout ça forme un tout. Bref, on considère que

          là-dedans, il y a peut-être un regard trop dirigé

          vers ce qui est un des marchés les plus liquides et

          les plus chers peut-être du continent.

          Alors ceci étant dit, je reviens à notre présentation

          comme telle. Dans notre plan d'argumentation, alors,

          je pense que je ne vous re-citerai pas l'article 74.1

          mais c'est quand même le fondement de la demande et

          la présente demande évidemment origine du dernier

          alinéa de cet article où cette demande de dispense-là

          est faite pour des contrats de court terme ou en cas

          d'urgence des besoins à satisfaire.
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          Comme je vous l'ai mentionné et là, je débute au

          paragraphe 3, je vous l'ai déjà dit, initialement ni

          l'urgence ni la nécessité de conclure des contrats à

          court terme n'était invoqué, c'est apparu plus tard

          dans le dossier et comme vous nous l'avez bien

          indiqué quand on regarde la question de l'urgence, il

          est important de bien saisir le contexte de

          l'évolution du tarif BT; son historique commence dans

          les années quatre-vingts (80) mais où l'importance

          pour nous devient plus manifeste là, à partir de mil

          neuf cent quatre-vingt-seize (1996) par le retrait

          d'équipements et par le maintien par Hydro-Québec

          d'un tarif papier où il ne pouvait plus agir dans les

          faits et où de temps à autre, bien évidemment c'était

          intéressant pour lui selon certaines années, selon

          les prix des matières - pas des matières premières -

          mais le prix d'énergie mais bref, selon nous, selon

          certains, je ne dirais pas laisser-aller mais disons

          qu'on ne s'est pas vraiment occupés de ce tarif-là

          tellement que, comme la preuve l'a démontré, jusqu'au

          printemps deux mille un (2001), des représentants

          d'Hydro-Québec - tel qu'il est apparu dans les

          témoignages de la cause de l'abrogation au

          printemps - représentaient aux clients que c'est un

          tarif qui est là pour durer, que c'est un tarif,

          bien, c'est un tarif qui fonctionne et en conséquence

          des gens, des entreprises avaient fait des choix et

          des achats d'équipements et avaient fait des choix

                               - 114 -

          R-3490-2002                                PLAIDOIRIE

          22 novembre 2002                      Me André Turmel

          Volume 2

          énergétiques, qui maintenant, auxquels ils seront

          confrontés si, suite à laquelle leur choix qu'ils ont

          faits aussi tard qu'en deux mille un (2001) devront

          être réajustés très prochainement si ce n'est pas

          déjà le cas.

          Donc, ce contexte-là a donc mené Hydro-Québec à faire

          sa demande d'abrogation. La Régie a rendu sa décision

          et le deux (2) août deux mille deux (2002) dans la

          décision D-2002-169, la Régie donc réitérait, et je

          cite donc :

                   Par ailleurs, dans la décision D-2002-115,

                   la Régie considère que la raison d'être du

                   tarif de gestion de la consommation tel le

                   tarif BT est d'éviter d'ajouter un

                   équipement additionnel et de mieux utiliser

                   les équipements en place. Elle ajoute que il

                   y aura lieu de prendre connaissance des prix

                   du marché indiqués par les soumissions aux

                   appels d'offres pour des produits appropriés

                   résultant du plan d'approvisionnement.

                   Tenant compte de ces propos, la Régie

                   s'attend à ce que le distributeur propose

                   une stratégie d'approvisionnement adaptée à

                   la nature du tarif offert et cherche des

                   sources d'approvisionnement appropriées au

                   caractère interruptible de ce service.
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          Dans ce qu'on vient de lire, les dernières phrase, à

          la nature du tarif offert, on doit comprendre de ça

          que la Régie s'attend à ce que ce tarif-là soit

          maintenu probablement existe puis qu'on tente de

          l'adapter à la nouvelle situation. Ce que voulait

          faire au printemps Hydro-Québec, ils n'ont pas

          réussi, ce qu'ils tentent de faire indirectement, ça

          aura pour conséquence de tuer indirectement ce tarif-

          là et nous, on considère que en ce sens, Hydro-Québec

          tente là, de donner un sens autre à la décision de la

          Régie du printemps dernier.

          Si la présente demande de dispense d'Hydro-Québec est

          accueillie telle que présentée, cette décision aura

          pour effet d'autoriser le Distributeur à conclure

          avec le Producteur une entente permettant de combler

          les besoins des clients abonnés au BT, entente qui

          serait donc basée sur le « prix du marché » qui

          prendrait en compte les contraintes relatives au

          contrôle, bon, c'est un peu leur demande.

          Je vous rappelle là-dessus que, et là, dans une

          première source de doctrine que l'auteur Yves

          Ouellette nous rappelait à l'égard là, de la force

          des décisions et je cite :

                         Ainsi donc, la décision quasi-

                         judiciaire est plus qu'une simple
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                         opinion; elle bénéficie d'une force

                         obligatoire relative et on pourrait

                         dire qu'elle a l'autorité de la chose

                         décidée, concept emprunté à l'étranger

                         et sans doute préférable à celui de

                         chose jugée propre au droit

                         judiciaire.

          Bref, ce qu'on vous dit, c'est que autoriser

          notamment la présente demande d'Hydro-Québec pourrait

          ou aura comme effet de réviser en totalité ou en

          partie la décision D-2002-115. Je vous cite ici

          l'article 37 que vous connaissez aussi bien que moi

          et dans le dossier, on a vu aucune demande de

          révision. Et là, on dit à moins que véritablement une

          situation d'urgence ou la nécessité de conclure un

          contrat apparaisse, la requête d'Hydro-Québec ne

          permet aucunement de donner ouverture au pouvoir.

          Alors, il ne peut être fait indirectement ce qui ne

          peut être fait directement.

          Donc, dans un premier temps, il y a dans le dossier

          une décision rendue le printemps dernier qui pose

          encore ses effets et auxquels je pense que la Régie

          aujourd'hui doit dans un continuum lui donner toute

          l'importance qu'elle mérite.

          Ceci étant dit, le deuxième volet maintenant de la
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          recevabilité de la demande comme telle. Évidemment,

          cette irrecevabilité-là de la demande doit être,

          premièrement, regardée dans un contexte transitoire,

          contexte transitoire que cite souvent Hydro-Québec

          Distribution pour faire différents choix

          réglementaires mais donc, cette transition-là, ça ne

          s'applique pas que pour elle. Elle s'applique aussi

          pour les consommateurs, ça, il ne faut pas oublier

          ça.

          Donc, nous, on pense que la Régie avait, suite à la

          décision, opté pour un certain statu quo mais en même

          temps souhaitait, et on est d'accord avec ça, on l'a

          redit ce matin, on ne pense pas que le tarif BT doit

          être figé dans le temps. Les gens s'attendent et on

          doit s'attendre à ce que ce tarif-là, à terme, soit

          modifié mais le processus proposé, encore une fois,

          la deuxième fois par Hydro-Québec Distribution, nous,

          on ne pense pas que c'est le processus adéquat en la

          matière.

          Donc, la dernière décision rejetait la demande

          d'abrogation et la Régie s'attendait donc à ce qu'on

          propose une stratégie d'approvisionnement adaptée à

          la nature du tarif, ce qui voulait dire que le tarif

          est encore là et que il ne disparaisse pas de par

          l'effet indirect des prix qui soient tellement élevés

          que le tarif devienne vide de clients.
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          Compte tenu de ce qui précède, donc nous considérons

          dans un premier temps que la demande de dispense est

          inutile et prématurée puisque Hydro-Québec n'a

          proposé aucune réelle stratégie d'approvisionnement

          ne serait-ce que se réfugier dans ce qu'on pourrait

          appeler « la facilité réglementaire » au sens où ils

          nous ont dit que ça va être plus facile pour eux puis

          on le comprend, que ce soit avec Hydro-Québec

          Production, c'est moins compliqué, il n'y a de modèle

          à faire comme monsieur Léveillé le disait, il n'y a

          pas de, toutes les facettes qui devraient être

          refaites dans ce type de dossier-là, ça va aller

          mieux puis ça va coûter moins cher. C'est ce qu'ils

          nous ont dit.

          Et donc, on pense que c'est prématuré et en plus

          Hydro-Québec n'a entrepris aucune démarche concrète

          afin de faire du BT un véritable tarif interruptible.

          Je dis concret parce qu'on a appris dans le cadre de

          l'audience, des propos de madame Guimont que, ah, le

          deux (2) décembre, on aurait une rencontre, la FCEI

          sera présente de manière constructive mais donc,

          disons que cette annonce-là arrive un peu tard et

          est-ce que on aura assez de temps, on le souhaite,

          mais bon, on va voir ce que ça donnera.

          (11 h 50)
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          En dernier lieu, nous tenons à préciser qu'à

          l'exception d'Hydro-Québec Distribution, nul - je

          suis au paragraphe 16 - ne semble s'objecter au statu

          quo. Bien que HQD ait été en droit de se prévaloir

          des dispositions de la nouvelle Loi afin de conclure

          un tarif dès juin deux mille (2000), ce n'est que

          tout récemment qu'elle a entrepris des démarches à

          cet égard.

          En effet, HQD a, au cours des deux dernières années,

          continué d'approvisionner sa clientèle malgré

          l'absence d'un contrat relatif au coût de fourniture.

          J'apporte une parenthèse ici où, comme vous le savez,

          dans la Loi, à l'article 2, en matière de transport,

          il y a, la Loi prévoit que les relations entre le

          Transporteur et le Distributeur, il y a un contrat

          qui est réputé passé, je dirais. Ce qui n'est pas le

          cas entre, assurément, entre le Producteur et le

          Distributeur.

          Je faisais donc référence à l'article 2 in fine, où

          on dit :

                         Toute fourniture d'électricité par

                         Hydro-Québec au distributeur

                         d'électricité est réputée constituer

                         un contrat d'approvisionnement. Tout

                         service de transport [...] par le
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                         transporteur d'électricité avec Hydro-

                         Québec est réputé constituer un

                         contrat de service de transport.

          Maintenant, on en arrive à l'interprétation des lois.

          En matière d'interprétation législative, plusieurs

          principes régissent l'application de la loi dans le

          temps. En premier lieu, le principe de la suprématie

          de la volonté du législateur édicte que l'on doit

          respecter ce qui a été expressément prévu dans la

          loi. Donc quand c'est clair dans la loi, on n'a peut-

          être pas à faire appel à tout l'appareillage des

          principes d'interprétation.

          On dit : dans l'absence d'une telle disposition,

          cependant, le principe applicable est l'effet donc

          immédiat de la loi nouvelle, et sa non-rétroactivité.

          La loi s'applique immédiatement aux nouvelles

          situations, sous réserve des droits acquis.

          Un autre principe d'interprétation édicte que le

          législateur est présumé ne pas être déraisonnable ou

          injuste. Je pense qu'on a eu la même, la même lecture

          de la part de mon confrère, mais moi, je vous mets

          une citation où notamment on dit :

                         Parmi les éléments...,

          une citation de Pierre-André Côté, où on dit donc :

                               - 121 -

          R-3490-2002                                PLAIDOIRIE

          22 novembre 2002                      Me André Turmel

          Volume 2

                         Parmi les éléments qui paraissent

                         guider les tribunaux, hormis le texte

                         et les présomptions, c'est la

                         considération des conséquences de

                         telle ou telle application de la loi

                         qui paraît jouer un rôle déterminant.

          Et un peu plus bas, je souligne, notamment on dit :

                         Les conséquences sociales doivent

                         aussi être envisagées.

          Bon, bien si, à bon droit, Hydro-Québec plaidait ces

          conséquences pour elle, bien moi, je vous dis que les

          conséquences sociales, lire les conséquences pour

          ceux qui vont subir ça, doivent également être

          envisagées. Et là, l'auteur mentionne :

                         Qu'on veuille l'avouer ou non,

                         l'activité du juge paraît résolument

                         créatrice lorsque, faute de directive

                         précise dans la loi, il doit, à l'aide

                         de vagues présomptions d'intention du

                         législateur, trancher des conflits de

                         lois dans le temps.

          Nous, on vous dit que ce n'est pas le cas vraiment

          ici, la Loi est assez claire, sommes-nous ou pas dans
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          le contexte, et l'idée, c'est de savoir, l'urgence

          alléguée n'est-elle pas plutôt la propre turpitude

          d'Hydro-Québec dans un premier temps et le fait que

          c'est compliqué de vouloir corriger une situation

          qu'ils ont laisser perdurer. C'est un peu ça,

          finalement, ce dossier-ci.

          Donc nous aussi, on plaide Côté, l'auteur Côté, en

          disant que la Loi ne doit pas entraîner de

          conséquences déraisonnables ou injustes. Et là, quand

          on dit ça, on vous place dans le contexte de

          consommateurs, à qui on, comment dire, on promettait,

          ou à qui, un gel tarifaire et que là, on indique

          que : « Oh, attention! vous allez... », entre

          guillemets, ou c'est-à-dire, «le tarif va y goûter»,

          là on parle du point de vue du consommateur, dans un

          premier temps, au printemps, on a voulu l'augmenter

          de cent dix pour cent (110 %) et ça n'a pas

          fonctionné, et là, on tente d'une autre façon de le

          faire.

          Bref, nous, on pense que le chemin choisi par Hydro-

          Québec propose des, donne concrètement, et peut-être

          hors de l'intention d'Hydro-Québec, donne, pourra

          donner des situations injustes.

          Maintenant, qu'en est-il de l'impossibilité pratique

          de procéder par voie d'appel d'offre? Hydro-Québec
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          justifie la mise en place, ce qu'on comprend, c'est

          une espèce de système intérimaire - je suis à la page

          10 de mon plan, paragraphe 23 - donc un système

          intérimaire par les difficultés pratiques de procéder

          par voie d'appel d'offres.

          Or, cette situation « exceptionnelle », entre

          guillemets, dit-elle, équivaut à une situation

          d'urgence. Compte tenu du fait que cette

          impossibilité résulte des choix pris par Hydro-

          Québec, quant à nous, cette impossibilité ne peut

          équivaloir à urgence.

          En effet, nul ne peut invoquer sa propre turpitude

          pour justifier le non-respect de la loi. Par exemple,

          et là, je vous ai mis dans le cahier d'autorités la

          décision Maçonnerie Gilles Ouellette c. la Ville de

          Lauzon, décision de la Cour supérieure, où le non-

          respect des procédures d'appel d'offres ne pouvait

          être invoqué par une municipalité pour justifier le

          non-respect de ses obligations. La situation présente

          requiert en fait l'application de la théorie des

          mains propres, c'est-à-dire que celui qui s'adresse

          aux tribunaux doit avoir les mains propres. Théorie

          bien connue en droit.

          En l'espèce, l'historique du programme bi-énergie

          démontre que dès quatre-vingt-seize (96),
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          l'implantation de télécommandes a rencontré des

          difficultés techniques importantes. De l'aveu de

          Hydro-Québec Distribution, ces difficultés techniques

          auraient pu être surmontées en y mettant le prix.

          Nous ne contestons pas le fait que c'est compliqué,

          qu'il n'y ait pas, qu'il ne peut pas y avoir de

          lectures en temps réel, on est d'accord, on n'a pas

          fait de preuve à l'encontre de ça parce que c'était,

          je pense, une réalité assez évidente. Mais on a quand

          même retenu de la preuve que ça se corrigeait. Puis

          monsieur Léveillé, l'expert d'Hydro-Québec, a dit :

          « Ça se corrige, ça prendrait peut-être un an, il

          faudrait y mettre un certain montant. »

          Et là, on dit évidemment aussi, Hydro-Québec ne

          pouvait autrement être que bien au fait que, avec la

          Loi 116, lors de son entrée en vigueur, un des buts

          principaux était d'introduire des mesures de

          concurrence dans la fourniture d'électricité. En

          fait, Hydro-Québec a choisi d'attendre au vingt-neuf

          (29) octobre deux mille un (2001) pour présenter sa

          demande. Et on a vu ce qui s'est passé par la suite.

          Il semble donc que Hydro-Québec Distribution prenait

          l'abrogation du tarif BT pour acquis et n'a pas jugé

          utile d'évaluer les moyens qui devraient être mis en

          oeuvre pour assurer le respect de l'article 74.1. On
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          ne saurait donc dire qu'il y a urgence en l'espèce

          puisque Hydro-Québec a délibérément choisi de laisser

          le temps s'écouler au lieu de mettre en oeuvre des

          mesures permettant d'assurer le respect de la loi.

          Par ailleurs, lors de la rencontre préparatoire de

          septembre dernier, Hydro-Québec a concédé que

          l'approvisionnement au tarif BT n'était aucunement

          menacé; ça a été confirmé par monsieur Léveillé,

          disant que physiquement, les lois physiques, on

          s'entend, Hydro-Québec Production l'alimentait, il

          n'y a personne qui serait coupé en janvier et que

          donc ça fonctionnait comme ça fonctionne déjà depuis

          juin deux mille (2000).

          Par ailleurs, dans une des décisions que citait

          Hydro-Québec Distribution, nous croyons qu'elle ne

          saurait faire un parallèle entre la présente

          situation et celle ayant trait à l'affaire

          Association de la construction du Québec c. Coffrage

          Alliance, puisque dans cette affaire, Coffrage

          Alliance avait tenté de se conformer, elle, aux

          obligations légales. Donc nous tenons à distinguer

          l'autorité que mon confrère a citée.

          Maintenant, qu'en est-il de l'application comme telle

          de la clause d'exception de 74.1? Là, nous avons

          donc, le contexte est assez clair, avec le contexte,
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          nous croyons que les règles d'interprétation ne

          sauraient justifier l'application de la clause

          d'exception.

          D'abord, 74.1 découle donc de la dernière

          modification législative de l'an deux mille (2000).

          Or, l'introduction de mesures de concurrence dans la

          fourniture d'électricité est au coeur même des

          modifications apportées par le Projet de loi 116.

          Sans citer au long le ministre des Ressources

          naturelles de l'époque, ce dernier mentionnait que ce

          projet de loi en l'an deux mille (2000) avait pour

          but notamment :

                         ... d'introduire des mesures de

                         concurrence dans la fourniture

                         d'électricité...

          et un peu plus loin, il mentionnait :

                         ... également que le coût...

          et je cite,

                         ... de la fourniture d'électricité

                         autre que l'électricité patrimoniale

                         est établi au moyen d'une procédure

                         d'appel d'offres et d'un code

                         d'éthique soumis à [...] la Régie. La

                         procédure prévoit l'octroi de contrats

                         [...] sur la base du prix le plus bas,

                         en tenant compte notamment du coût de
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                         transport applicable. Et cetera... et

                         cetera...

          Et là, on mentionne donc : l'objectif de la Loi étant

          donc d'introduire des mesures de concurrence, il ne

          saurait être question, dans un marché où la

          déréglementation s'apprête à prendre place, bien, que

          la procédure d'appel d'offres constitue une règle

          d'exception.

          Donc conformément aux règles en matière

          d'interprétation, le fait de procéder par l'entremise

          d'appels d'offres, quant à nous, est la règle et la

          dispense en constitue l'exception. C'est d'ailleurs,

          de toute façon, ce que dit la Loi. Par conséquent,

          les notions d'urgence et de contrat de court terme

          doivent  être interprétées de façon stricte.

          Il peut y avoir deux façons d'interpréter un texte,

          comme vous le savez : de manière large ou de manière

          stricte. Dans ces cas-ci, les auteurs nous appellent

          à une lecture stricte de l'exception. L'auteur Côté,

          à cet effet, mentionne notamment - je vais lire ce

          qui est en gras :

                         Les tribunaux considèrent l'uniformité

                         du droit comme une valeur juridique

                         importante : le fait qu'une
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                         disposition présente un caractère

                         d'exception peut entraîner son

                         interprétation et son application

                         stricte. En cas de doute, un juge peut

                         être justifié d'appliquer la règle

                         générale plutôt que l'exception.

          En l'espèce, Hydro-Québec Distribution cherche à

          obtenir une dispense en invoquant les deux exceptions

          prévues à la Loi. Tout d'abord, il ne s'agit pas,

          quant à nous, en l'espèce, d'un contrat de court

          terme, comme a tenté un peu tardivement Hydro-Québec,

          comme a tenté Hydro-Québec de nous le démontrer, même

          en disant que ce serait un contrat limité d'une durée

          d'un an.

          Je trouvais que c'était un peu cousu de fil blanc;

          d'ailleurs, on a bien vu que, monsieur Léveillé a

          mentionné que l'atteinte du seuil patrimonial - je

          pense, je crois, vers décembre deux mille cinq

          (2005), sauf, sans que je ne vous trahisse, il me

          semble que c'est ça, décembre deux mille cinq

          (2005) - et donc ça nous fait encore trois ans, et

          c'est justement pour régler ce problème-là qu'ils

          veulent faire ce contrat avec Hydro-Québec

          Production. Autrement, si c'était un an, il faudrait

          revenir pour réévaluer les conditions de marché?

          Alors, il faut voir. Et ce n'est pas clair dans notre
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          tête.

          Donc, en effet, un contrat d'une durée d'un an, mais

          renouvelable indéfiniment, comme semble nous proposer

          Hydro-Québec, par l'envoi d'un préavis raisonnable,

          ne saurait, quant à nous, être visé par la clause

          d'exception, puisque dans un tel cas, il s'agira, en

          pratique, d'un contrat d'une durée de plus d'un an.

          Maintenant, la situation d'urgence. Comme on l'a bien

          dit, le fardeau appartient à Hydro-Québec de prouver

          cette urgence. Quant à nous, en l'espèce, la

          situation exceptionnelle qu'invoque HQD ne semble pas

          correspondre à une situation d'urgence telle que

          visée à la Loi.

          Une situation peut être qualifiée d'urgente si cette

          dernière requiert une action immédiate, sans quoi il

          y aura un préjudice irréparable. La notion d'urgence

          exige donc la preuve de préjudice. Sauf erreur, je ne

          crois pas qu'il y ait une preuve de préjudice; je

          laisse le tout à l'appréciation de la Régie mais

          disons que ça n'a pas frappé mon imagination.

          Or, dans le cas présent, il ne saurait y avoir

          préjudice puisque Hydro a mentionné, Hydro-Québec

          Distribution, à la Régie que les consommateurs seront

          approvisionnés peu importe la décision qu'elle
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          prendra. Puis on a également appris qu'il y aura un

          effet neutre pour Hydro-Québec, société d'état

          constituée.

          Ainsi, puisqu'aucun préjudice ne sera causé aux

          consommateurs québécois au niveau de leur besoin en

          électricité, nous en concluons qu'il n'y a pas

          d'urgence au niveau de l'approvisionnement.

          Par ailleurs, il est crucial de bien saisir la

          distinction entre le terme « urgence » et le terme

          « circonstances exceptionnelles ». En effet, le terme

          « urgence » ne saurait être interprété de façon à

          ajouter à son sens commun une situation

          exceptionnelle. Et là, je vous ai mis, dans les

          autorités, la définition du Grand Dictionnaire

          Encyclopédique, on avait chacun nos petites

          définitions. Ce que l'on comprend donc des

          définitions de l'urgence, c'est, il faut agir vite :

                         Caractère de ce qui est urgent...

          et je pense qu'on a à peu près les mêmes citations,

          mon confrère et moi. Encore là, c'est une façon de

          voir les choses en contraste. Mais là, nous, on a

          ajouté le mot « exceptionnel » par exemple, je ne

          sais pas si mon confrère l'a fait, je ne me souviens

          plus. « Exceptionnel » se dit :
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                   1.    de ce qui peut constituer une

                         exception...

                   2.    de ce qui est hors de l'ordinaire...

          Bon. Et on voit bien qu'il n'y a pas de, comment

          dire, de parfaite adéquation entre les deux termes.

          Avec ces définitions-là, on comprend qu'une

          « situation exceptionnelle » ne saurait

          nécessairement équivaloir à « urgence ».

          D'ailleurs, dans la preuve, et je pense qu'un de mes

          confrères, en contre-interrogeant monsieur Léveillé,

          on avait, monsieur Léveillé avait fait référence

          notamment en donnant l'exemple d'une situation

          urgente comme telle, la Crise du verglas, dans la

          preuve, et tel, et je pense que tous s'entendent ici

          qu'il fallait agir vite, il fallait que ça aille très

          vite, c'était urgent puis en plus, c'était

          exceptionnel.

          (12 h 5)

          Ainsi, paragraphe 41, la problématique

          d'approvisionnement d'Hydro-Québec Distribution, il y

          a une problématique, même si elle était prouvée,

          constitue, ne saurait constituer une des exceptions

          prévues à 74.1 de la Loi. Afin de pouvoir déroger à

          la procédure d'appel d'offres, Hydro-Québec
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          Distribution devait nécessairement prouver l'urgence,

          ce qu'il n'a pas été en mesure de faire, quant à

          nous, puisque la preuve d'Hydro-Québec Distribution

          démontre clairement que la clientèle du BT n'est pas

          à risque quant à son alimentation.

          Enfin, accepter que Hydro-Québec invoque sa

          difficulté à gérer l'approvisionnement des clients

          par appel d'offres équivaudrait à ajouter une

          troisième exception à l'article 74.1 de la Loi, ce

          qui, évidemment, n'était pas l'intention du

          législateur et qui, de plus, s'avère contraire aux

          intérêts des consommateurs.

          Maintenant, l'étude... Alors ce sont nos arguments

          sur la recevabilité. Si vous les accueillez, ce qu'on

          a à dire est peut-être moins pertinent, mais si vous

          rejetez nos arguments et que vous donnez droit à la

          dispense, nous avons aussi des arguments à faire

          valoir.

          Dans l'hypothèse où la Régie décidait d'accorder la

          demande de dispense, nous soumettons que cette

          dernière devrait s'assurer de fixer des conditions

          appropriés afin de structurer adéquatement les

          négociations entre le Distributeur et le Producteur

          et d'exiger que le Distributeur négocie le prix du

          marché, prenant en compte non seulement les marchés
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          américains, mais également le marché québécois et

          ontarien. On aurait pu ajouter le marché terre-

          neuvien, mais je pense que ça serait peut-être moins

          utile.

          Dans un premier temps, qu'est-ce qui nous inquiète et

          qu'est-ce qui fait en sorte qu'on veut que la Régie

          soit présente plus fortement que moins? Bon. On l'a

          dit, puis je ne reviendrai pas, là, on dit, souvent,

          bon, la crédibilité d'Hydro-Québec à négocier et la

          nécessité d'imposer des conditions, avec tout ce qui

          s'est passé, puis on leur a dit, on n'est pas certain

          qu'Hydro-Québec Distribution est, entre guillemets,

          équipée pour aller négocier, tel un négociateur irait

          chercher de réels, de réels gains, d'emblée, en y

          allant, il est presque une main attachée dans le dos.

          Et c'est ce que nous craignons pour la suite des

          négociations.

          Bon. Et, là, à la page 17, je ne reciterai pas les

          réponses du Distributeur. Mais on retient donc de

          tout ça et des réponses qu'on nous donne qu'Hydro-

          Québec n'a peut-être pas agi au meilleur de ce qu'un

          négociateur aurait pu faire au printemps dernier,

          mais, bon, les faits sont les faits. Et si le passé

          est garant de l'avenir, on doute de sa capacité à

          obtenir le plein rendement qu'ils peuvent offrir

          habituellement dans d'autres domaines.
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          Ensuite, page 18. Je vais passer quelques

          paragraphes. En conséquence, nous demandons à la

          Régie d'encadrer de manière rigoureuse les

          éventuelles négociations entre Hydro-Québec

          Distribution et Hydro-Québec Production si elle

          décidait d'accorder la dispense. Et, à cet égard, je

          vous ai déposé le projet de règlement qui,

          ultimement, régira la situation dans laquelle on est.

          Mais ma compréhension, évidemment, ce règlement-là

          n'est pas encore en vigueur.

          Bien qu'il ne soit pas encore en vigueur, donc je

          comprends que ce règlement-là n'influera pas sur la

          présente dispense que vous pourriez accorder dans le

          présent dossier. Sauf que ce projet de règlement-là

          au moins constitue un guide dans le type de

          conditions que vous pourrez donner, si vous décidez

          d'en donner. Et je vous invite à l'article 3 de ce

          projet de règlement-là. Projet de règlement

          d'ailleurs pour lequel nous avions fait des

          commentaires à la Régie, et nous sommes en attente,

          là, pour voir, bon, la résultante de ça.

          À l'article 3 du projet de règlement intitulé

          « Conditions et cas où la conclusion d'un contrat

          d'approvisionnement par le distributeur d'électricité

          requiert l'approbation », articles 1 et 2, ça couvre

          le cas pour lequel la Régie devra bientôt s'occuper
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          du résultat des appels d'offres de mille deux cents

          mégawatts (1200 MW). On vient dire qu'est-ce qu'on

          devra déposer, tout ça. L'article 3, ça couvre un cas

          qui va ressembler au nôtre. On dit :

                         Le distributeur d'électricité doit

                         obtenir l'approbation de la Régie

                         avant de conclure avec un fournisseur

                         toute entente globale cadre pour de

                         multiples approvisionnements en

                         électricité faisant l'objet d'une

                         dispense d'appel d'offres accordée par

                         la Régie en vertu de la Loi.

          Donc, nous comprenons de ça que c'est énoncé là, mais

          nous plaidons que le fruit des négociations, puis je

          pense qu'Hydro-Québec l'avait dit, on va revenir

          devant la Régie de l'énergie pour donner un peu le

          fruit de la négociation. On indique un peu. Et, là,

          dans ce qu'il est indiqué des conditions, on dit :

                         La demande doit être accompagnée de

                         l'entente, des informations

                         suivantes : 1) une description des

                         prévisions des besoins spécifiques

                         visés par l'entente; 2) la

                         démonstration que les caractéristiques

                         de l'entente approuvée dans le Plan
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                         d'approvisionnement sont respectées;

                         3) une description de la méthode

                         retenue pour déterminer le prix des

                         transactions; 4) la démonstration que

                         l'entente est conforme aux conditions

                         de la dispense accordée par la Régie.

          Alors   comment dire   l'intention avouée qui sera

          celle... D'ailleurs, sauf erreur, c'est un projet qui

          avait été initié par la Régie en vertu de 114 et qui

          devrait être approuvé par le gouvernement. Mais à

          tout événement, on comprend que c'est dans le cadre

          de ses attributions, la Régie doit émettre des

          conditions à la dispense. Nous, donc, on considère

          que, dans ce cas-ci, vous devriez en émettre des

          conditions dans la dispense.

          Et d'ailleurs, on avait aussi, nous, et d'ailleurs,

          la pièce est au dossier, dans les commentaires qu'on

          avait formulés sur ce projet de règlement-là, on

          avait signalé que, entre les appels d'offres long

          terme qui vont être autorisés en vertu de l'article 1

          et 2, et les appels d'offres qui sont... c'est-à-dire

          qui font l'objet d'une dispense, il y avait

          déséquilibre dans les informations qu'on demandait,

          notamment, chose aussi banale, alors que l'article 2

          et 1 pour les grands appels d'offres, on disait qu'il

          fallait donner le prix puis les comparaisons dans le
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          prix. À 3, je ne vois pas le mot... je vois le mot

          « prix » mais ce n'est pas clair qu'on devrait...

          mais je pense qu'on nous a confirmé qu'Hydro-Québec

          le déposerait assurément.

          Et je vous dis que, dans ces conditions-là, si jamais

          donc il y a une négociation qui a lieu, on n'ira pas

          s'asseoir à côté d'Hydro-Québec Production et

          Distribution pour négocier, on va attendre leur

          travail, ils vont le ramener. Mais à ce moment-là,

          dans une des conditions, nous, on pense que les

          intervenants, surtout des intervenants qui font

          l'objet, qui sont visés par la dispense, devraient

          avoir leur mot à dire.

          Alors, les clients que l'on représente, qui sont

          actuellement au BT, à qui l'on dit, bien, dans votre

          cas, là, c'est le marché, mais il y aura une

          dispense. Nous, on pense que ceux qui vont le payer

          devraient avoir leur mot à dire quand viendra le

          temps de revenir à la Régie pour dire, bien, pour

          dire, l'entente qui reflète le coût du marché, est-

          elle bien le vrai prix du marché?

          Donc, il devra y avoir une preuve à cet effet-là,

          s'assurer qu'ils ont négocié, tout ça; ils sont

          arrivés à tel montant et qu'ils ont fait bien leur

          travail. Je pense que c'est une condition minimale
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          qui devra arriver dans ce cas-là. C'est ce que l'on

          mentionne à la fin de la page 18 et page 19.

          Quelques mots sur l'exemple ontarien. Je vous ai

          déposé... On a vérifié ce matin, puis je pense que le

          projet de loi ontarien n'était pas encore disponible.

          Mais j'ai quand même déposé le communiqué de presse

          du cabinet du premier ministre ontarien qui vient

          expliquer le gel, qui vient expliquer que, bon, la

          déréglementation en Ontario a eu lieu, que des

          problématiques de coûts et de prix se sont

          présentées. Et que, en conséquence, ils allaient pour

          un peu... t'sais, le gouvernement avait fait

          confiance au marché, mais que, là, il fallait un peu

          prendre un souffle, et notamment prendre son souffle,

          mais prévoir des mécanismes pour atténuer cette

          transition.

          C'est surtout pour ça que j'apporte, Monsieur le

          Président, l'information. C'est la question de

          transition. On a bien vu dans ce cas-là qu'ils sont

          passés directement du réglementé au non-réglementé et

          des conditions d'un monopole au marché, et ça a donné

          des sueurs froides à bien des consommateurs, non

          seulement résidentiel mais commercial. Et on pense

          que cette situation-là devrait nous tenir compte de

          bémol dans tout le dossier, parce que, encore là,

          pour les gens au tarif BT, on veut les faire passer
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          d'un tarif qu'on disait... bon, d'un tarif qu'on

          disait qui représentait le marché, mais

          nécessairement, il ne le représente plus, vers un

          vrai tarif de marché.

          Et, également, comme deuxième article, l'article paru

          hier dans La Presse de monsieur Pierre-Olivier Pineau

          qui est un professeur adjoint à la School of Public

          Administration, University of Victoria, qui présente,

          je pense, un portrait assez fidèle de ce qui s'est

          passé. Je ne vous le lirai pas au complet. Mais qui

          conclut à la page 2 en disant :

                         Si les consommateurs québécois n'ont

                         pas à craindre à court terme de tels

                         changements...

          Il explique un peu ce qui s'est passé en Ontario.

                         ... ils doivent garder à l'esprit

                         qu'un nouveau gouvernement ayant une

                         foi un peu trop myope dans les vertus

                         du marché pourrait rapidement

                         transformer Hydro-Québec. C'est ce qui

                         est arrivé en Ontario [...].

          Donc, des choix gouvernementaux qui se transforment

          dans la Loi peuvent donner parfois des résultantes
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          étonnantes. Nous croyons donc en conclusion que, avec

          tout le contexte qui a été mis en preuve que Hydro-

          Québec n'a pas rencontré son fardeau de l'article

          74.1. Il y a quant à nous ni urgence des besoins à

          satisfaire ni l'autre condition du contrat d'un an.

          Par ailleurs, si vous rejetez notre demande

          d'irrecevabilité, nous considérons que les

          conditions, que vous devrez émettre des conditions et

          encadrer de manière stricte et rigoureuse la

          négociation a posteriori pour, et pour l'apprécier

          dans le cadre d'un processus à la Régie... comme

          monsieur Trahan disait, une espèce de phase 2 à cette

          cause-là, rapidement, si vous l'accordez, dans

          laquelle les intervenants, visés notamment par de

          tels coûts de la fourniture, pourront intervenir

          pleinement et présenter une preuve à cet effet pour

          dire que le prix est bel et bien juste et

          raisonnable.

          Alors, ça conclut notre argumentation. Et en

          conséquence, nous vous réclamons les frais puisqu'on

          considère que notre intervention, je pense, peut être

          jugée comme étant utile.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Turmel, est-ce que je peux vous poser deux,

          trois petites questions?
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          Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui.

          LE PRÉSIDENT :

          Vous avez dit que ce n'était pas une demande de

          révision, la présente. En quoi la présente demande

          peut-elle constituer une demande de révision?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          La décision de la Régie du printemps dernier était,

          disait deux choses, non seulement elle refusait

          l'abrogation, elle rejetait l'abrogation, mais elle

          était assortie d'une série de conditions. T'sais, je

          veux dire, ce dossier-là ne s'arrêtait... pour la

          Régie, le dossier ne s'arrêtait pas là puis on n'en

          parlait plus. La Régie donnait une série de

          conditions puis un peu une marche à suivre à Hydro-

          Québec Distribution, notamment la consultation,

          notamment s'assurer que... bon, la série d'autres

          conditions dont j'oublie. Mais elle vous donnait

          entre guillemets un « marching order » à la Régie.

          Donc, dans toute cette décision-là, ni la Régie, ni

          Hydro-Québec, ni les intervenants, ni même les

          intervenants, personne a parlé au printemps.

          D'ailleurs, c'est un peu cocasse. Personne a même

          soulevé, et sauf mémoire, là, peut-être quelqu'un

          pourrait dire... personne a même soulevé 74.1 à
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          l'époque. C'était comme... ce n'était pas dans le

          débat. Pourtant, Hydro-Québec dit, ils sont dans le

          trouble parce qu'il n'y a pas de contrats. Mais ils

          ne l'ont pas soulevé. Nous, on ne l'a pas vu à notre

          corps défendant, ni les autres intervenants, sauf

          erreur, et ni la Régie. Alors, là, le fait d'amener

          ça, pour nous, vient changer les conditions de la

          décision, et, en conséquence, on croit que c'est un

          appel, c'est une révision déguisée.

          LE PRÉSIDENT :

          Vous avez parlé aussi de conséquences sociales.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui.

          LE PRÉSIDENT :

          Pouvez-vous me dire quelle preuve il y a sur les

          conséquences sociales dans ce présent dossier-ci?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Les conséquences sociales, telles qu'elles

          apparaîtront dans la preuve administrée le printemps

          dernier, à cette époque-là, il y a des entreprises

          qui ont témoigné, il y a des commissions scolaires

          qui avaient témoigné, étaient venu dire que s'il y

          avait abrogation, ça causait des torts importants. Et

          en même temps, si... Et le fait de donner, à Hydro-
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          Québec, de donner ce signal-là, de vouloir tout

          chambarder, avait des impacts.

          Et le fait de demander la dispense et d'agir comme

          Hydro-Québec le fait, quant à nous, c'est peut-être

          moins apparu, effectivement, c'est moins apparu dans

          le cadre de l'audience, de cette audience-ci de

          demande de dispense, mais quant à nous, c'est... ça

          transcende de la preuve du printemps qu'on a versée

          au dossier, mais je comprends que vous ne l'avez pas

          appréciée encore, là.

          LE PRÉSIDENT :

          C'est pour ça que je pose la question.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui, tout à fait. Je pense que la réponse se trouve

          dans les notes sténographiques du printemps.

          LE PRÉSIDENT :

          Le dernier point, c'est que si on n'accorde pas la

          dispense, qu'est-ce qui va se passer?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Si la Régie n'accorde pas la dispense, Hydro-Québec

          Distribution, de deux choses l'une, elle... bien,

          elle pourra aller en appel d'offres avec... on peut

          penser que le Producteur, Hydro-Québec Producteur
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          pourra être parmi les joueurs, on ne sait pas. Mais

          ils iront en appel d'offres. Et dans l'appel

          d'offres, il y aura tout ce qui peut être public à un

          appel d'offres. Et dans un appel d'offres, il y a

          l'aspect   comment dire   on est... bien, on est sûr

          que le prix le plus bas gagne, chose qu'on n'est pas

          convaincu pour les raisons qu'on a expliquées, qui

          s'appliquerait dans une négociation de gré à gré

          entre deux entités d'Hydro-Québec, une réglementée

          puis une non réglementée.

          Mais la situation actuelle, qui perdure depuis deux

          ans, pour laquelle il n'y a pas de preuve de

          préjudice apparent, au pire va perdurer jusqu'en...

          supposons qu'au pire du pire, l'appel d'offres, il

          n'y avait personne qui répondrait à l'appel d'offres,

          tôt ou tard, on va atteindre deux mille cinq (2005),

          le tarif patrimonial.

          LE PRÉSIDENT :

          D'accord. Merci.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Alors, on va ajourner pour l'heure du midi.

                               - 145 -

          R-3490-2002                                PLAIDOIRIE

          22 novembre 2002                      Me André Turmel

          Volume 2

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Je ne serais pas long.

          LE PRÉSIDENT :

          Je sais que vous... Je vais vous croire parce que,

          dans le passé, vous avez toujours été très bref.

          (12 h 25)

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Pierre Tourigny, pour le RNCREQ. Monsieur le

          Président, Monsieur le Régisseur, quand je dis je ne

          serai pas long, ça ne sera pas cinq minutes, quand

          même, je voudrais vous le dire, ça va peut-être

          prendre dix, quinze minutes.

          LE PRÉSIDENT :

          Bien, est-ce qu'on ne pourrait pas aller manger?

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Pardon?

          LE PRÉSIDENT :

          Est-ce qu'on ne pourrait pas aller manger?

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Mes vastes réserves me permettent de faire remarquer

          à la Régie que je peux certainement attendre. Le

                               - 146 -

          R-3490-2002                                PLAIDOIRIE

          22 novembre 2002                      Me André Turmel

          Volume 2

          problème que j'ai, c'est que mon client doit partir

          pour être ailleurs à une heure (1 h) et il voudrait

          être ici, puis il va avoir des problèmes, je pense, à

          revenir. Bien, voilà, en tout cas, c'est une faveur,

          mais écoutez, je ne veux pas causer, affamer le monde

          entier.

          LE PRÉSIDENT :

          Non, mais je comprends votre point, mais il me semble

          qu'il est déjà midi et demi (12 h 30). On va

          recommencer à deux heures (2 h).

          Me ANDRÉ TURMEL :

          La preuve des notes sténographiques est prête, est à

          l'arrière, mais si vous voulez, on le déposera à deux

          heures (2 h)?

          LE PRÉSIDENT :

          À deux heures (2 h).

          Me ANDRÉ TURMEL :

          D'accord.

          AJOURNEMENT
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          (14 h)

          REPRISE DE L'AUDIENCE

          LE PRÉSIDENT :

          Oui?

          PLAIDOIRIE PAR Me PIERRE TOURIGNY :

          Pierre Tourigny, pour le RNCREQ. Alors, Monsieur le

          Régisseur, il y a un « background » qui est assez

          simple à notre cause, c'est qu'il a été décidé que

          depuis mai quatre-vingt-dix-huit (98) - quand je dis

          « décidé », je parle évidemment de la décision de la

          Régie qui nous amène ici - que seule la Régie peut

          modifier un tarif, qu'elle n'est pas liée, la Régie,

          par le décret qui demandait le gel tarifaire, que les

          volumes BT ne font pas partie du patrimonial mais que

          le tarif BT subsiste et que c'est parce que son

          abolition est prématurée.

          Je vous rappelle qu'il s'agit d'un tarif groupé,

          « bundled », donc un tarif au compteur qui ne fait

          pas de différence entre le transport, la distribution

          et la denrée elle-même.

          La Régie demandait aussi une nouvelle proposition

          pour un tarif de gestion de la demande. La Loi, elle,

          nous dit, à l'article 52.1, que la Régie doit tenir

          compte des coûts de fourniture lorsqu'elle établit un
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          tarif mais dans le cas d'un tarif de gestion de la

          consommation, toute autre méthode peut être utilisée

          par la Régie.

          52.2, et quant à moi un peu étrange, c'est que 52.2

          est muet quant au tarif BT, à la situation qu'on vit

          maintenant. On parle de trois sortes

          d'approvisionnements. On parle du patrimonial, la

          Régie a déjà décidé que les abonnés BT ne peuvent en

          faire partie. Il y a un bloc déterminé, ou des blocs

          déterminés par le gouvernement, ça n'a jamais été

          fait. Et il y a aussi ce qui excède le patrimonial,

          qui effectivement n'a pas encore été atteint.

          C'est, quant à nous, une situation qui est un peu

          exceptionnelle. La Loi semble nous dire que le statu

          quo est juridiquement difficilement acceptable, pour

          ne pas dire impossible, mais la dispense, les

          conditions pour obtenir la dispense, quant à nous, ne

          sont pas strictement rencontrées.

          Quant à nous, on ne peut changer le tarif, en tout

          cas certainement pas dans le cadre de cette audience-

          ci; évidemment, la Régie est functus officio quant au

          fait que le tarif va survivre, comme il est. On sait

          que le Distributeur doit servir ses clients, et qu'il

          doit le faire au tarif fixé par la Régie et à rien

          d'autre.
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          La preuve nous montre que le Distributeur s'est

          engagé, quel que soit le prix d'acquisition

          d'électricité, à ne pas facturer rétroactivement les

          abonnés au tarif BT. On nous a dit cependant, madame

          Guimont nous a dit ça, et dans la version

          électronique que j'ai regardée, c'était à la page 130

          et 131, vous vous rappellerez, Monsieur le Régisseur,

          que c'était au retour du lunch avant-hier, elle nous

          a dit qu'on pourra présenter le manque à gagner que

          représente la différence entre le prix négocié et le

          trois et trente-deux (3,32), on pourra donc le

          présenter dans la cause qui va fixer les tarifs après

          le dégel.

          On sait aussi de la preuve que quant à l'actionnaire

          d'Hydro-Québec, et à Hydro-Québec au complet, ça n'a

          pas d'impact d'aucune façon. Hydro-Québec fournit à

          un prix, Hydro-Québec paie un prix, que ce soit un

          prix ou l'autre, ça revient au même, une main paie,

          une poche empoche et quoi qu'il advienne, personne ne

          souffre de quoi que ce soit. Hydro-Québec et son

          actionnaire sont donc indemnes. Le problème apparaît

          comme être purement de comptabilité réglementaire. Et

          à cause de ça entre autres, on ne peut vraiment pas

          dire qu'il y ait urgence.

          On nous a fait état de l'impossibilité dans laquelle

          le Distributeur se retrouvait d'établir la
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          consommation non seulement horaire, journalière, de

          ses abonnés au tarif BT. Je veux souligner à la Régie

          qu'il n'y a rien qui différencie le système québécois

          à cet égard avec n'importe quel autre système. À ma

          connaissance, et personne n'a allégué le contraire

          encore, aucun distributeur en Amérique du Nord a doté

          tous ses abonnés de compteurs à enregistrement

          horaire. Et pourtant, il existe des marchés, et quant

          à moi, il existe des marchés parce qu'il existe le

          système des pools, avec le « clearing price », mais

          je n'ai pas à apprendre ça à la Régie.

          Et le problème, en grande partie à notre avis, est

          que depuis mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept

          (1997), lorsqu'en mai on a « ouvert » - et j'emploie

          toujours le mot entre guillemets - lorsqu'on a

          « ouvert » le système de transport, rien n'a été fait

          à l'intérieur du Québec pour faciliter l'existence

          d'un marché. À notre avis, il faut que la Régie et

          les intervenants réagissent à ça et préparent un

          cadre qui rendra possible l'existence d'un marché au

          Québec.

          Nous avons dit maintes fois que nous sommes plus que

          favorables à l'existence d'un tarif de gestion de la

          demande. Un tarif de cette sorte est précieux et

          typiquement, les coûts qui sont alloués par les

          régies et le tarif qui en résulte sont bas, à cause
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          justement de la capacité des abonnés du tarif de

          s'effacer à la pointe. Et ça, c'est important parce

          que l'électricité la meilleure marché, c'est celle

          qu'on n'est pas obligé de produire.

          Et cette valeur d'un véritable tarif d'effacement de

          la pointe, ou de gestion de la demande, il est

          tellement précieux que c'est pour ça que le second

          alinéa de 52.1 permet à la Régie toute autre méthode

          qu'elle juge appropriée lorsqu'elle fixe ou modifie

          un pareil tarif. Elle n'est pas tenue donc, je le

          répète, de tenir compte strictement des coûts de

          fourniture.

          Il se peut, par exemple, qu'une régie accepte un

          tarif bas interruptible pour inciter les clients

          justement à s'effacer à la pointe. C'est le cas en

          matière gazière; tous ceux qui sont dans des causes

          de gaz savent que les taux de rendement des tarifs

          interruptibles sont plus bas que ceux des clients

          équivalents en tarifs fermes.

          Le même raisonnement peut parfaitement aller pour le

          prix de fourniture de l'approvisionnement des clients

          en service BT - tarif BT, pardon - surtout vu le

          volume modeste de consommation de ces clients-là,

          j'ai vu dans un document produit par Hydro-Québec, à

          point neuf térawattheure (0,9 TWh).
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          Nous invitons donc la Régie à ne pas avoir trop de

          scrupules devant la situation qu'un tarif de gestion

          de la demande ne paie pas entièrement son coût

          d'approvisionnement, la Loi est faite comme ça. Et

          j'ajoute que la Régie ne pouvait pas ignorer les

          conséquences de sa décision, celle qui nous amène

          ici, elle a opté pour la continuité du tarif vu les

          investissements importants effectués par les clients

          et pour éviter les chartes tarifaires.

          Il reste cependant que la situation - je l'ai dit

          tout à l'heure - elle est exceptionnelle, et elle est

          presque bizarre, c'est comme s'il y avait un trou

          noir en quelque part dans la législation. En fait, je

          constate que tous demandent, d'une façon ou d'une

          autre, à la Régie de donner une interprétation que je

          qualifie d'imparfaite de la Loi. Tout le monde a

          toujours, cherche une façon d'échapper à la réalité

          qu'est, en somme, bien, les avocats, vous en êtes un,

          vous le savez, on a dont tendance, quand on a de la

          misère, à dire : « La loi est mal faite. » Mais dans

          ce cas-là, il semble qu'il y a un trou,

          effectivement.

          C'est un peu à contrecoeur que le RNCREQ dit, à la

          lumière de ce qui précède, ce que j'ai dit avant, que

          la suggestion de monsieur Trahan ce matin paraît

          raisonnable. Je le dis à contrecoeur parce qu'on a
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          plaidé dans d'autres causes la pureté tarifaire et

          c'est vrai que du point de vue de la pureté

          tarifaire, la situation est aussi problématique.

          Donc la suggestion de monsieur Trahan nous paraît

          raisonnable, dans la mesure, cependant, où il y a

          effectivement une phase 2, et dans la mesure aussi où

          tous les efforts sont déployés pour établir un vrai

          tarif de gestion de demande et de gestion de pointe

          tel que prévu dans l'ordonnance de la Régie.

          Autrement, on perd notre temps et on est en train de

          mettre un cataplasme sur une jambe de bois.

          On doit pousser, et la Régie doit pousser le

          Distributeur, dans le sens « pousser dessus ». Le

          Distributeur a déjà déclaré, dans d'autres causes,

          n'avoir aucun intérêt à avoir des tarifs

          interruptibles, je me rappelle même de mon contre-

          interrogatoire - je ne me rappelle pas si c'était le

          mien, je m'attribue beaucoup de choses, moi - en

          contre-interrogatoire et j'avais demandé à

          quelqu'un : « Mais, quelle valeur, ça n'a aucune

          valeur? » Et la réponse, c'était : « Zéro. »

          Quant à nous, l'intérêt du Distributeur est entre

          autres de retarder le plus possible l'atteinte du

          volume patrimonial. Il est, pour ses

          approvisionnements, le Distributeur, le mandataire
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          obligatoire de l'ensemble de ses clients, il est dans

          l'intérêt des abonnés de retarder cette échéance-là.

          À notre avis, il faut donc le plus rapidement

          possible que le nouveau tarif soit articulé dans un

          délai raisonnable, et à notre avis, vous devriez en

          faire une condition, si vous décidiez d'interpréter

          imparfaitement la Loi pour permettre la dispense.

          J'ouvre une parenthèse aussi, pour la Régie et peut-

          être pour nos amis d'Hydro-Québec, comme s'ils ne le

          savaient pas d'ailleurs, que la vraie balise de ce

          que le Producteur est capable de faire pour les

          clients n'est pas le « clearing price » d'un pool aux

          États-Unis mais plutôt l'offre au pool qui a été

          faite par Hydro-Québec, qui évidemment s'est terminée

          par la réception du « clearing price » étant donné

          que c'est le prix que tout le monde qui a « bidé »

          dans le pool, si vous me permettez le bon français,

          reçoit.

          Il serait intéressant pour la Régie, éventuellement,

          dans le sens anglais, d'avoir le résultat de ces

          offres-là. Là, on pourrait voir vraiment ce que

          Hydro-Québec est capable de faire. Parce que, vous

          savez, dans un pool, on ne « bide » pas le « clearing

          price », on prend les quantités, on commence par les

          meilleur marché puis on monte comme ça, puis quand on
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          en a assez, c'est là qu'on coupe.

          Mais le dernier qui a « bidé », quand les prix sont

          très hauts, c'est souvent un vieux, un vieux

          générateur à l'huile qui n'est pas très, très

          efficace, mais les gens les plus efficaces, eux,

          veulent avoir, être certains du « cash flow » et sont

          prêts à vendre leur électricité meilleur marché.

          Alors ce sont ces prix-là qu'il serait intéressant de

          voir, et non pas le résultat de toutes les offres de

          tous les producteurs. C'est ça qui nous donnerait une

          bonne idée de ce que Hydro-Québec est prête à faire

          dans les marchés.

          LE PRÉSIDENT :

          C'est ce que vous me suggérez de mettre comme

          condition?

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Effectivement. Effectivement. Ou, à tout le moins,

          que dans la phase 2, la Régie... bien là, écoutez,

          je... la Régie ait ça entre les mains. Je peux

          comprendre que Hydro-Québec Production ne veuille pas

          mettre à nu ses politiques de ventes ou sa stratégie

          marketing, mais ça pourrait donner à la Régie une

          bonne idée, cependant, de ce qu'ils sont prêts à

          faire.
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          En d'autres mots, si, pendant six mois par année,

          Hydro-Québec Production vend de l'électricité, ou est

          prête à vendre de l'électricité dans un pool pour

          trois cents et demi (3,50 ¢), ou quatre cents (4 ¢),

          bien ils auront beau recevoir tel jour onze (11 ¢),

          douze (12 ¢), huit (8 ¢) ou quatorze cents (14 ¢), ce

          n'est pas important, eux autres, le prix qu'ils

          étaient prêts à vendre, c'est le prix où ils ont fait

          leur offre, et non pas le prix qui résulte de tout

          ça.

          Parce qu'on ne le sait jamais d'avance, les prix

          réels qui vont, ça dépend encore une fois du dernier

          producteur dont on a besoin de la production cette

          journée-là ou cette heure-là, c'est aussi simple que

          ça. Alors quant à nous, ça donnerait le pouls

          réaliste de ce que le Producteur particulier qu'est

          Hydro-Québec est prêt à faire.

          Ce sont là nos remarques et nos trois

          recommandations, et nous croyons que nos frais, qui

          sont très raisonnables parce que la participation a

          été restreinte, seront remboursés. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Est-ce que je peux vous poser quelques petites

          questions?
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          Me PIERRE TOURIGNY :

          Puis-je répondre non?

          LE PRÉSIDENT :

          Oui.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Allez-y, je vous en prie.

          LE PRÉSIDENT :

          Non, c'est parce que, c'est une question dans le fond

          que j'ai décidé de poser à tout le monde : est-ce que

          c'est une disposition d'ordre public?

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Laquelle?

          LE PRÉSIDENT :

          74.1.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Rappelez-moi rapidement ce que 74.1 nous dit.

          LE PRÉSIDENT :

          Bien, c'est celle-là qui dit d'aller en appel

          d'offres ou de faire des dispenses, de permettre des

          dispenses, et... mais vous n'êtes pas obligé de me

          répondre si...
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          Me PIERRE TOURIGNY :

          Bien, non, non, non, mais écoutez, la Loi nous dit

          que la Régie peut dispenser au distributeur

          d'électricité de recourir à l'appel d'offres pour des

          contrats de court terme ou en cas d'urgence des

          besoins à satisfaire. J'ai beaucoup de misère qu'on

          puisse dire que la Régie puisse tout simplement

          ignorer cette partie-là de l'article 74.1 et de

          dire : « Je choisis... », par exemple, « ... de ne

          jamais dispenser, quoi qu'il advienne. »

          Je pense qu'à ce moment-là, oui, effectivement, c'est

          d'ordre public et le Distributeur serait en droit

          d'aller à la Cour supérieure pour dire : « Écoutez,

          il y a une situation d'urgence manifeste et ils ne

          veulent rien faire. »

          LE PRÉSIDENT :

          Ça, vous avez bien raison, mais c'était plutôt la

          question de recourir à l'appel d'offres comme tel.

          Est-ce qu'on peut considérer que ce qui est mentionné

          à 74.1, ou à 52, que ça, l'obligation d'aller en

          appel d'offres est une disposition d'ordre public?

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Oui, oui, je le crois. Je le crois, un, parce qu'il

          n'y a pas d'autre façon, et à mon avis, l'appel

          d'offres a ceci de particulier, qu'en dehors du cadre
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          de l'électricité patrimoniale, où le prix d'ordre

          public est fixé par une loi, bon, un règlement, mais

          par une loi qui le prévoit, et le Règlement dit :

          « Voici la courbe et voici les prix qui seront... »,

          pour le moment en tout cas jusqu'à ce que le

          gouvernement change la Loi, ou que la Loi soit

          changée, oui, c'est d'ordre public.

          Parce que ça veut que, ça veut assurer que le prix

          obtenu est toujours le plus bas possible, de la même

          façon, par exemple, qu'on force plusieurs organismes

          publics, chaque fois qu'ils ont des achats à faire,

          de demander des soumissions publiques.

          LE PRÉSIDENT :

          Et souvent, on dit que ces dispositions-là sont

          d'ordre public.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Bien oui.

          LE PRÉSIDENT :

          Je voulais le voir...

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Parfois aussi, remarquez qu'on dit souvent, mais

          c'est dit qu'ils ne sont pas liés, ils ne sont pas

          obligés de prendre la plus basse, parce qu'il faut
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          quand même que ce soit des gens qui ont des, bon, en

          même temps, avec tous les, comment est-ce qu'on

          appelle ça, tous les critères qui sont normaux et qui

          sont approuvés, et qui l'ont été, par exemple, par la

          Régie, bien sûr que c'est d'ordre public, ils ne

          peuvent pas tout simplement ignorer ça.

          On parle du Distributeur, évidemment.

          LE PRÉSIDENT :

          Oui.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Hydro-Québec Production vend et achète de qui il veut

          quand il veut.

          LE PRÉSIDENT :

          Dans l'hypothèse où il y aurait dispense sur les, le

          court terme, est-ce que...

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Bien...

          LE PRÉSIDENT :

          ... non, mais juste un instant.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Oui.
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          LE PRÉSIDENT :

          Hydro suggère que le terme « court terme », ça veut

          dire « inférieur à un an ».

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Oui.

          LE PRÉSIDENT :

          Est-ce que, d'après vous, on peut, la Régie, mettre

          une clause de renouvellement, à partir du moment où

          on dirait que le court terme, c'est un an?

          Me PIERRE TOURIGNY :

          La question, c'est est-ce que ce qu'on appelle un

          « evergreen » de six mois, est-ce que c'est un

          contrat court terme? Vous avez posé la question...

          LE PRÉSIDENT :

          Je m'excuse de vous poser ces questions.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Non, non, non, ne vous excusez surtout pas, mais je

          pense que vous avez mis...

          LE PRÉSIDENT :

          C'est parce que je voulais vous les poser tantôt.
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          Me PIERRE TOURIGNY :

          ... vous avez mis le doigt dessus tout à l'heure

          quand vous avez dit, vous avez demandé, je pense que

          c'est à maître Turmel, l'autre : « Qu'est-ce qui

          arrive, là? »

          LE PRÉSIDENT :

          Bien, en fait, voyez-vous, c'est parce que vous êtes,

          vous avez comme deux tendances qui se montrent à

          l'horizon, c'est, s'il n'y a pas d'appel d'offres,

          c'est-à-dire, s'il n'y a pas de dispense, il y a ou

          appel d'offres ou statu quo. Tantôt, l'idée qui me

          venait à l'esprit, c'était de connaître un peu

          l'opinion de maître Turmel sur le statu quo, étant

          donné qu'il y en a un parmi vous qui plaide...

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Oui.

          LE PRÉSIDENT :

          ... longuement là-dessus, est-ce qu'on peut

          considérer que le statu quo est une avenue à partir

          du moment où on a une demande, juridiquement? Je

          comprends que 164 prévoit que tant qu'on n'a pas

          modifié, c'est le statu quo, mais quand on a une

          demande? C'est des petites questions que je vous

          pose.
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          Me PIERRE TOURIGNY :

          Non, non, c'est correct, non, non, écoutez, je

          l'avais touché, j'avais, en fait, j'avais temporisé

          mes expressions, mais le statu quo, la Régie a décidé

          que ça ne faisait pas partie du patrimonial. Est-ce

          que la Régie peut forcer le Producteur à fournir au

          prix patrimonial, ou est-ce qu'on peut... Je suis un

          peu mal à l'aise, je dépasse mon mandat, et

          j'aimerais qu'on me prenne comme amicus curiae au

          moment où on se parle, si vous voulez ma réponse.

          LE PRÉSIDENT :

          O.K., mais...

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Bon.

          LE PRÉSIDENT :

          ... vous n'êtes pas obligé de me répondre.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Non, non, bien, je ne suis pas obligé de répondre...

          LE PRÉSIDENT :

          C'est juste que...

          Me PIERRE TOURIGNY :

          ... je comprends, je comprends, mais en fait...
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          LE PRÉSIDENT :

          ... je me pose ces questions-là, j'ai le bénéfice de

          vous avoir devant moi, là, puis...

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Oui, je comprends, je suis flatté, mais c'est pour ça

          que je disais tout à l'heure que tous demandent une

          interprétation imparfaite. Il y a d'autres mots comme

          tordus un peu aussi, puis remarquez que la Loi, en

          définitive, elle dit ce que la Régie lui fait dire.

          Monsieur Deniger m'avait déjà lancé ça, parce que

          j'étais en train d'essayer d'interpréter le

          singulier, Pierre Deniger, l'ancien président de la

          Régie du gaz...

          LE PRÉSIDENT :

          Oui, oui.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          ... puis à un moment donné, il me regarde avec un

          grand sourire puis il dit : « Vous savez, le texte de

          la Loi... », là, j'ai répondu : « Évidemment, il va

          dire ce que vous voulez bien qu'il signifie. » Et

          vous êtes dans cette position-là, je ne voudrais pas

          être dans la vôtre, là, mais c'est pour ça qu'on a

          pris une position, nous, comme on dit, c'est

          raisonnable dans les circonstances, ce que monsieur

          Trahan suggérait.
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          Mais si vous voulez me demander quelle est la pureté,

          mais parfois, le mieux est l'ennemi du bien. Je l'ai

          assez dit dans mes lettres à la Régie, en parlant de

          toutes sortes d'autres choses, dans ce cas-là,

          écoutez, c'est peut-être ça aussi.

          LE PRÉSIDENT :

          C'est juste parce qu'à chaque fois j'envisage

          différentes alternatives de solutions...

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Oui, oui, ah, je le comprends parfaitement.

          LE PRÉSIDENT :

          ... je suis toujours confronté à votre « trou

          noir »...

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Oui.

          LE PRÉSIDENT :

          ... de l'imperfection du texte, et je pense que Hydro

          est confrontée à la même chose. On cherche tout le

          monde une voie...

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Tout le monde tire de son bord.
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          LE PRÉSIDENT :

          Oui, mais même...

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Honnêtement, là, non, je ne veux pas dire à son

          avantage...

          LE PRÉSIDENT :

          Oui, oui, oui.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          ... mais on est tous là autour...

          LE PRÉSIDENT :

          Je ne prête pas d'intentions mais je dis juste que

          chacun y va de son interprétation, de bonne foi,

          et...

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Oui.

          LE PRÉSIDENT :

          ... et ce n'est pas facile parce qu'il y a toujours

          un petit coin qui ne marche pas, dans toutes les

          hypothèses. Ça fait que j'éprouve une difficulté...

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Mais, vous savez, dans nos études...
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          LE PRÉSIDENT :

          ... à aller vers ça puisque mon rationnel ne sera pas

          satisfait, mais...

          Me PIERRE TOURIGNY :

          ... dans nos études de jurisprudence, on réalise

          souvent que des juges, tout à coup confrontés à une

          situation où le droit, ce qu'ils croient être le

          droit pur, donne des solutions qui sont

          inacceptables, en font ce qu'on appelle des

          situations exceptionnelles, je l'ai mentionné tout à

          l'heure, des cas d'espèce. Je comprends que ça ne, ça

          ne peut pas aider la pureté absolue, sauf que... sauf

          qu'on vit une situation qui est unique.

          LE PRÉSIDENT :

          C'est parce que là, dans le fond, ce que nous dit le

          Distributeur, c'est qu'il a l'intention de présenter

          un tarif de gestion de la demande dans quelques mois

          et d'ici à ce qu'on arrive au cent soixante-cinq

          térawattheures (165 TWh), ce n'est pas possible de

          distinguer l'électron BT de l'électron patrimonial.

          Donc on est...

          Me PIERRE TOURIGNY :

          C'est pour ça que j'ai dit tout à l'heure que...

          excusez-moi.
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          LE PRÉSIDENT :

          Il me semble qu'il y a un côté virtuel dans ça, là,

          qui me...

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Le système des pools est virtuel, hein.

          LE PRÉSIDENT :

          Hum-hum.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Si j'ai un contrat avec vous pour vous vendre de

          l'électricité à cinq cents (5 ¢), je vends dans le

          pool. Et virtuellement, je vous vends de

          l'électricité des jours où je n'ai pas mis mon

          électricité dans le pool. Bref, on a une entente de

          prise. Ce sont des ventes virtuelles, bien sûr. Et

          c'est ce qu'on va faire, d'ailleurs, c'est pour ça

          que je demandais à monsieur... il n'est plus ici...

          de toute façon, son nom m'échappe, Léveillé, qu'en

          fait, ce qu'ils vont faire, c'est un petit pool entre

          le BT ordinaire puis la fourniture patrimoniale, puis

          à la fin du mois, ils vont faire une écriture

          comptable. C'est ça, un pool.

          LE PRÉSIDENT :

          O.K. Merci beaucoup.
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          Me PIERRE TOURIGNY :

          Merci.

          (14 h 30)

          Mme JOHANNE CHAMBERS :

          Bonjour, Monsieur le Président.

          LE PRÉSIDENT :

          Bonjour.

          Mme JOHANNE CHAMBERS :

          Je me présente, mon nom est Johanne Chambers et je

          travaille à titre de stagiaire en droit chez Fasken

          Martineau Dumoulin avec maître Turmel. On représente

          la FCEI et l'AMBSQ. Puis ce que je voulais faire,

          c'est en fait, tel que discuté ce matin plus tôt, on

          voudrait déposer en preuve les notes sténographiques

          de l'audience dans le dossier de la Régie 3471. On

          voudrait le mettre en preuve sous la cote FCEI-3.

          FCEI/AMBSQ-3 : Notes sténographiques de l'audience

                         dans le dossier R-3471.

          Comme vous pouvez constater, ça se regroupe en trois

          volumes. On voudrait attirer votre attention plus

          particulièrement sur le volume 2 où vous allez

          retrouver la preuve qui a été présentée par la FCEI
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          ainsi que la preuve qui a été présentée par les

          autres intervenants. C'est là-dessus que vous allez

          trouver plus particulièrement réponses à vos

          questions.

          LE PRÉSIDENT :

          Bien, c'est-à-dire que, ce matin, on alléguait la

          situation sociale. À date, je m'excuse, mais je n'en

          avais pas vue. Alors, c'est en lisant ça que,

          sûrement, j'aurai une meilleure idée. Mais il n'y en

          avait pas de preuve. Alors je lirai avec attention.

          Mme JOHANNE CHAMBERS :

          Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Madame.

          PLAIDOIRIE PAR Me MARIE-ANDRÉ HOTTE :

          J'ai avec le concours de mon collègue, maître Neuman,

          j'ai demandé à maître Neuman si je pouvais passer

          avant lui. Et d'ailleurs, d'entrée de jeu, je

          m'excuse pour mon retard de ce matin. Pour des

          raisons personnelles, j'ai eu une nuit difficile, mon

          fils a été malade et c'est ce qui explique que j'ai

          demandé à maître Neuman de passer avant lui. Plus la

          journée avance, plus ça risque d'être plus ardu dans

          mon cas.
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          LE PRÉSIDENT :

          Plus la lumière s'éteint.

          Me MARIE-ANDRÉ HOTTE :

          D'entrée de jeu également, j'aimerais mentionner, et

          pour une personne comme moi qui est nouvelle à la

          Régie de l'énergie, je suis tout à fait rassurée de

          savoir que je ne suis pas la seule à trouver que la

          situation actuelle est compliquée. Alors ça me

          rassure. Je pensais qu'on aurait des avocats qui sont

          tellement habitués qui seraient arrivés avec des

          solutions parfaites, que la loi leur aurait offert.

          Et je vois que ce n'est pas facile.

          LE PRÉSIDENT :

          Ce n'est pas facile. La solution ne sera pas parfaite

          non plus.

          Me MARIE-ANDRÉ HOTTE :

          Et je vais tenter du mieux que je peux de vous donner

          ma façon de penser à moi, moi qui est de l'extérieur,

          qui n'a pas l'expérience, par exemple, de vous.

          LE PRÉSIDENT :

          O.K.

          Me MARIE-ANDRÉ HOTTE :

          Je vais essayer de voir si je peux amener un autre
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          éclairage, en fait peut-être que ce sera dit tout

          simplement différemment. Mais je vais tenter de vous

          donner le point de vue du Syndicat des producteurs en

          serre du Québec.

          J'ai certains documents que j'ai fait faire en vingt

          (20) copies, je n'ai pas pris de chance, mais... Et

          je n'ai pas de plan d'argumentation, je m'en excuse,

          ni de plaidoirie écrite. Alors, je vais tout

          simplement référer à mes notes. Si vous voyez que je

          vais trop vite, vous me ferez signe.

          Alors, 74.1, puisque c'est l'article en vertu duquel

          le Distributeur prétend, un, qu'il y a un appel

          d'offres qui doit être fait et, deux, qu'il y a une

          dispense qu'il demande. Je me suis demandée bien

          honnêtement si 74.1 s'appliquait. Et quand je le lis,

          encore aujourd'hui, et ma première lecture des termes

          de 74.1 et ma lecture actuelle me permettent de

          continuer à penser que je ne suis pas certaine qu'il

          y a une application pour les fins du BT,

          actuellement.

          Ce que je comprends de 74.1, c'est qu'il est là pour

          déterminer les conditions qui régissent la procédure

          d'appel d'offres requise pour satisfaire les besoins

          des marchés québécois qui excèdent l'électricité

          patrimoniale. Donc, 74.1 est là pour nous donner un
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          mode d'emploi, un mode d'emploi, comment on doit

          aller en appel d'offres, comment ça doit se faire et

          dans quel cas il doit y avoir une dispense pour les

          contrats d'approvisionnement en électricité requis

          pour satisfaire les besoins des marchés québécois qui

          excèdent l'électricité patrimoniale, excèdent.

          Le sens du terme « excéder », tout le monde a l'air à

          penser que puisque le BT est un tarif de gestion de

          la consommation, et je pense la même chose, en fait,

          on a dit... la Régie a dit ça dans la décision

          D-2002-115, mais, et peut-être que je me trompe, mais

          j'ai l'impression que les autres intervenants

          considèrent que l'approvisionnement d'un tarif de

          gestion de la consommation excède l'électricité

          patrimoniale, ou est exclu de l'électricité

          patrimoniale.

          Moi, la compréhension que j'en ai, c'est qu'il est

          exclu. Excéder l'électricité patrimoniale, et dans

          mon esprit à moi, et je peux me tromper, mais je vous

          donne ce que j'en pense, excéder, c'est quand on va

          l'atteindre cent soixante-cinq térawattheures

          (165 TWh). C'est comme ça que je l'ai toujours lu.

          Peut-être que je suis dans l'erreur. Je suis loin de

          prétendre avoir la vérité quant à ça. Mais c'est

          comme ça que je le lis, et je continue à me demander

          qu'en le lisant de cette façon-là, pourquoi 74.1
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          devrait s'appliquer.

          Je suis consciente du fait, par ailleurs, que 52.2 de

          la Loi, qui donne les critères en vertu desquels un

          tarif est considéré comme un tarif de gestion de la

          consommation, donc un tarif applicable par le

          Distributeur d'électricité à un consommateur qui le

          demande, pour lequel le coût de la fourniture est

          établi en fonction du prix du marché, donc par appel

          d'offres. Donc, je suis consciente du fait qu'en

          vertu de la Loi, c'est un tarif qui est exclu du

          volume d'électricité patrimoniale et qu'on doit quand

          même aller en appel d'offres.

          Là où je ne trouve pas ma réponse, c'est quel est le

          mode d'emploi justement pour le BT pour en appel

          d'offres? Je ne l'ai pas trouvé. Et je ne suis pas

          certaine que c'est 74.1 qui nous offre la réponse.

          74.1 également ne nous dit pas, ne semble pas nous

          dire quand, à quel moment il doit être fait cet appel

          d'offres-là. Et je comprends que le Distributeur est

          déjà allé en appel d'offres, a déjà fait ce

          processus-là, même si l'électricité, le volume

          d'électricité patrimoniale n'est pas atteint. Mais on

          n'a pas d'indication tant pour le volume

          d'électricité patrimoniale que pour les tarifs de

          gestion de la consommation, on n'a pas d'indication à

          quel moment il doit être fait cet appel d'offres-là.

                               - 175 -

          R-3490-2002                                PLAIDOIRIE

                                                           SPSQ

          22 novembre 2002

          Volume 2                        Me Marie-Andrée Hotte

          Je considère également que le tarif BT qui est celui

          qui est en cause aujourd'hui, donc qui est un tarif

          qui a été adopté avant l'adoption, qui a été créé

          plutôt avant l'adoption du Projet de loi 116, a été

          qualifié par la Régie comme étant un tarif de gestion

          de la consommation, mais ça ne veut pas dire, et

          c'est ce que je pense, que l'approvisionnement de ce

          tarif-là doit actuellement, le BT qu'on connaît, si

          c'est un autre tarif de gestion de la consommation,

          oui, peut-être, mais ce tarif-là, je ne suis pas

          convaincue qu'il doit faire l'objet d'un

          approvisionnement immédiat, c'est-à-dire que le

          Distributeur doive se prévaloir d'un appel d'offres

          là, actuellement.

          LE PRÉSIDENT :

          Et sur quoi vous vous basez pour dire ça?

          Me MARIE-ANDRÉ HOTTE :

          J'y arrive. Je me base sur la situation transitoire

          dans laquelle on se trouve. Comment et sur quelle

          base juridique existe le tarif BT actuellement? Et

          dans mon esprit à moi et selon ma compréhension, le

          BT qu'on connaît actuellement est visé par 164 de la

          Loi sur la Régie de l'énergie. 164 nous dit :

                         Les règlements et les contrats pris en

                         vertu de l'article 22.0.1 de la Loi
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                         sur Hydro-Québec [...] conservent leur

                         effet jusqu'à leur abrogation, leur

                         modification ou leur remplacement par

                         un règlement, contrat, décision ou

                         ordonnance pris en vertu de la

                         présente loi.

          Cette disposition-là qui est de nature transitoire

          permet donc notamment au tarif BT de survivre malgré

          l'entrée en vigueur de la loi modifiant la Loi sur la

          Régie de l'énergie, laquelle loi a eu notamment pour

          effet de modifier la qualification juridique et

          conceptuelle du tarif bi-énergie.

          Est-ce que, par ailleurs, cette disposition-là

          transitoire signifie que le Distributeur n'est pas

          obligé d'aller en appel d'offres pour

          l'approvisionnement du tarif BT? Parce que c'est ce

          que le Distributeur dit. Le Distributeur dit,

          écoutez, 164 ne nous est pas utile, parce que ça ne

          traite que du tarif proprement dit pour la clientèle

          et ça ne traite pas de l'approvisionnement.

          Évidemment, la réponse n'est pas facile à donner,

          mais je vais tenter, là, de fournir un éclairage au

          tribunal.

          Ce que j'ai compris de la preuve également, c'est que
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          le Distributeur admet qu'il est en situation

          transitoire, admet pour l'approvisionnement et pour

          desservir la clientèle, c'est-à-dire fournir

          l'électricité à sa clientèle. Et je vais simplement

          référer à la preuve du Distributeur à cet égard-là.

          HQD-1 document 1 page 5, deuxième paragraphe.

                         Le Distributeur croit comprendre que

                         la Régie tient ainsi compte du fait

                         que la présente situation se produit

                         dans un contexte réglementaire

                         transitoire, que les clients du tarif

                         BT continuent et doivent continuer

                         d'être alimentés en électricité par le

                         Distributeur en attendant une solution

                         satisfaisante à tout égard, que le

                         tout doit se faire en privilégiant la

                         continuité dans l'approche tarifaire.

          En vertu de quoi aujourd'hui le Distributeur prétend-

          il ne plus être en situation transitoire? Je parle

          pour l'approvisionnement. Parce qu'il prétend dans sa

          preuve, là, qu'on est en situation transitoire. Et le

          Distributeur, et j'ai retenu ça de la preuve, j'ai

          retenu que la situation transitoire pour

          l'approvisionnement semblait être terminée, parce que

          le Distributeur avait ses deux pièces maîtresses dont

          il a parlé, avaient été rencontrées. Donc, il était
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          maintenant prêt à aller en appel d'offres. Et c'est

          pour ça qu'il demande une dispense. Mais en disant

          que ces pièces maîtresses sont complétées, il semble

          vouloir dire, et là ces pièces maîtresses, c'était le

          plan d'approvisionnement...

          LE PRÉSIDENT :

          L'appel d'offres puis le code d'éthique.

          Me MARIE-ANDRÉ HOTTE :

          C'est ça.

          LE PRÉSIDENT :

          C'est les trois.

          Me MARIE-ANDRÉ HOTTE :

          Exactement. Ce que je trouve curieux dans cette

          approche-là du Distributeur, c'est que, pourquoi il

          n'y en aurait pas d'autres pièces maîtresses?

          Pourquoi la consultation auprès de la clientèle, c'en

          serait pas une autre pièce maîtresse qui ferait en

          sorte qu'on serait encore en situation transitoire?

          Autrement dit, ce que je veux dire, c'est comment ça

          se fait que l'établissement, ou plutôt l'opinion du

          Distributeur, quant au fait qu'il n'est plus en

          situation transitoire, comment ça se fait que ça

          appartient au Distributeur de décider ça?
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          Comment ça se fait que le Distributeur dit à la

          Régie : Écoutez, nous, puisque nos pièces maîtresses

          sont mises, là maintenant on peut y aller en appel

          d'offres, et donc on n'est plus en situation

          transitoire? Parce que c'est ça que j'ai cru

          comprendre de la preuve, à moins que je me trompe.

          Et donc, c'est le Distributeur lui-même qui considère

          qu'il n'est plus en situation transitoire. Avec

          respect, c'est la loi qui décide s'il est en

          situation transitoire, ce n'est pas le Distributeur

          lui-même qui va décider, bien, écoutez, j'ai deux

          pièces maîtresses, je vais amener une troisième, j'en

          rajoute une quatrième, et caetera. Et donc qui décide

          lui-même le jour, à partir de quel jour il n'est plus

          en situation transitoire pour l'approvisionnement.

          Je pense qu'on est toujours en situation transitoire

          pour l'approvisionnement. Il est intéressant de noter

          que la Régie, dans sa décision D-2002-115, a refusé

          d'abroger le tarif. Elle n'a jamais dit au

          Distributeur qu'il approvisionnait ce tarif

          illégalement, parce qu'il n'était pas encore allé en

          appel d'offres depuis l'adoption de la loi. La Régie

          savait très bien, lorsqu'elle a rendu cette décision,

          refusant d'abroger le tarif que le Distributeur se

          trouvait en situation transitoire, pas seulement

          quant au tarif qu'il doit fournir à la clientèle,
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          mais aussi quant à l'approvisionnement.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Hotte...

          Me MARIE-ANDRÉ HOTTE :

          Oui, oui.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Hotte, curieusement, le Distributeur dit en

          même temps : Je suis prêt à aller en appel d'offres

          mais je demande une dispense.

          Me MARIE-ANDRÉ HOTTE :

          Hum, hum.

          LE PRÉSIDENT :

          Parce que ce n'est pas une bonne chose d'y aller pour

          l'instant.

          Me MARIE-ANDRÉ HOTTE :

          Hum, hum. Je comprends. Je vais y arriver. Moi, ce

          que je prétends, c'est que la décision de la Régie

          D-2002-115 a indirectement confirmé en disant qu'on

          était... que le statu quo est maintenu mais qu'il

          n'est pas maintenu indéfiniment, a indirectement

          lancé un appel en disant qu'on est toujours dans une

          situation transitoire, non seulement pour... quant au
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          fait que 164 s'applique et que le BT continue

          toujours d'exister, mais également quant à

          l'approvisionnement.

          Comment a été approvisionné le BT? Je me suis posée

          toutes ces questions-là. Les autres n'avaient peut-

          être pas besoin de se les poser. J'ai dû le faire.

          Comment a été approvisionné le BT avant, avant que la

          Loi en deux mille (2000) soit adoptée? Il était

          approvisionné en groupe, en même temps que tout le

          monde, c'est-à-dire sans appel d'offres.

          Quand ne serons-nous plus en situation, en contexte

          transitoire? Bien, moi, je vous soumets

          respectueusement que lorsqu'une décision, prévue à

          164, surviendra, soit; lorsqu'une décision surviendra

          dans la refonte tarifaire qui est en cours, par

          exemple. Si cette décision-là dans la phase 2 avait

          pour effet de modifier ou abroger le tarif, on ne

          serait plus en situation transitoire sous 164.

          Si la Régie, par exemple, avait abrogé le tarif BT,

          dans la dernière demande, elle ne l'a pas fait, mais

          si elle l'avait fait, si elle l'avait abrogé ce

          tarif-là, évidemment qu'on ne serait plus en

          situation transitoire; on n'en parlerait plus, il ne

          serait plus là.
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          Le Distributeur, également, argumente que l'article

          164 ne s'applique plus. Et, là, je réfère à la pièce

          HQD-2 document 1 page 6. Le Distributeur nous dit :

                         Au surplus...

          Parce qu'il prétend que 164 ne s'applique pas à

          l'approvisionnement, mais il dit :

                         Au surplus, la Régie a rendu une

                         décision ou ordonnance prise en vertu

                         de la présente loi...

          Donc en vertu de 164.

                         ... relativement au tarif B. Par sa

                         décision D-2202-115, la Régie a

                         maintenu le tarif BT et a conclu à la

                         nature non patrimoniale de son

                         approvisionnement.

          On ne peut alors prétendre que le Distributeur doit

          poursuivre l'approvisionnement de ce tarif auprès

          d'Hydro-Québec Production. Je me demande bien en

          vertu de quoi aujourd'hui, si le Distributeur dit

          qu'il n'a pas besoin de poursuivre

          l'approvisionnement pourquoi il le fait.
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          L'interprétation du Distributeur quant à cet

          argument-là subsidiaire, d'après moi, ne saurait

          tenir. Dans un premier temps, c'est la loi qui

          qualifie, ce n'est pas... Je vais recommencer. C'est

          la loi qui qualifie un tarif comme étant un tarif de

          gestion de la consommation, et c'est la loi qui a

          créé cette distinction-là. Ce n'est pas la Régie.

          La Régie n'a fait qu'appliquer des principes en

          disant... Le Distributeur, en disant, écoutez, la

          Régie a maintenu le tarif BT et l'a qualifié, et a

          décidé que c'était un tarif de gestion de la

          consommation. Elle n'a fait qu'appliquer la loi, la

          Régie. Mais pour le futur, elle n'a pas dit, là, que

          le BT qu'on connaît devait nécessairement être

          approvisionné selon les mécanismes prévus par la loi.

          Je vous soumets également respectueusement que le

          Distributeur se trompe en présumant qu'il est en

          situation d'illégalité actuellement quant à la

          fourniture de l'énergie applicable au tarif BT. Et je

          l'ai mentionné tantôt. Le Distributeur admet qu'il

          s'est trouvé en situation transitoire quant à

          l'approvisionnement pendant un certain temps. Est-ce

          qu'il était en situation d'illégalité à ce moment-là?

          Qu'est-ce qui fait qu'aujourd'hui il est illégal et

          au moment, et hier, il ne l'était pas, par exemple?
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          Ça ne peut pas tenir selon moi. La situation

          transitoire, c'est la loi qui la détermine, ce n'est

          pas les agissements du Distributeur, au risque de me

          répéter. On ne doit pas présumer également que le

          législateur s'est trompé ou a oublié de penser à la

          situation actuelle lorsqu'il a adopté le Projet de

          loi 116.

          Il est également à se demander si ce n'est pas la

          façon de négocier du Distributeur avec le Producteur

          les conditions d'approvisionnement futures du tarif

          BT qui nous placent dans la situation de devoir se

          demander aujourd'hui si l'appel d'offres, et

          subsidiairement si la dispense peut être accordée.

          Prenons l'hypothèse suivante. Si le Distributeur

          n'avait pas présumé qu'il serait illégal son

          approvisionnement, puis s'il avait négocié autrement,

          s'il n'avait pas mis une clause conditionnelle à

          l'abrogation du tarif, sachant pas que la Régie

          l'adopterait, bien, on ne serait pas ici aujourd'hui.

          Donc, c'est comme si la façon de négocier du

          Distributeur avec le Producteur nous oblige à nous

          poser toutes ces questions-là devant vous

          aujourd'hui, devant la Régie.

          Il me semble curieux que ce soit le comportement ou

          la façon de négocier du Distributeur qui décide ou
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          non, ou qui nous oblige aujourd'hui à se demander,

          est-ce qu'il est obligé d'aller en appel d'offres

          tout de suite, à défaut de quoi il est en situation

          d'illégalité, puis si on peut lui accorder une

          dispense? En d'autres termes, la façon de négocier du

          Distributeur est-elle en train de dicter les choix

          qui s'offrent à la Régie actuellement?

          Le Distributeur, selon moi, a fait erreur en

          présumant qu'il était en situation d'illégalité quant

          à l'approvisionnement du tarif BT et a fait une

          erreur en négociant de cette façon-là, en présumant

          qu'elle allait être abrogée. Cela, par contre, ne

          devrait pas influencer la façon dont nous devons

          interpréter la loi. C'est comme si c'est la propre

          interprétation du Distributeur de la loi qui a

          influencé sa façon de négocier.

          La loi actuelle prévoit que nous sommes en situation

          transitoire. La Régie semble nous l'avoir confirmé

          dans la décision D-2002-115. Je ne pense pas que ce

          soit le comportement ou ce que le Distributeur a fait

          qui devrait changer cela.

          Argument subsidiaire. Si vous venez à la conclusion

          que 74.1 s'applique et qu'on doit aller en appel

          d'offres pour le BT, est-ce que les critères de

          dispense prévus à 74.1 s'appliquent? Un, urgence des
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          besoins à satisfaire. Je n'ai pas l'intention de

          revenir longtemps. Tout le monde en a parlé. Il me

          semble évident qu'on n'est pas dans une situation

          d'urgence. Le fait que l'approvisionnement par appel

          d'offres est inapproprié et inefficace, et le fait

          qu'il qualifie ça de situation exceptionnelle, ne

          rencontre pas les cas d'urgence des besoins à

          satisfaire au sens de 74.1.4.

          En effet, la Régie de l'énergie avait enjoint le

          Distributeur à explorer à la suite d'un processus de

          consultation de ses clients les aspects tarifaires et

          technologiques sous-jacents. Elle mentionnait

          également au Distributeur que toute nouvelle

          proposition devait tenir compte des estimations du

          coût de fourniture sur la base de soumissions

          obtenues des fournisseurs ainsi que des résultats de

          l'étude d'allocation des coûts.

          Le Syndicat des producteurs en serre du Québec

          s'attendait donc à être contacté par le Distributeur

          pour participer au processus de consultation qui

          était recommandé par la Régie. Tel n'en a pas été le

          cas. Le Distributeur a plutôt choisi de faire une

          demande de dispense d'appel d'offres, demande qui

          apparaît comme étant tout à fait prématurée

          puisqu'aucune étude de faisabilité n'a été faite par

          le Distributeur suite à la décision de la Régie ci-
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          dessus décrite.

          Nous considérons que l'inaction du Distributeur en ne

          consultant pas sa clientèle a causé l'urgence qu'il

          allègue et ne saurait certainement pas dans ces

          circonstances-là constituer un cas d'urgence des

          besoins à satisfaire. Nous considérons également que

          le Distributeur ne peut pas plaider sa propre

          turpitude pour employer les termes de mon collègue,

          maître Turmel, pour espérer obtenir une dispense au

          sens de 74.1.4 de la Loi sur la Régie de l'énergie.

          On doit également tenir compte dans le concept de

          l'urgence, puis ça c'est intéressant, je l'ai appris

          avant-hier lors de l'audience, j'ai appris que le

          Producteur n'est pas capable   excusez l'expression

          de tirer la plug, n'est pas capable de débrancher, ça

          ne se fait pas. Donc, la fourniture se fait, ça se

          continue tout le temps, ça n'arrête pas. Donc, le

          Producteur ne peut pas physiquement faire en sorte de

          décider que le BT, bien, ça suffit, je ne vous

          approvisionne plus.

          On considère également que ce n'est pas plus urgent

          d'aller en appel d'offres, et donc d'en demander la

          dispense aujourd'hui, que ça ne l'était au moment de

          la demande d'abrogation. On ne peut pas dans

          l'analyse de l'urgence décider que le concept
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          s'apprécie en fonction des critères que le

          Distributeur s'est donnés pour dire, bien, écoutez,

          là c'est urgent, parce que nos deux pièces

          maîtresses, on les a, et donc on est prêt à aller en

          appel d'offres.

          L'interprétation de l'appel d'offres et de la

          dispense au sens de la Loi sur la Régie de l'énergie.

          Mon collègue, maître Turmel, a cité un extrait du

          volume Contrats des organismes publics québécois

          publié dans CCH Limited, et je considère que le texte

          est incomplet, et c'est ce que j'ai fait circuler

          tantôt.

          LE PRÉSIDENT :

          Celui-ci?

          Me MARIE-ANDRÉ HOTTE :

          Oui.

          LE PRÉSIDENT :

          De Lemieux? C'est-tu celui de Lemieux et Pakenham?

          Me MARIE-ANDRÉ HOTTE :

          C'est celui de... Il n'y a pas de page couverture.

          Contrats des organismes publics québécois. Je vais

          vous dire.
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          LE PRÉSIDENT :

          Parce qu'un des auteurs qui s'appelle Denis Pakenham,

          qui était aux Affaires municipales, qui a écrit des

          livres sur l'appel d'offres. Il y a Giroux aussi qui

          a écrit là-dessus.

          Me MARIE-ANDRÉ HOTTE :

          Je suis désolée parce qu'on n'a pas fait la page

          couverture du livre.

          LE PRÉSIDENT :

          C'est de qui?

          Me MARIE-ANDRÉ HOTTE :

          C'est Giroux Lemieux.

          LE PRÉSIDENT :

          Giroux Lemieux.

          Me MARIE-ANDRÉ HOTTE :

          Maître Pierre Giroux, maître Denis Lemieux.

          (15 h)

          A la page 10 du texte et j'en fais une citation, en

          fait je vais vous la citer à la page 10, non, ça n'a

          pas de sens.
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          LE PRÉSIDENT :

          Avez-vous des pages, vous?

          Me MARIE-ANDRÉE HOTTE :

          Non. Ça n'a pas de bon sens. Je m'excuse, je vais y

          arriver là. Bon. Pas du tout, ce n'est pas à la page

          10, c'est la page 81, je m'en excuse. A la page 811 :

                         Les raisons de l'exigence de l'appel

                         d'offres - Généralement, trois raisons

                         sont avancées pour expliquer

                         l'imposition de la procédure d'appel

                         d'offres pour l'adjudication des

                         contrats de l'Administration :

                         d'abord, il s'agirait d'une procédure

                         imposée pour l'avantage exclusif de

                         l'Administration, c'est-à-dire pour

                         s'assurer qu'elle pourra obtenir le

                         meilleur produit au meilleur coût. Il

                         pourrait s'agir également d'éliminer

                         le favoritisme et le patronage [...]

                         en recourant à une procédure par

                         laquelle l'attribution des contrats se

                         fait uniquement sur la base du prix

                         offert pour le produit demandé. Enfin,

                         l'imposition de la procédure d'appel

                         d'offres résulterait de l'application

                         du principe de l'égalité devant le
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                         service public, aux termes du quel

                         serait reconnu à tous les intéressés

                         un droit égal à contracter avec

                         l'Administration.

          Plus loin, les auteurs, à la page 851 et on traite de

          l'appel d'offres imposé et là, je vais y aller

          rapidement parce que c'est des concepts que vous

          connaissez sûrement :

                         De très nombreuses dispositions

                         législatives et réglementaires

                         imposent l'appel d'offres à

                         l'Administration comme une exigence

                         impérative et obligatoire dans le

                         processus de formation de certains de

                         ses contrats...

          Et là, on réfère évidemment :

                         Loi sur les cités et villes, Code

                         municipal, et caetera.

          J'essaie d'aller vite parce que je veux terminer mais

          ça ne sert pas tellement le sténographe.

          Page 852, milieu de la page :
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                         D'autre part, comme la procédure de

                         sélection du cocontractant porte

                         atteinte à la liberté contractuelle,

                         il s'ensuit qu'en l'absence d'une

                         disposition législative ou

                         réglementaire expresse exigeant

                         clairement de recourir à l'appel

                         d'offres, l'Administration aura pleine

                         liberté de choisir son

                         cocontractant...

          A contrario, s'il y a une disposition, on doit la

          suivre.

                         Toutefois, cette présomption est

                         tempérée par la généralisation de la

                         procédure d'appel d'offres pour les

                         organismes publics. L'on peut affirmer

                         que le principe de la mise en

                         concurrence constitue maintenant une

                         règle générale de droit des marchés

                         publics vu qu'elle concrétise le droit

                         à l'égalité d'accès pour tous les

                         fournisseurs potentiels.

          Tantôt, vous avez demandé à maître Tourigny si

          l'appel d'offres était, si c'était d'ordre public.
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          LE PRÉSIDENT :

          C'est parce que dans l'argumentation de Hydro-Québec,

          on parle de disposition d'ordre public et je me

          posais la question si effectivement c'était d'ordre

          public.

          Me MARIE-ANDRÉE HOTTE :

          Et en traversant le texte, je me suis posée la même

          question moi aussi.

          En terminant, les contrats de court terme, et bien,

          il semble clair que le Distributeur a voulu proposer

          un contrat d'une durée d'une année qui est par

          ailleurs renouvelable dans le seul et unique but de

          rencontrer le critère de contrats de court terme, je

          pense que c'est ça prévu à 74.1, quatrième alinéa

          advenant qu'il n'ait pas réussi à démontrer que le

          critère d'urgence justifiait une dispense.

          Je pense que le contexte actuel, soit le fait que le

          contrat qui serait appelé à être conclu soit

          nécessairement d'une durée qui dépasserait un an, je

          pense que c'est le président du Tribunal qui en a

          d'ailleurs, suite à une de ses questions, qui a

          relevé cette information-là, on ne saurait arriver à

          la conclusion qu'il s'agit d'un contrat de court

          terme et à mon humble avis, il s'agit d'un contrat à

          long terme que j'appellerais déguisé.
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          En terminant, oui.

          LE PRÉSIDENT :

          Je pense c'est maître Tardif qui a posé la question.

          Me MARIE-ANDRÉE HOTTE :

          Ah! Ça va, je ne veux pas enlever... En terminant et

          en conclusion, je vais vous dire que le Syndicat des

          producteurs en serre est déçu de l'attitude du

          Distributeur dans le traitement du BT, comprend

          difficilement les raisons pour lesquelles on se

          ramasse aujourd'hui avec une demande de dispense.

          Il y a une preuve dans le dossier d'abrogation que la

          clientèle avait été traitée de façon, et là, je veux

          faire attention, je veux peser mes mots, on a dit

          qu'on avait peut-être pas donner l'heure juste à la

          clientèle avant de demander l'abrogation et ça

          apparaît de toute façon dans la décision D-2002-115.

          On dit également à la page 37 de cette décision que

          la clientèle aurait été en droit de recevoir un

          message clair sur l'évolution de tarif. Il y a eu un

          manque de communication important.

          Le message lancé par la Régie a été de dire, « faites

          vos devoirs, consultez, explorez les aspects

          tarifaires et technologiques sous-jacents. S'il y a
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          des contraintes techniques, explorez-les également »,

          dans l'intervalle, la Régie a dit, le statu quo qui

          existe, ça ne veut pas dire et a lancé quand même un

          message d'appel à la clientèle du BT disant,

          « écoutez, présumez pas que le statu quo va durer

          indéfiniment. » Effectivement, mais elle a quand même

          établit le fait qu'il y avait un statu quo.

          Donc, au lieu de faire ça, le Distributeur a fait une

          demande de dispense. Mes clients se sentent,

          considèrent que cette demande-là, en fait c'est

          désagréable de se faire, de se faire dire après qu'on

          ait fait une première tentative d'abroger le tarif de

          se faire dire, « bien, écoutez, on veut être

          dispenser » alors que le processus de consultation

          que la Régie a demandé de faire n'a même pas été

          entamé.

          On a également des inquiétudes des effets de la

          dispense bien que le Distributeur nous dit, « soyez

          pas inquiets, si on demande une dispense, il y aura

          aucune augmentation du tarif » et je pense que maître

          Tourigny - vous m'excuserez, j'oublie toujours son

          nom - maître Tourigny l'a bien fait ressortir en

          contre-interrogatoire, on n'a pas été rassuré du fait

          que la dispense demandée n'affecterait pas

          éventuellement le tarif. On nous a dit que le manque

          à gagner pourrait être discuté dans une cause
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          tarifaire.

          S'il y a une dispense, Monsieur le Président, pour

          notre clientèle, c'est aussi pire qu'une abrogation.

          Il y aura un contrat entre le Producteur et le

          Distributeur à des conditions sur lesquelles on n'a

          pas de contrôle. Le Syndicat des producteurs en serre

          du Québec ou plutôt ses membres s'ils ne sont plus en

          mesure d'assumer les nouveaux coûts de cet éventuel

          contrat-là, bien n'auront plus le choix de rester au

          BT et devront nécessairement avoir accès à une

          énergie d'appoint alors qu'il a été mis en preuve que

          cette énergie-là, ils ne pouvaient pas en bénéficier

          à long terme, ils pouvaient être délestés et ça

          apparaît dans la décision D-2002-115, je vais essayer

          de retrouver le passage, page 29 :

                         Les producteurs qui utilisent la bi-

                         énergie électrique ont tous un système

                         de chauffage d'appoint, au mazout dans

                         la forte majorité des cas. Ces

                         systèmes peuvent suppléer de façon

                         temporaire au système électrique lors

                         des périodes de délestage, les

                         équipements n'étant pas adaptés pour

                         une utilisation intensive sur de

                         longues périodes.
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          Alors, si le tarif n'est pas bon, si le BT n'est pas

          bon puis ils sont obligés vers une énergie d'appoint,

          ils ne seront pas en mesure de le faire et ça va

          mettre en péril l'existence de leur entreprise. Ça va

          être aussi pire que s'il y avait eu une abrogation à

          notre sens.

          En conclusion, et je termine là-dessus. J'ai compris

          également et ça, c'est à une question du président,

          je suis pas mal certaine, à la page 230 des notes

          sténographiques, vous avez demandé à la fin de

          l'audience le mercredi, vous avez dit :

                         La solution que vous envisagez...

          et vous vous êtes adressé au Distributeur,

                         ... par la dispense vise à régler la

                         problématique transitoire.

          Et monsieur Léveillé a dit :

                         Oui. Entre maintenant et le moment où

                         nous serons en mesure d'implanter

                         toutes les mesures qui iraient avec un

                         nouveau tarif de gestion de

                         consommation.
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          Et donc, qu'est-ce qu'on fait entre aujourd'hui...,

          dans le fond, le but de la dispense, c'est tout

          simplement et non pas, elle n'est pas là pour régler

          la problématique du BT, elle est là pour régler

          seulement la problématique de la situation

          transitoire dans laquelle on se trouve.

          Pour tous ces motifs-là, je pense que la dispense,

          dans un premier temps, la demande du Distributeur est

          irrecevable. Si vous venez à la conclusion qu'elle

          l'est, les critères rencontrés, en fait les critères

          prévus à 74.1 pour la dispense ne sont pas rencontrés

          et ne devrait être accordée. Je vous remercie.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci. Alors, on vous souhaite une bonne nuit, Maître

          Hotte.

          Me MARIE-ANDRÉE HOTTE :

          Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Et si vous ne vous souvenez pas du nom du maître

          Tourigny, c'est parce que vous ne venez pas assez

          souvent!

          PLAIDOIRIE PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Bonjour, Monsieur le Régisseur. Alors, d'abord je
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          vais, je vais déposer la pièce que j'avais annoncé

          tout à l'heure que j'ai pu photocopier tout à l'heure

          au centre de documentations.

          LE PRÉSIDENT :

          Est-ce qu'elle est complète?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Elle est complète.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Donc, il s'agit de la pièce qui est maintenant cotée

          pièce SE-6, document 1 et qui est une reproduction de

          la pièce qui était dans le dossier R-3492-2002 qui

          portait la cote HQD-5, document 2. Donc, je dépose ce

          document. Attendez, je vais m'en garder une copie.

          SE-6, doc. 1 : Achat d'électricité (HQD-5, document 6

                         - dossier R-3492-2002.)

          Il y a également un extrait de doctrine que

          j'aimerais déposer qui est un extrait du livre de

          maître Pierre-André Côté, l'Interprétation des lois.

          Alors, Monsieur le Régisseur, dans la décision que

          vous avez rendue, la décision D-2002-198, vous aviez

          indiqué les quatre questions auxquelles la présente

          cause doit répondre, à savoir d'une part est-ce que
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          nous nous trouvons dans l'un ou l'autre des cas

          d'application de l'article 74.1, alinéa 2, donc qui

          est relatif à la dispense d'appel d'offres?

          Deuxièmement, est-ce qu'il est opportun, donc si la

          réponse est oui à la première question, est-ce qu'il

          opportun d'accorder la dispense?

          Troisièmement, si la dispense est accordée, quelle

          condition devrait lui être attachée? Et

          quatrièmement, quels sont les effets de la décision

          sur le Distributeur et sur les catégories de

          consommateurs, les consommateurs concernés?

          Le lien entre les questions 1 et 2 que vous avez

          posées dans cette décision interlocutoire est le mot

          « peut » qui est utilisé à l'alinéa 2 de l'article

          74.1. Il est indiqué que la Régie peut dispenser le

          Distributeur d'électricité de recourir à l'appel

          d'offres pour des contrats de court terme ou en cas

          d'urgence des besoins à satisfaire, donc ça signifie

          que même si l'on découvre que nous sommes dans une

          des situations de cet alinéa, la Régie continue

          d'avoir la discrétion d'accorder la dispense ou non

          et une illustration de cela est venue tout à l'heure,

          ce matin, dans le plaidoyer de mon confrère, maître

          Turmel, qui a déposé le projet de règlement sur les

          conditions et les cas où la conclusion est un contrat
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          d'approvisionnement par le distributeur d'électricité

          requiert l'approbation de la Régie de l'énergie.

          Dans ce texte qui a été déposé par maître Turmel tout

          à l'heure, l'article 2 du Projet de règlement

          concerne des cas où il y a eu un appel d'offres et où

          le contrat a une durée prévue entre trois mois et un

          an. Par cet exemple, je sais que le règlement n'est

          pas encore approuvé mais c'est une illustration qu'il

          est possible qu'on se trouve même dans un cas de

          court terme, par exemple, mais qu'il y a un appel

          d'offres quand même, donc la dispense ne vient pas

          automatiquement dès qu'on se retrouve dans l'un des

          cas prévu au dernier alinéa de 74.2, de 74.1, je veux

          dire.

          L'article 74.1 prévoit que pour que la dispense soit

          accordée, il faut d'abord qu'on soit dans un cas où

          l'appel d'offres serait exigé par la Loi s'il n'y

          avait pas de dispense. Et ensuite, il faut qu'on

          soit, soit dans une situation de contrats de court

          terme, soit dans un cas d'urgence des besoins à

          satisfaire.

          Je vous soumets respectueusement et c'est le

          plaidoyer principal parce qu'il y aura certains

          moyens subsidiaires qui vous seront soumis tout à

          l'heure que nous ne sommes pas dans un cas où l'appel
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          d'offres serait exigé par la Loi s'il n'y avait pas

          de dispense.

          L'approvisionnement existant depuis le seize (16)

          juin deux mille (2000) de la charge BT par Hydro-

          Québec Production à trois virgule trente-deux cents

          le kilowattheure (3,32 ¢/kWh) sans appel d'offres ni

          dispense est légal.

          D'une part, pour s'en convaincre, si on regarde

          l'article 2 in fine de la Loi, il est indiqué que :

                         Toute fourniture d'électricité par

                         Hydro-Québec au distributeur

                         d'électricité est réputée constituer

                         un contrat d'approvisionnement.

          Donc, on sait que au moins depuis le vingt (20) juin

          deux mille (2000), cet approvisionnement de facto

          même s'il n'y a pas d'entente écrite est réputé aux

          yeux de la Loi constituer un contrat

          d'approvisionnement.

          Donc, le législateur lorsqu'il a adopté la Loi 116,

          le vingt (20) juin deux mille (2000) a à la fois créé

          une situation où il y avait des contrats

          d'approvisionnement existants, le législateur ne

          pouvait pas ignorer qu'il y a autre chose que de
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          l'approvisionnement patrimonial qui existe au Québec

          le seize (16) juin deux mille (2000), il sait qu'il

          existe un tarif qui prévoit d'autres options

          tarifaires qui ne sont pas patrimoniales, donc le

          législateur crée une situation où ces contrats

          d'approvisionnement, ces approvisionnements existants

          sont des contrats d'approvisionnement et en même

          temps, le législateur adopte l'article 74.1.

          Et le législateur en plus, spécifiquement, n'a pas

          indiqué quoi que ce soit comme disposition

          transitoire. S'il ne l'a pas fait, je vous soumets,

          c'est parce qu'il n'avait pas besoin de spécifier de

          dispositions transitoires.

          Manifestement, le législateur n'a pas voulu adopter

          une loi qui fait en sorte qu'à partir du seize (16)

          juin deux mille (2000) à minuit (0 h), tout

          approvisionnement non patrimonial du Producteur vers

          le Distributeur est illégal. Cela n'aurait pas de

          sens que le législateur ait voulu faire cela.

          Le législateur savait que ces tarifs existaient et

          donc qu'il y avait une charge existante à l'autre

          bout.

          Je vous ai déposé il y a quelques instants des

          extraits du livre de maître Pierre-André Côté. A la
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          page 101 de ce livre et je m'excuse, c'est la

          version, je trahis peut-être mon âge, c'est la

          version de 1982 du livre de maître Pierre-André Côté

          que...

          LE PRÉSIDENT :

          82?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          82 que je vous dépose et c'est apparemment la page

          qui précède un autre extrait qui vous été cité par

          maître Turmel mais qui lui est dans l'édition de 1999

          mais dans son plaidoyer, vous verrez qu'il y a un

          autre extrait et ça vient de la page suivante mais

          qui est apparemment toujours là en 1999 dans

          l'édition plus récente du livre de maître Côté.

          LE PRÉSIDENT :

          Ils ne sont pas disparus là, vos paragraphes là, dans

          la nouvelle version?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Ah non.

          LE PRÉSIDENT :

          O.K.
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          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Bien, les paragraphes qu'a cités maître Turmel, ils

          sont les mêmes dans les deux versions, les

          précédents, maître Turmel ne les a pas cités donc je

          n'ai pas vérifié la version de 99 pour voir si, de

          toute façon, maître Côté cite la jurisprudence dont

          une de la Cour suprême, une autre de la Cour d'appel

          donc je ne pense pas qu'il, je pense que s'il avait

          eu à le faire, il en aurait peut-être ajouté plutôt

          que soustrait de la jurisprudence pour faire valoir

          son point.

          LE PRÉSIDENT :

          Il peut avoir changé d'opinion aussi.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Ou avoir changé d'opinion, c'est toujours possible.

          Donc, à la page 101 maître Côté cite deux cas et

          j'attirerais votre attention sur le deuxième des cas

          donc celui qui constitue le dernier paragraphe de la

          page 101. Il est indiqué :

                         Dans une affaire plus récente, le

                         texte même de la Loi de la qualité de

                         l'environnement a guidé la Cour

                         d'appel du Québec dans une décision

                         concernant l'obligation d'un

                         exploitant de carrière d'obtenir un
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                         certificat d'autorisation. La loi

                         exigeant le certificat pour

                         « entreprendre l'exploitation d'une

                         industrie quelconque », la cour en

                         déduisit que le certificat n'était pas

                         exigé pour une exploitation

                         « entreprise » avant l'entrée en

                         vigueur de la loi.

          Dans le paragraphe précédent, maître Côté cite un

          jugement de la Cour suprême qui, lui, est beaucoup

          plus ancien mais où également la Cour suprême a

          interprété un texte exigeant une certaine formalité

          contractuelle comme ne s'appliquant qu'aux événements

          postérieurs et non pas aux situations qui étaient

          déjà existantes au moment ou la loi est entrée en

          vigueur.

          Donc, ce que je vous soumets, c'est que le

          législateur a manifestement voulu que les contrats

          qui existaient le seize (16) juin deux mille (2000) à

          minuit (0 h), les contrats d'approvisionnement ce qui

          inclut l'approvisionnement de la charge BT n'aient

          pas, ne soient pas, qu'il ne leur soit pas requis de

          procéder par appel d'offres ou par dispense puisque

          ces approvisionnements existent déjà.

          Le législateur n'a sûrement pas voulu exiger par
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          l'entrée en vigueur de la Loi 116 le seize (16) juin

          deux mille (2000) que ces approvisionnements se

          terminent tout d'un coup et qu'il y ait obligation

          pour le Distributeur de se refaire de nouveaux

          contrats d'approvisionnement pour ceux qui existaient

          le seize (16) juin deux mille (2000) et qui auraient

          subitement pris fin.

          (15 h 30)

          Une autre manière de présenter cet argument est de

          dire que l'obligation de...

          LE PRÉSIDENT :

          Attendez une minute.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Excusez.

          LE PRÉSIDENT :

          Ça va, Monsieur Larose?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Une autre manière d'exprimer cela est de dire que

          l'obligation de desservir du Distributeur, qui

          résulte de son monopole à l'article 62 de la Loi et

          de l'obligation spécifique prévue à l'article 76 de

          la Loi, que cette obligation est d'importance plus
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          grande que l'obligation de procéder par appel

          d'offres ou par dispense pour des approvisionnements

          qui sont déjà existants.

          Si le législateur avait voulu que ce soit l'inverse,

          qu'il était plus important d'avoir des contrats à

          neuf par dispense ou par appel d'offres, eh bien ça

          aurait voulu dire que l'approvisionnement,

          l'obligation de desservir les Québécois qui sont dans

          cette charge BT était moins importante que le fait

          d'avoir des contrats à neuf qui respectent l'article

          74.1.

          Et cet argument que je fais, vous le noterez, ne

          nécessite pas que l'on recoure à l'article 164. Cet

          article 164 a été plaidé par certains intervenants,

          Hydro-Québec y a répondu d'une certaine manière dans

          sa propre argumentation. Donc quelle que soit votre

          décision sur l'applicabilité ou non de l'article 164,

          cela n'affecte pas l'argument que je vous soumets

          aujourd'hui, à savoir que le législateur a

          manifestement voulu que les contrats existants ne

          soient pas sujets à l'obligation d'avoir soit une

          dispense, soit un processus d'appel d'offres.

          Donc ceci est l'argumentation principale que je vous

          ai soumise. Si, subsidiairement, vous arrivez à la

          conclusion de rejeter cette argumentation principale,
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          si vous arrivez à la conclusion que les contrats

          existants sont sujets à l'article 74.1 et donc

          doivent se faire soit par appel d'offres, soit par

          dispense, dans ce cas, je vous soumets le reste de

          mes points d'argumentation.

          Donc, à ce moment-là, nous devons d'abord déterminer

          si nous nous trouvons dans une situation soit de

          contrat de court terme, soit d'urgence des besoins à

          satisfaire. Je vous soumets que, donc si nous nous

          trouvons dans l'univers, ce que je vais appeler

          l'univers de 74.1, au niveau de la recevabilité de la

          demande, pour déterminer s'il s'agit d'un contrat de

          court terme ou pas, le Tribunal n'a pas à se demander

          si c'est une bonne chose ou si c'est, si c'est

          adéquat que la demande concerne un contrat de court

          terme.

          Tout ce que vous devez vous demander, c'est est-ce

          que le contrat qu'il vous est demandé, qui vous est

          soumis à l'appui d'une demande de dispense, est-ce

          que c'est un contrat de court terme ou est-ce que ce

          n'est pas un contrat de court terme. Et donc vous

          devez déterminer quelle est la définition du court

          terme et est-ce que cette définition est remplie par

          la proposition qui est faite.

          Nous vous soumettons que c'est un contrat de court
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          terme qui est proposé, d'une part, par la durée d'un

          an, mais il me semble que même par la durée de la

          prolongation, selon notre compréhension du besoin qui

          est exprimé, la prolongation elle-même ne va pas

          durer vingt ans.

          Manifestement, dans les textes, dans la preuve même

          qui est soumise par Hydro-Québec, le besoin qu'elle

          exprime se terminerait à l'un ou l'autre des

          événements suivants, qui est soit l'atteinte du

          volume, le dépassement du volume patrimonial, ce qui

          surviendrait approximativement en deux mille cinq

          (2005), soit lorsque le tarif BT lui-même sera

          remplacé par un autre tarif, et alors, le Banc de la

          Régie qui sera saisi de cet autre tarif en fixera les

          conditions appropriées, s'il y a lieu. Ce qui

          pourrait survenir en deux mille quatre (2004), à

          l'issue de la cause 3492-2002.

          Une durée maximale de prolongation pourrait

          éventuellement, et c'est une des, j'anticipe sur la

          réponse à la question 3 mais c'est une des conditions

          qui pourraient être fixées, de mettre un terme à la

          quantité de renouvellements, pour que cela

          corresponde à ces échéances qui sont dans la preuve

          d'Hydro-Québec, pour que ce soit clair que ce n'est

          pas un renouvellement éternel qui est prévu par la

          dispense.
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          Donc toujours sur la question de la définition du

          court terme, nous pensons que la, l'exemple, Hydro-

          Québec fournit deux exemples, un qui nous apparaît

          fondé et un qui ne nous apparaît pas fondé. Hydro-

          Québec a référé aux délais qui sont prévus dans le

          Règlement 659, qui est le tarif de transport

          d'électricité de TransÉnergie et la définition de

          court terme et long terme qui se trouvent dans ce

          règlement tarifaire et dans le projet qui est soumis

          à la Régie pour le remplacer.

          Nous ne pensons pas que c'est là que l'on doit

          trouver, que l'on doit chercher la portée de

          l'expression « court terme » mais plus dans le Plan

          d'approvisionnement lui-même, le Plan

          d'approvisionnement 2002-2011, qui a prévu, d'une

          part, un certain nombre de, c'est-à-dire, un premier

          appel d'offres et un certain nombre d'appels d'offres

          par la suite, pour des contrats à long terme, et qui

          exprime déjà le besoin de recourir, à certaines

          dates, vers deux mille cinq (2005), à des contrats

          d'approvisionnement à court terme.

          Il me semble que comme nous sommes dans un, comme la

          présente cause porte sur l'approvisionnement

          électrique du Distributeur, c'est plus dans ce qui a

          été décidé dans la cause sur le Plan

          d'approvisionnement que l'on doit chercher à avoir
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          une définition cohérente du court terme et du long

          terme.

          Or, les contrats de long terme dont il est question

          dans cette cause sont des contrats qui sont de

          beaucoup plus longue durée que de trois ou cinq ans,

          on parle de contrats d'une durée variant entre quinze

          et vingt-cinq ans, de contrats qui nécessitent, tel

          que le révèle la partie de la décision relative à

          l'appel d'offres, qui nécessitent plusieurs mois de

          délai pour que le soumissionnaire puisse construire

          l'équipement de production qui servirait à fournir

          l'approvisionnement, on parle de soixante-six (66)

          mois dans la décision du dossier du Plan

          d'approvisionnement, soixante-six (66) mois.

          Donc les contrats de long terme se définissent par

          des engagements de beaucoup plus longue durée que de

          simples quelques années. Donc ce que je vous soumets,

          c'est que même si le contrat ici était de plus qu'un

          an et que même si vous le considériez formellement

          comme un contrat de trois ans ou même de cinq ans, on

          serait encore dans le domaine du court terme par

          opposition aux durées de contrats qui sont prévues

          dans les appels d'offres de long terme du Plan

          d'approvisionnement.

          Donc la condition du contrat de court terme suffit à
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          rendre la demande recevable. Par contre, il ne nous

          semble pas qu'il y ait urgence, pour des raisons qui

          sont de même nature que celles que je vous avais

          présentées précédemment dans mon argumentation

          principale, à savoir qu'il y a une situation de faits

          et il n'y a aucune preuve à l'effet que nous sommes

          plus dans une situation d'urgence aujourd'hui que

          nous l'étions l'an dernier, que nous l'étions le

          seize (16) juin deux mille (2000).

          Cet approvisionnement existe, le besoin est

          satisfait, comme l'a souligné ma consoeur qui m'a

          précédé, Hydro-Québec Production ne pourrait même pas

          lui-même interrompre cette charge, il pourrait

          néanmoins donner au Distributeur des instructions à

          l'effet qu'il y a une pénurie, ce qui est prévu à

          l'article 270 du tarif BT, et le Distributeur

          interromprait, bien non pas interromprait mais

          donnerait avis à ses clients que s'ils continuent de

          consommer à partir d'une certaine date, le prix sera

          considérablement augmenté, ce qui a été jugé comme

          l'équivalent d'une interruption dans le dossier 3471,

          puisque c'est sur la base de l'article 270 que la

          Régie a jugé que c'était, le tarif BT était

          interruptible donc il n'était pas patrimonial.

          Donc même si le Producteur donnait un avis de pénurie

          au Distributeur qui le transmettait à ses clients, ce
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          serait dans la nature du tarif BT qu'une telle chose

          arrive, ça ne signifierait pas qu'il y aurait urgence

          des besoins à satisfaire, ce genre d'interruption est

          prévue dans le texte tarifaire.

          L'article 257 définit une pénurie comme une période

          d'au plus douze mois. Donc ce serait uniquement au

          cas où l'on aurait une situation où la pénurie durait

          plus que douze mois, donc où le Producteur serait

          incapable de continuer d'approvisionner pendant plus

          que douze mois le tarif BT que là, on sortirait du

          cadre de l'article 257 et 270 du tarif BT et que là,

          on pourrait peut-être dire qu'il y a urgence des

          besoins à satisfaire.

          Mais il n'y a aucune preuve que nous sommes dans une

          situation telle, que le Producteur risquerait de

          donner un avis de pénurie qui s'étendrait pendant

          plus que douze mois aujourd'hui. Peut-être qu'on sera

          dans une situation différente en deux mille cinq

          (2005), par exemple, mais aujourd'hui, ce n'est

          absolument pas le cas.

          Donc la réponse à la question 1, si nous nous

          trouvons dans l'univers de 74.1 et que la demande est

          recevable, que vous avez le pouvoir d'accorder la

          dispense. Donc je passe à la question 2.
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          Donc si, à partir du moment où vous avez le pouvoir

          d'accorder la dispense, toutes les considérations

          pertinentes peuvent être utilisées par la Régie pour

          décider d'accorder ou non cette dispense. Ce n'est

          pas uniquement la question de la durée du contrat,

          par exemple, ça peut être des questions de commodité,

          que telle option est préférable à l'autre, qu'elle

          soit plus, qu'elle risque d'être plus coûteuse ou

          moins coûteuse, et d'autres considérations également.

          Et selon la preuve de notre expert, d'une part, à la

          section 5.2 de son rapport d'expertise, il a examiné

          le scénario d'appel d'offres, qui est, dans son

          rapport, le scénario numéro 2. Il arrive à la

          conclusion que ce n'est pas une option réaliste, que

          c'est une option qui a toutes les chances d'être plus

          coûteuse que d'autres options qui pourraient être

          considérées, à la fois des options

          d'approvisionnement auprès d'Hydro-Québec mais

          également des options d'approvisionnement qui se

          feraient par dispense mais sur les marchés de court

          terme, ce qu'on appelle le marché « day ahead », ce

          n'est pas, c'est un approvisionnement privé mais

          autre que par appel d'offres.

          Donc ce type d'approvisionnement où

          l'approvisionnement auprès du Producteur serait

          susceptible d'être, selon les coûts qui devraient
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          être planifiés, serait susceptible, donc ces autres

          options seraient susceptibles d'être préférables.

          Monsieur Fontaine expose que si l'on procédait par

          appel d'offres, donc ça signifierait qu'il y aurait

          un degré plus élevé de planification qui devrait être

          fait, qu'on devrait prévoir certains volumes, et on

          sait de cette preuve, cette preuve n'a pas du tout

          été contredite par notre expert, c'est que dans

          l'état actuel des instruments de mesure, on ne peut

          pas faire de prévisions très exactes de la

          consommation au tarif BT, on a de la difficulté à la

          savoir en temps réel, c'est seulement après coup,

          lors de la facturation mensuelle et des relevés de

          compteur, qu'on peut la déterminer.

          Donc il y aurait un écart, un écart qui pourrait être

          même assez important, qui aurait nécessairement

          besoin d'être comblé par un deuxième contrat passé

          auprès du Producteur, manifestement, puisque c'est le

          Producteur qui assure à la fois de facto mais aussi

          en vertu de l'annexe 9 du projet de contrat de

          transport d'électricité - excusez, je vais

          rectifier - selon l'annexe 9 du contrat de transport

          d'électricité projeté, c'est le Distributeur, au lieu

          du Transporteur, qui assume sur lui le fait de

          trouver quelqu'un qui va l'approvisionner pour

          balancer les écarts quotidiens entre la charge et la
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          production.

          Donc ce que l'annexe 9 qui vous a été reproduite

          comme pièce, qui a été reproduite à ce dossier-ci

          comme pièce SÉ-5, document 1, prévoit que le

          Distributeur doit trouver lui-même quelqu'un pour

          l'approvisionner pour ce type de service

          complémentaire. Et la preuve à ce dossier-ci révèle

          que c'est manifestement le Producteur, puisque c'est

          lui qui a des équipements de production en ligne,

          donc c'est lui qui fournit ce type de service

          d'équilibrage en temps réel entre la charge et

          l'offre qui a été planifiée pour cette charge.

          Donc du fait qu'il y aurait cette nécessité de double

          contrat, et que l'option de procéder par appel

          d'offres est très lourde pour le type de charge qu'on

          a à desservir ici, notre expert arrive à la

          conclusion que cette option ne serait pas une option

          réaliste et donc qu'il faut chercher parmi l'une ou

          l'autre des autres options qui, elles, nécessitent

          une dispense.

          (15 h 40)

          J'arrive à la question numéro 3 qui sont les

          conditions qui devraient assortir la dispense. Donc,

          une première condition qui devrait être émise, selon
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          nous, porterait sur le délai et la fréquence, ou le

          nombre de renouvellements d'un contrat éventuel si le

          contrat se fait avec Hydro-Québec Production. Donc,

          nous croyons que la Régie devrait spécifier dans sa

          décision qu'il s'agirait d'un délai, donc d'un an, et

          dont la renouvelabilité ne devrait pas dépasser une

          certaine date qui pourrait être fixée, par exemple,

          en deux mille cinq (2005) ou en deux mille six (2006)

          pour être sûr d'être l'année après le dépassement de

          l'électricité patrimoniale.

          Je vais parler de la question du coût. D'abord, il

          faut faire une remarque qui répond à certaines

          représentations qui ont été faites par Hydro-Québec.

          Le coût d'approvisionnement. Lorsque la Régie a

          décidé que le tarif BT était non patrimonial, elle

          l'a fait pour le motif qu'il s'agissait d'un tarif

          qui pouvait être interrompu. Elle ne l'a pas fait au

          motif qu'il s'agissait d'un tarif dont le coût a été

          établi sur la base du prix du marché.

          Donc, rien dans la décision qui a été rendue au

          dossier R-3471-2001 n'exige que le coût

          d'approvisionnement soit celui du marché. Il faut

          garder à l'esprit aussi que les autres tarifs que

          parfois les mêmes clients ont à leur disposition ne

          sont pas des tarifs du marché. Les autres

          consommations qu'un même client peut parfois avoir
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          sont aux tarifs généraux qui eux, d'une part,

          bénéficient d'un certain gel et, en plus, tel qu'on

          le voit et tel qu'il sera vu dans le dossier

          3492-2002, actuellement, sont inférieurs à peut-être

          ce que produirait la méthode traditionnelle basée sur

          le coût de service plus le rendement raisonnable.

          Donc, on se trouverait dans la situation où un même

          client aurait un tarif qui n'est pas de gestion de

          consommation, donc qui n'a pas les avantages

          économiques et environnementaux d'un tarif de gestion

          de consommation qui, lui, serait bas et un autre

          tarif qui vise à aider ce client à gérer sa

          consommation mais qui, lui, serait plus haut, donc

          qui serait... qui serait économiquement inintéressant

          pour ce client. Donc, il faut éviter d'arriver à ce

          genre de situation.

          Notre expert, monsieur Fontaine, au niveau du prix et

          du fournisseur de l'approvisionnement de la charge

          BT, qui résulterait si la dispense est accordée, a

          examiné, donc outre le scénario 2 que j'ai déjà

          écarté, les trois autres scénarios. D'une part, le

          scénario 1 qui consiste à obtenir l'approvisionnement

          de la part du Producteur, le scénario 3 consistant à

          l'obtenir en temps réel sur le marché « Day Ahead »,

          ou une troisième option qui serait une combinaison

          des deux par laquelle la dispense permettrait à
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          Hydro-Québec Distribution d'obtenir les deux ou une

          combinaison des deux. Et je vais y revenir dans

          quelques instants.

          Pour ce qui est de l'option qui est le scénario 1

          dans le rapport d'expertise, d'approvisionnement

          auprès du Producteur. Notre expert a soumis deux

          manières de déterminer le prix. D'une part, la

          méthode qui est préférée, qui serait celle de se

          baser sur le prix historique, à savoir le prix qui

          existe depuis deux mille (2000) dans la comptabilité

          interne d'Hydro-Québec et qui est exprimé dans la

          pièce que j'ai déposée tout à l'heure, qui est SÉ-6

          document 1.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Neuman, je m'excuse de vous interrompre, mais

          je peux-tu avoir une idée combien de temps encore

          vous en avez?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          J'ai besoin d'encore quinze (15) minutes.

          LE PRÉSIDENT :

          On va suspendre immédiatement.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          D'accord.
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          LE PRÉSIDENT :

          Pour dix minutes, tiens.

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE

          REPRISE DE L'AUDIENCE

          LE PRÉSIDENT :

          Y a-tu moyen que vous finissiez ça à quatre heures

          (4 h)?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Oui. D'accord. Alors donc je poursuis. Donc, le

          scénario 1, la première option qui consistait à

          établir le prix en se basant sur le prix historique

          de trois trente-deux (3,32), ce prix serait très

          justifié puisque la preuve, donc la pièce SÉ-6

          document 1 montre que chacune des trois années qui

          sont indiquées dans les tableaux de cette pièce,

          l'année deux mille, deux mille un (2000-2001), deux

          mille un, deux mille deux (2001-2002) et deux mille

          deux, deux mille trois (2002-2003), prévoit pour le

          tarif BT un coût d'approvisionnement de trois trente-

          deux (3,32). Il y a même une phrase intéressante au

          bas de la page 3 de la page... c'est-à-dire au bas de

          la page 3 de ce document, aux lignes 23 à 25, qui

          indique que :

                         Le coût de fourniture correspond aux
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                         tarifs de gestion de la consommation

                         et d'énergie de secours est établi en

                         fonction du prix du marché.

          Effectivement, au Québec, le seul marché

          d'approvisionnement auprès d'Hydro-Québec

          Distribution est Hydro-Québec Production. Puis c'est

          ce tarif qui a existé, qui continue d'exister.

          Monsieur Fontaine, dans son rapport, indique même que

          ce coût de trois trente et un (3,31) est logique

          comparé aux autres tarifs et à l'allocation du coût

          d'approvisionnement pour les autres tarifs qui

          existent au Québec, qui se situent dans... que son

          mode de calcul apparaît réaliste compte tenu des

          caractéristiques présumées de la charge même si on

          n'avait pas les chiffres exacts.

          Une autre manière de calculer le coût

          d'approvisionnement auprès du Producteur serait de

          partir d'un prix qui serait établi en fonction, qui

          serait calculé en fonction du marché du nord-est

          américain. Et donc des chiffres sont produits et

          résultent de la preuve, ils sont reproduits dans le

          rapport de monsieur Fontaine à cet égard. À cela on

          ajouterait un supplément pour les services de gestion

          des écarts assumés par le Producteur, mais on

          soustrairait aussi quelque chose pour tenir compte du

          fait que la charge continue d'être interruptible.
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          C'est pour ça que nous sommes dans un cas de tarif

          non patrimonial. Et l'article 270 existe toujours;

          l'article 257 existe toujours. Donc, il y a une

          valeur à cela. Et monsieur Fontaine, en réponse à des

          questions additionnelles que je lui ai posées, a bien

          indiqué qu'il est faux de prétendre que, simplement

          du fait que le fournisseur, que le Producteur ne

          fournirait plus la charge BT que ça signifie

          nécessairement qu'il n'a plus besoin de cet outil

          dans son portefeuille de réserve énergétique.

          Monsieur Fontaine a donné l'exemple que le Producteur

          pourrait donner l'instruction d'interrompre cette

          charge, par exemple, si elle bloque une capacité, une

          capacité sur des interconnexions en mode importation.

          Si la charge BT, par exemple, était alimentée en

          provenance de l'État de New York, le Producteur

          pourrait utiliser son droit de décréter, de forcer le

          Distributeur à décréter la pénurie selon l'article

          270; la charge serait interrompue. Et donc, la

          capacité ainsi libérée pourrait être prise soit par

          le Producteur, soit par le Distributeur lui-même s'il

          prend lui-même à sa charge de combler une

          insuffisance du Producteur. Donc, il y a une valeur

          de sécurité énergétique à cela.

          Le scénario 4, qui est l'alternative proposée par

            je regarde l'heure   par monsieur Fontaine serait
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          une combinaison de ce scénario 1 auprès du

          Producteur, mais où la dispense que la Régie

          accorderait permettrait aussi au Distributeur d'aller

          chercher de meilleures offres s'il en trouve sur le

          marché « Day Ahead ».

          Je vais vous souligner l'intérêt particulier que ce

          scénario 4 représenterait. Des fois, on a dit au

          cours de cette cause que, vous savez, le Producteur,

          il faut être deux pour négocier, donc ce n'est pas

          sûr qu'il voudra négocier des conditions

          avantageuses, on est un peu à sa merci.

          Si le Distributeur a l'option dans la dispense qui

          lui est accordée dans ce dossier par la Régie d'aller

          chercher de meilleures offres, dans ce cas, il est en

          meilleure position de négociation auprès du

          Producteur pour chercher, pour obtenir le meilleur

          prix possible que le Producteur pourrait lui offrir.

          Si le Producteur met un prix plus élevé que ce que le

          Distributeur est capable d'aller chercher lui-même

          sur le marché « Day Ahead », il va prendre le « Day

          Ahead ». Ou s'il y a des combinaisons telles que le

          Distributeur pourrait chercher pour une part de son

          approvisionnement du « Day Ahead » et une autre

          auprès du Producteur, ou si le « Day Ahead » devient

          trop élevé, il retournerait chez le Producteur, ça
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          maximise l'intérêt pour le Distributeur de cette

          formule. Il n'est pas à la merci du pouvoir de

          négociation du Producteur.

          Donc, les conditions que nous vous demanderions en

          réponse à la question 3 seraient, d'une part, la

          question du délai maximal des renouvellements, le

          choix du Producteur, donc l'option préférable serait

          de permettre dans la dispense les deux, c'est-à-dire

          le scénario 4 qui permettrait au Distributeur d'avoir

          la flexibilité nécessaire. Mais si vous n'accordez

          pas ce scénario 4, ce serait le scénario 1 qui serait

          la négociation directe avec le Producteur,

          préférablement à trois trente-deux sous (3,32 ¢) le

          prix historique ou un prix qui combinerait les trois,

          les trois éléments de prix dont il a été fait

          mention.

          Nous vous demanderions également comme condition de

          requérir que l'entente soit soumise à la Régie pour

          approbation. Et je rejoins un peu là-dessus le

          témoignage de monsieur Trahan et les représentations

          de certains, des procureurs de certains intervenants

          qui l'ont suivi. Et l'approbation dont on parlerait

          ici serait une approbation qui laisserait pleine

          latitude à la Régie. Donc, on ne parlerait pas d'une

          approbation de type de l'article 74.2, ou selon

          l'interprétation qui a été faite de cet article dans
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          le dossier R-3470-2001, et je n'ai malheureusement

          pas la référence, là, mais on avait interprété que

          lorsqu'on procédait par appel d'offres, l'approbation

          de 74.2 était simplement une vérification pour

          s'assurer que le processus formel avait été bien

          suivi, que toutes les conditions avaient été

          respectées. Il n'y avait plus tellement de discrétion

          de la part de la Régie selon l'article 74.2.

          Donc, c'est pour ça que ce que je vous demanderais,

          c'est que la Régie garde le pouvoir de discrétion

          qu'elle a aujourd'hui en exigeant que l'entente soit

          soumise pour son approbation, que la Régie pourrait

          continuer d'exercer une discrétion et, par exemple,

          demander au Distributeur de retourner négocier si

          jamais il y avait quelques conditions qui

          apparaissaient insuffisantes dans le contrat

          d'approvisionnement qui lui était soumis.

          Je tiens à faire une remarque également sur l'article

          74   il me reste quelques secondes   74.2. Je vais

          demander tout de suite mes frais avant d'oublier, là.

          L'article 74.2, selon le projet de règlement, il

          n'est pas clair que le présent cas entre dans l'un ou

          l'autre des trois articles qui sont prévus, puisque

          même le code de dispense à l'article 3 semble

          concerner plus l'entente cadre dont on a parlé que la

          présente situation. Donc, si ce règlement est adopté,
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          il n'est même pas sûr qu'il y aurait une approbation

          requise selon 74.2. Si vous me permettez peut-être

          deux minutes de plus pour terminer.

          LE PRÉSIDENT :

          Écoutez, achevez-vous?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Je vais répondre simplement à la question 4 qui est

          l'impact du Distributeur sur les abonnés et l'impact

          de la dispense sur les abonnés et sur le

          Distributeur. Et je vais répondre à une question que

          vous avez posée à quelqu'un qui m'a précédé

          concernant les conséquences sociales dont il est

          question dans le texte de maître Côté, que j'ai

          reproduit également.

          Notre expert, monsieur Fontaine, a soumis aux

          sections 3.1 et 3.4 de son rapport qu'il y a un

          intérêt environnemental très important et d'ordre

          public de conserver le tarif BT. D'une part, le fait

          que ce tarif soit interruptible permet d'éviter au

          Producteur de recourir à un autre outil de réserve

          énergétique. Et les autres outils seraient des outils

          d'ordre thermique, comme on peut voir d'ailleurs au

          reste de la liste d'énumération de ces outils qui se

          trouve à la pièce qui vous a été produite, la pièce

          d'Hydro-Québec de mil neuf cent quatre-vingt-douze
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          (1992).

          Et également l'effacement en pointe d'une partie de

          la charge québécoise si le tarif BT un jour avait des

          équipements appropriés pour permettre la permutation

          de sources d'énergie, également offrirait un intérêt

          économique et environnemental évident puisqu'il

          réduirait le besoin d'équipements de pointe qui sont

          à la fois plus coûteux et plus polluants.

          LE PRÉSIDENT :

          Ça doit terminer?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Ça termine puisque, je vous réfère aux sections que

          j'ai indiquées et également à la conclusion du

          rapport de monsieur Fontaine qui a élaboré également

          selon les différentes hypothèses en deux mille quatre

          (2004) ou en deux mille cinq (2005) de l'impact sur

          la clientèle.

          LE PRÉSIDENT :

          Parfait

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Donc je termine. Je vous l'ai déjà demandé...
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          LE PRÉSIDENT :

          Merci. J'ai pris note de vos frais.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Merci bien.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci.

          (16 h 5)

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Hotte, vous aviez oublié quelque chose?

          Me MARIE-ANDRÉ HOTTE :

          J'ai oublié quelque chose d'extrêmement important, le

          remboursement.

          LE PRÉSIDENT :

          J'ai lu dans vos pensées.

          Me MARIE-ANDRÉ HOTTE :

          Le remboursement de nos frais. Donc, je demande le

          remboursement de nos frais.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci.
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          Me MARIE-ANDRÉ HOTTE :

          Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Quand on s'appelle Union.

          PLAIDOIRIE PAR Me CLAUDE TARDIF :

          Je ne sais pas pourquoi on devrait changer mais...

          Bonjour. Bonsoir peut-être. Après quatre heures

          (4 h), c'est ça! J'ai écouté mes confrères, Monsieur

          le Président. On vous a transmis la position, notre

          argumentaire.

          LE PRÉSIDENT :

          Oui, je l'ai lu.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Je pense qu'on va être assez raisonnable aussi pour

          comprendre que la Régie l'a lu, et que tous et chacun

          des propos qui sont tenus dans notre argumentaire,

          bien entendu, on les réitère et ils doivent être pris

          comme si ici au long récités pour les fins des notes

          sténographiques. Et on veut aussi considérer qu'il

          est quatre heures (4 h) un vendredi après que la

          semaine a été longue pour tout le monde.

          J'intitulerai ma plaidoirie « le ping-pong

          juridique ». Ce qui est intéressant, j'ai entendu

                               - 231 -

          R-3490-2002                                PLAIDOIRIE

          22 novembre 2002                                   UC

          Volume 2                             Me Claude Tardif

          tout le monde, puis tout le monde fait des

          échafaudages de qu'est-ce que devrait être la loi.

          Et, à mon avis, on a perdu le gros bon sens, le GBS

          101. Puis peut-être, on va essayer de le revoir à

          quatre heures (4 h). C'est le bon moment de prendre

          ça peut-être plus léger puis essayer de voir, là,

          dans le fond, c'est-tu si compliqué que ça?

          Parce que, moi, quand tout le monde trouve ça bien,

          bien compliqué, je me dis, c'est peut-être bien

          simple dans le fond. C'est quoi que le sens commun

          devrait nous dicter? On est-tu capable de partir de

          là puis regarder après ça la loi? C'est ça que je me

          suis dit, moi. Puis j'ai écouté ça. Puis c'était

          long, puis ça partait. Des bouts, c'était oui; puis

          c'était peut-être pas ci; puis c'était-tu l'ordre

          public; c'était ci.

          Le bon sens, il dit quoi? 3471 a dit, on ne l'abroge

          pas ce tarif-là, on en aura peut-être besoin comme

          tarif de gestion de la demande. Il va-tu faire la job

          ce tarif-là? Il est-tu capable de le faire, oui ou

          non? Consultons le monde! Regardons ce qu'ils peuvent

          offrir comme produit et regardons s'il y a un besoin.

          C'est ça qu'elle dit la décision. On ne l'abroge pas

          tout de suite, c'est prématuré.

          C'est assez logique, c'est du gros bon sens. Et
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          qu'est-ce que la Régie a fait dans ce dossier-là?

          Elle a agi avec clairvoyance, prudence et a dit :

          Vous, messieurs d'Hydro-Québec, vous ne m'avez pas

          donné suffisamment de preuve pour justifier

          l'abrogation; c'est prématuré. C'est ça qu'elle a

          fait. On part... Et, là, il nous dit, là, le ping-

          pong commence. On nous avait fait un service, on nous

          avait mis ça sur la table. Tout le monde, hey! ça ne

          donne pas l'abrogation.

          On recommence sur l'autre bord. Et, là, on dit, ah!

          bien, là, ça nous prend une dispense parce qu'on est

          illégal en vertu de la loi. On sort du côté gauche.

          En termes sportifs, on ne change pas les règles du

          jeu quand la partie est commencée. Hydro-Québec a

          commencé, elle a dit, c'est transitoire. Tout le

          monde a compris qu'on est dans une situation

          transitoire. On était transitoire dans le 3471 et on

          est encore transitoire dans le 3490.

          Et la loi n'a pas changé entre les deux dossiers. On

          a la même loi. Une personne raisonnable avec un bon

          sens va dire que qu'est-ce qu'elle soutenait dans un

          dossier devrait être encore soutenu dans ce dossier-

          ci, et on est dans un contexte transitoire. Vous avez

          posé une question qui est assez également le gros bon

          sens, oui. Mais à partir du moment que le

          Distributeur se présente devant la Régie, il faut
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          bien que je l'écoute. On n'est plus dans le statu

          quo, il y a quelqu'un qui veut le changer, parce

          qu'il dit qu'on n'est pas en conformité avec la loi.

          Un instant! Est-ce que ce personnage-là, qui se

          présente devant la Régie, est capable de vous dire

          qu'il est dans une situation où les règles

          transitoires n'ont plus raison d'être. Au contraire,

          il nous dit, ce n'est pas faisable. Pourquoi qu'on

          fait du droit transitoire pour passer d'une situation

          A à une situation B? C'est qu'on n'est pas capable

          d'y passer immédiatement. Et on dit, on y passera

          quand on sera capable d'y arriver.

          C'est simple ça. On n'est pas avec quelqu'un qui nous

          dit, on a tout fait nos devoirs, on a respecté la

          décision de la Régie, on sait maintenant le produit

          qu'on veut et on va aller le chercher. Au contraire,

          ils nous disent, on ne le sait pas, on n'a pas

          consulté personne. Parce que c'est ça que les notes

          sténographiques nous disent. On connaissait tous ces

          problèmes-là avant le 3471, on n'a rien inventé,

          mais, là, ça nous prend une dispense. Parce que, nous

          dit-on, on a regardé ça, là, puis on pense qu'on est

          contraire à la loi.

          Bien, moi, je vous soumets bien respectueusement

          qu'on ne l'est pas contraire à la loi pour la simple
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          et bonne raison que le tarif BT a été décidé qu'il

          était interruptible et il constitue un tarif de

          gestion, parce qu'il est interruptible. Interruptible

          non pas parce qu'il a les équipements pour l'être,

          interruptible au sens des définitions contenues au

          règlement tarifaire. Règlement tarifaire qui n'est

          pas dégroupé, qui comprend tant la fourniture, le

          transport que la distribution.

          Donc, on est interruptible pas juste à une partie, on

          est interruptible tout au long du règlement

          tarifaire. Et tant et aussi longtemps que ce

          règlement-là, qui nous dit qu'on est interruptible,

          et qu'on paie un coût de fourniture en fonction de

          notre nature, de notre produit qui est dit

          interruptible, qui est trois virgule trente-deux

          cents (3,32 ¢), tant et aussi longtemps que, ça, peut

          être en force et qu'on ne pourra pas produire... nous

          dire qu'on veut autre chose que ça, parce qu'on n'en

          a pas besoin ou quoi que ce soit, bien, on est dans

          une situation où on est prématuré de venir devant la

          Régie. Et c'est ce qu'on a plaidé. Hydro-Québec

          Distribution est prématurée de vous adresser une

          demande telle qu'elle vous l'a fait.

          LE PRÉSIDENT :

          Vous dites prématurée parce que la situation ne se

          prête pas encore à ça?
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          Me CLAUDE TARDIF :

          Exactement. On est... Voyez-vous, le gros, gros bon

          sens, c'est que, dès le départ, tout le monde sait

          que le BT, dans les faits, il ne l'est pas

          interruptible, on se fait dire qu'on n'est pas dans

          le patrimonial parce que le règlement nous dit qu'on

          l'est. Il faut partir avec la situation telle qu'elle

          est. Et la Régie dit, oui, peut-être qu'il ne l'est

          pas, peut-être qu'il y a une situation factuelle,

          mais peut-être que ça peut être intéressant puis on

          va regarder ça.

          Et tout ça ne se fait pas dans... sans tenir compte

          du plan d'approvisionnement. On ne fait pas un appel

          d'offres sans tenir compte du plan

          d'approvisionnement. Qu'est-ce que la Régie a dit au

          plan d'approvisionnement? Elle a dit : Allez faire

          vos devoirs! On risque d'en avoir besoin. Ça va peut-

          être éviter un équipement coûteux. Elle n'a pas dit :

          Demandez une dispense à la Régie, allez négocier une

          entente particulière avec le Producteur. Elle a dit :

          Allez voir quel produit qu'on a besoin.

          Monsieur le Président, pourquoi on irait en appel

          d'offres quand on ne sait pas le meilleur produit

          qu'on a besoin, parce que l'appel d'offres, ça va

          nous dire, on veut le meilleur produit au meilleur

          prix. C'est ça le rôle d'un appel d'offres. C'est le
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          premier rôle, il me semble, au sens commun du terme.

          Mais on ne le sait pas le produit.

          Et en fait, tout ce qu'on vous adresse ici, puis le

          contre-interrogatoire que j'ai fait, il est très,

          très clair. Ce qu'on veut, c'est une entente de prix

          différente pour le Producteur. C'est tout ce qu'on

          veut obtenir. Qu'ils vont nous passer comme

          « pass on » dans le 3492. Puis, là, hein, c'est-tu

          rétroactif, c'est-tu pas rétroactif, ça va-tu faire

          ci ou ça va-tu faire ça, on va-tu amender la demande

          dans le 3492.

          On fait bien, bien, bien attention de dire « mais ce

          n'est pas du tarifaire qu'on fait ici ». La

          démarcation, on marche sur une glace très, très,

          très, très mince, et je pense que tout le monde l'a

          compris. Et je pense, là-dessus, il ne faut pas être

          dupe, puis il ne faut pas non plus quand même penser

          que tout est à ce point compartimenté, puis qu'on

          n'est pas capable de voir, puis il faut faire

          attention. Je pense que, là, c'est exagéré de faire

          ces choses-là.

          Et je pense que la Régie doit continuer. Et quand

          maître Turmel vous parlait, c'est une demande de

          révision, moi, ce que je vous dis, c'est que c'est un

          continuum cette affaire-là; il y a des étapes qui se
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          font l'une par derrière l'autre. Si la décision qui a

          été rendue dans le 3471 n'est pas respectée, bien, on

          n'ira pas bien, bien loin. Il faut d'abord et avant

          tout que le Distributeur respecte ça, consulte les

          gens pour voir le produit. C'est simple ça. C'est ça

          que la Régie nous a dit; elle l'a dit dans le 3470.

          Ça n'a pas été fait.

          Et les raisons pour lesquelles ils nous l'ont dit, on

          les a toutes entendues. Mais ils n'ont pas consulté.

          Et c'est là que ça ne marche pas. Et c'est là qu'on

          ne peut pas venir vous adresser le problème, parce

          qu'on n'a pas fait ce qu'on avait à faire. Puis, ça,

          c'est malheureux, mais quand on s'adresse aux

          tribunaux puis on n'a pas fait nos devoirs, ce qu'ils

          nous disent : Vous reviendrez nous voir quand vous

          serez prêt; je ne peux pas rendre une décision à

          l'heure actuelle.

          Le seul argument, le seul qu'ils peuvent vous servir,

          c'est l'illégalité de l'approvisionnement. C'est le

          seul. Et si vous considérez que l'approvisionnement

          est illégal, est-ce que vous devez nécessairement,

          comme régie, dire: on va vous donner une dispense

          puis en même temps qu'on va vous donner une dispense,

          on va vous donner l'autorisation de signer une

          entente X, Y, Z avec le Producteur.
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          Pourquoi que ça doit être comme ça? Au pire, si on en

          arrive, on pourrait très bien dire, vous êtes

          dispensé de recourir à l'appel d'offres, point à la

          ligne. Et l'approvisionnement continue tel qu'il se

          fait à l'heure actuel au coût de trois virgule

          trente-deux cents (3,32 ¢). Il n'y a rien qui oblige

          la Régie à entériner une supposée entente à X, Y, Z

          qu'on ne connaît pas vraiment l'issue.

          Vous ne trouvez pas ça curieux, vous, Monsieur le

          Président, ici, que la seule personne qui, en bout de

          ligne, va bénéficier de ça, théoriquement en tout

          cas, le HQ Production n'est même pas là, n'a même pas

          dit que ça le dérangeait de nous fournir à trois

          virgule trente-deux (3,32). On présuppose tout ça,

          là. Il n'y a pas de plainte nulle part.

          C'est quoi qu'on fait? Pourquoi qu'on est... Moi, je

          me pose la question. On est dans une situation

          supposément d'urgence. Elle est où? Je ne la sens

          pas. Je ne la vois pas. Je me dis, il me manque

          quelque chose, là. Ils sont où les faits qui peuvent

          me dire que je devrais faire ça en urgence? Il n'y en

          a pas. Qu'est-ce que vous voulez que je vous dise,

          Monsieur le Président? C'est simple. C'est basic.

          C'est le gros bon sens. On est prématuré.
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          (16 h 15)

          Pire que ça, on fait tout un gros plat pour point

          neuf térawattheures (0,9 Twh) annuel. C'est assez

          incroyable là, c'est quoi, il est où le problème?

          Parce que supposément on serait en situation

          d'illégalité à la loi. Puis la même, même personne,

          une couple de mois auparavant est venue vous dire,

          « on veut le maintenir pendant trois ans à trois

          virgule trente-deux cents (3,32 ¢) sans dispense,

          sans entente sur la base qu'on était dans un concept

          de tarif transitoire.

          Puis là, il faut, un coup que vous avez dit, « non,

          non, on ne l'abolit pas, vous être prématurés » là,

          il faudrait que on utilise une procédure d'exception

          à la loi, 74.1, en situation d'urgence au court terme

          pour leur donner une dispense pour aller négocier une

          entente particulière avec le Producteur qu'on n'a pas

          entendu à un prix X. Franchement!

          Il me semble que c'est exagéré. Il me semble que vous

          devez encore une fois dire au Distributeur, « tu as

          fait perdre le temps à tout le monde, mon ami, tu as

          pas compris. Comme Régie, je t'ai dit que tu dois

          aller consulter les gens du BT. Sont-ils capables de

          t'en faire de l'interruptible? Quoi? Tes quantités?

          Vois ton monde, regarde tout ça avec eux autres et
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          regarde le produit et après ça, bien, on regardera

          puis on ira en appel d'offres. »

          C'est du maquillage pour la galerie toutes ces

          supposées impossibilités-là techniques, le réseau,

          peut-il ci? Puis il ne peut pas ça, puis les écarts

          puis tout ce que vous voudrez puis le pire, c'est

          cent soixante-cinq (165) avant ou après.

          Quand j'ai contre-interrogé, on nous a dit que

          c'était après le cent soixante-cinq térawattheures

          (165 TWh) un petit bout de temps, il y en avait plus

          de problème lorsqu'on l'avait atteint

          On a creusé un peu plus puis on s'est rendu qu'après

          ou avant la fin du cent soixante-cinq térawattheures

          (165 TWh) il y en avait des problèmes, le réseau il

          ne changeait pas, ça nous prend des instruments puis

          ça nous prend, faut faire notre travail.

          Et par conséquent, Hydro-Québec Distribution et par

          la même occasion Hydro-Québec Production, ils

          plaident une situation qu'ils sont les seuls qui

          peuvent changer, qui peuvent dire bien, on va

          s'asseoir avec les gens, on va faire en sorte de

          modifier cette situation-là. Ils ne peuvent pas

          arriver devant la Régie sans avoir fait leurs devoirs

          et demander à la Régie de la changer. La Régie l'a
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          décidé, ça ne se passera pas comme ça. Elle l'a

          décidé dans le 3471.

          Pire que ça, on vient vous voir en vous disant,

          « bon, on a essayé la situation d'urgence, on sent

          que ça... » il y a eu une certaine réticence, les

          gens disent, « voyons donc, il n'y a pas d'urgence

          là » et là, on plaide le court terme, situation de

          court terme.

          Il me semble que le contre-interrogatoire a bien fait

          ressortir que c'est une solution de justification

          après coup. Moi, j'appelle ça de la preuve qui arrive

          pour justifier une situation. Parce qu'on le sait

          très bien que cette situation-là du BT ne se réglera

          pas pour tenir compte de la décision de la Régie,

          pour tenir compte des alignements qu'elle a pris, ça

          ne se réglera pas à l'intérieur d'un an. C'est clair

          ça. Les alignements - c'est peut-être pas un bon

          mot - les instructions si on peut utiliser un mot

          peut-être plus français. On le sait très bien que ça

          va durer peut-être deux et trois ans avant d'en

          arriver à pouvoir établir tout ça, les rencontres,

          les consultations, élaboration d'un nouveau tarif

          puis le présenter à la Régie et pire que ça, après

          ça, va falloir regarder les appareillages, et

          caetera.

                               - 242 -

          R-3490-2002                                PLAIDOIRIE

          22 novembre 2002                                   UC

          Volume 2                             Me Claude Tardif

          Ce n'est pas pour rien qu'ils mettent la clause de

          renouvellement de soixante (60) jours. C'est faire

          indirectement ce que tu ne peux pas directement. Si

          tu ne peux pas faire un contrat de plus de douze (12)

          mois parce que malgré que maître Neuman semble dire

          qu'un contrat de court terme, ça peut être trois,

          quatre ans, Hydro-Québec n'est pas de cet avis-là, la

          Régie l'a dit, le règlement en projet, je pense tout

          le monde commence à penser puis il y a une certaine,

          on va dire, une uniformité de pensée qu'un contrat de

          court terme, c'est quelque chose qui est moins d'un

          an. Et elle le sait très bien. Bon.

          Mais si la Régie accepte la proposition d'Hydro-

          Québec, elle se retrouve à donner une dispense dont

          elle ne connaît pas la durée. C'est de la sous-

          délégation de discrétion. Et ça, c'est Droit

          constitutionnel 101, je pense, j'ai fait ça avec

          Herbert Marx à l'université, on ne peut pas faire de

          la sous-délégation. C'est la Régie qui a la

          discrétion de donner une dispense, elle ne peut pas

          la donner à Hydro-Québec Distribution. Et ce qu'on

          vous demande, c'est ça.

          Parce que un coup vous allez avoir donné cette

          dispense-là, s'ils peuvent la renouveler d'année en

          année, on va se ramasser avec combien d'années? On

          n'a aucun contrôle. C'est évident que ça ne
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          fonctionne pas d'un point de vue juridique cette

          façon de faire. Vous ne pouvez pas faire ça. Et donc,

          vous devez considérer que la demande d'Hydro-Québec

          est au-delà des douze (12) mois et donc elle n'est

          pas pour un contrat de court terme, donc elle n'entre

          pas dans les conditions de 74.1.

          Mes confrères, mes consoeurs ont plaidé comme nous on

          l'a écrit depuis un certain temps, est-ce qu'on est

          dans une situation qui excède le volume patrimonial?

          J'ai tout argumenté ça et je me réfère à mes notes

          mais une chose qui est importante. Lorsque l'on dit

          que le tarif BT est comme n'importe quel tarif dans

          l'argumentaire de mon confrère, ce n'est pas exact

          parce que on ne peut pas plaider le principe et son

          contraire en même temps.

          Tous les autres tarifs, il n'y a pas, à ma

          connaissance, d'indication au niveau de leur

          précarité. Est-ce qu'on a prétendu vouloir abolir

          l'un ou l'autre des tarifs à laquelle on fait

          référence alors qu'ici, il est clair que le

          Producteur prétend qu'il n'a pas besoin d'un produit

          interruptible qui est sensé représenté le tarif BT

          alors que le Distributeur a demandé son abolition,

          alors que la Régie, elle nous a indiqué clairement

          que le statu quo ne serait pas indéfiniment maintenu

          et donc, c'est faire vraiment une comparaison avec
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          une situation qui n'est vraiment pas pareille.

          Et à une situation qui n'est pas pareille, on ne peut

          pas nécessairement appliquer les mêmes principes et

          vous vous devez et on demande à la Régie de

          sauvegarder, de maintenir peu importe le vocable

          juridique qu'on utilisera, que ce soit en vertu de 34

          de la Loi, que ce soit en vertu de l'article 64 qui

          est le droit transitoire, il faut que la Régie, si

          elle veut que sa décision qu'elle a rendue dans le

          3471, si elle veut que le tarif soit étudié, si elle

          veut qu'il y ait un maintien de potentialité d'un

          tarif de gestion et que les gens soient là et qu'ils

          soient consultés, elle doit maintenir la situation

          telle qu'elle existe, elle ne doit pas changer le

          coût de la fourniture en cours de route et c'est ça

          qu'on vous demande, ce n'est pas une dispense pour

          une dispense, c'est qu'on vous demande une dispense

          pour changer le coût de fourniture. Et ça, ça

          fonctionne pas. Et ça, c'est protégé par la Loi,

          c'est protégé par le statu quo.

          Je vais terminer parce que je me suis engagé à garder

          trente (30) minutes et je vais essayer de le

          respecter puis vous comprendrez que j'aurais eu une

          plaidoirie qui aurait été autour d'une heure,

          Monsieur le Président. J'aurais aimé ça vous

          présenter ça de la façon dont nous, on le voyait mais

                               - 245 -

          R-3490-2002                                PLAIDOIRIE

          22 novembre 2002                                   UC

          Volume 2                             Me Claude Tardif

          je pense que vous êtes capable de lire et de voir

          notre position.

          J'ai essayé d'highlighter rapidement les points qui

          m'apparaissaient être essentiels à ce qu'on vous le

          dise.

          Et au niveau de l'urgence. Si vous rendez une

          décision dans ce dossier-ci qui fait en sorte qu'on

          conclut qu'il y a urgence parce qu'Hydro-Québec, elle

          ne trouve pas ça vraiment pratique d'approvisionner

          avec deux sources, et caetera, on se place dans une

          situation, on ne rend pas une décision en vertu de

          l'article 74.1 une fois pour une situation, il y a

          des répercutions, il y a un précédent qu'on est en

          train de créer et il me semble et on vous a cité de

          la jurisprudence que s'il y a une situation où on ne

          peut pas prétendre qu'il y a urgence, c'est quand on

          crée sa propre urgence et avec tout le temps qu'on a

          eu depuis l'adoption de la Loi, il me semble qu'il

          aurait pu y avoir bien des choses qui auraient été

          faites, il me semble qu'il aurait pu y avoir de la

          consultation qui aurait été faite, et caetera, et on

          ne peut pas prétendre voilà cinq, six mois qu'il n'y

          avait pas d'urgence et aujourd'hui prétendre qu'il y

          en a une. C'est invoqué, c'est pas arrivé avec les

          mains propres, sa propre turpitude et ces choses-là.

          Et ça, c'est dirimant pour Hydro-Québec, elle ne peut
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          pas prétendre qu'il y a urgence dans ce dossier-ci et

          pratiquement il n'y en a pas parce que le Producteur

          approvisionne tout le monde puis il n'y a pas de

          préjudice.

          Donc, prenons le temps de faire les choses telles

          qu'elles doivent être faites et prenons le temps de

          respecter tout le monde. De respecter tant les

          décisions de la Régie que les utilisateurs du tarif

          BT et de l'ensemble des utilisateurs et des

          consommateurs que nous représentons de savoir est-ce

          qu'il y a une raison d'être à ce tarif BT-là? Est-ce

          que nous, ça peut nous être utile pour éviter

          d'acheter des équipements coûteux? Eh oui, bien

          parfait, on y arrivera.

          Et donc, on vous demande bien respectueusement de

          rejeter cette demande d'Hydro-Québec de dispense

          parce qu'elle est prématurée. Subsidiairement, elle

          doit être rejetée parce que elle ne rencontre

          aucunement les conditions prévues par la Loi et on

          vous soumet bien respectueusement qu'on a eu une

          intervention qui a été utile à la Régie, on ose

          l'espérer et on vous demande le remboursement des

          frais et on vous remercie de l'attention que vous

          avez accordée à notre plaidoirie malgré qu'on est les

          derniers à passer.
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          LE PRÉSIDENT :

          Oui, mais quand c'est intéressant, c'est plus facile

          à écouter.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Bien entendu, on demeure disponibles si vous avez des

          questions, Monsieur le Président, que ce soit,

          quelque question que ce soit. Merci.

          (16 h 30)

          RÉPLIQUE PAR Me SIMON TURMEL :

          Il s'est dit beaucoup de choses, je prenais beaucoup

          de notes, et au fur et à mesure, j'ai mis des traits

          dessus en disant : « Bien, de toute manière, ça a été

          dit ce matin sous un autre angle ou une autre

          façon. » En fait, on ne fait que réitérer notre

          argumentation en réplique.

          Quelques points sur les dernières interventions, et

          je n'en ai pas pour cinq minutes, deux minutes en

          quelque sorte. Maître Neuman a référé à l'article 2

          de la Loi pour référer à la notion de contrat entre

          le Producteur et le Distributeur. J'aimerais préciser

          que les règles prévues dans les définitions ne créent

          pas des règles de droit, et surtout pas des règles de

          droit transitoires. La seule règle de droit est

          l'article 164.1.
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          On reprend la même position au niveau de la notion de

          contrat de court terme. À notre avis, c'est un

          contrat de moins d'un an et non pas un contrat

          supérieur à un an.

          Au niveau de l'intervention de maître Tardif, il faut

          distinguer la volonté de la Régie qui précise qu'il

          doit y avoir des consultations pour un éventuel tarif

          et le présent dossier qui parle de problèmes

          d'approvisionnement. Ce sont deux choses distinctes.

          Maître Tardif a également mentionné que les quantités

          étaient minimes; selon nous, le respect de la Loi n'a

          pas d'importance en fonction des quantités, la Loi

          doit être respectée.

          Enfin, de façon générale pour plusieurs

          interventions, on a noté surtout les dernières, qu'on

          prête beaucoup d'intentions à Hydro-Québec quant à la

          présente démarche, mais vous pouvez voir de notre

          plan de ce matin que c'est fondé sur des dispositions

          et qu'il y a véritablement quelque chose de

          problématique dans le dossier.

          Ce que Hydro-Québec a dit, c'est qu'elle applique la

          Loi et la récente décision de la Régie, laquelle dit

          clairement que dans un éventuel processus, le prix du

          marché doit être considéré et que le tarif BT ne fait
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          pas partie du patrimonial.

          Donc c'étaient les quelques commentaires additionnels

          que j'avais à ajouter. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Turmel, juste avant que vous ne vous

          assoyez...

          Me SIMON TURMEL :

          Ça faisait longtemps, ça fait du bien d'être debout.

          LE PRÉSIDENT :

          ... vous avez entendu tantôt mes questions?

          Me SIMON TURMEL :

          Oui.

          LE PRÉSIDENT :

          Avez-vous des réponses?

          Me SIMON TURMEL :

          Redonnez-moi les dans l'ordre, est-ce que c'est

          d'ordre public?

          LE PRÉSIDENT :

          C'en est une, oui.
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          Me SIMON TURMEL :

          Je me souviens parce que vous l'avez posée deux fois.

          Selon moi, la procédure d'appel d'offres est d'ordre

          public. En fait, les deux modes d'approvisionnement

          qui sont prévus à la Loi sont d'ordre public, tant

          par la méthode patrimoniale que par la méthode

          d'appel d'offres.

          Maintenant, l'ouverture que nous avons pu y trouver,

          c'est dans nos notes et autorités, lorsque nous avons

          mentionné que la fin recherchée est d'assurer un

          approvisionnement adéquat et conforme à la Loi, et

          que les règles de la dispense pouvaient recevoir une

          interprétation restrictive, considérant que la règle

          générale est la loi du marché, et non pas la

          procédure d'appel d'offres. Et nous avons cité cinq

          ou six, je dirais plutôt trois ou quatre auteurs,

          dont un, un volume est composé de trois auteurs.

          Alors ça peut être une possibilité pour donner

          ouverture à l'un ou l'autre des cas de dispense

          prévus à l'article 74.1, en accordant une

          interprétation large et en revenant au bon sens, en

          quelque sorte, la capacité de résoudre un problème

          qui est présenté.

          La seconde question, je ne m'en rappelle plus?

                               - 251 -

          R-3490-2002                                  RÉPLIQUE

          22 novembre 2002                         HYDRO-QUÉBEC

          Volume 2                              Me Simon Turmel

          LE PRÉSIDENT :

          Bien, disons qu'il y en a une qui me, qui me chicote

          dans votre argumentation, c'est que vous faites une

          distinction entre « exception » et « dérogation ».

          Pouvez-vous me donner des tenants et aboutissants de

          chacun de ces concepts-là?

          Me SIMON TURMEL :

          Vous dites, je fais une distinction entre

          « exception »...

          LE PRÉSIDENT :

          Oui, vous dites que ce n'est pas une exception, la

          dispense, que c'est une dérogation, dans votre

          argumentation...

          Me SIMON TURMEL :

          Oui.

          LE PRÉSIDENT :

          ... la première, quand est-ce qu'on est dans

          l'exception et quand est-ce qu'on est dans la

          dérogation?

          Me SIMON TURMEL :

          C'est peut-être juste une utilisation de vocabulaire,

          de ce que je viens de répondre, c'est ce que vous...
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          LE PRÉSIDENT :

          Non, dans...

          Me SIMON TURMEL :

          Dans mes notes et autorités, c'est probablement une

          façon que j'ai rédigé le texte, mais c'est une, une

          dispense est une, quand je dis une « exception »,

          c'est que plusieurs ont, lors de la conférence

          préparatoire, on avait mentionné c'est une exception

          qui doit être interprétée restrictivement.

          Alors moi, ce que j'avais cherché à démontrer, c'est

          que, non, ce n'est pas une interprétation restrictive

          mais une interprétation large et libérale, qui,

          l'exception, c'est l'appel d'offres, alors que la

          règle générale, c'est le marché, le libre marché.

          C'est comme ça que je l'avais présenté par la

          citation des auteurs. Mais si j'ai utilisé un

          langage, je n'ai pas fait de différence entre

          « exception » et « dérogation ».

          LE PRÉSIDENT :

          C'est ce que j'avais compris, que vous distinguiez

          entre les deux. J'ai compris...

          Me SIMON TURMEL :

          Il faudrait que je revoie...
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          LE PRÉSIDENT :

          ... la question d'interprétation, là...

          Me SIMON TURMEL :

          Oui.

          LE PRÉSIDENT :

          ... de l'impact sur l'interprétation, sauf que je me

          dis, à partir de quand on est dans une exception, à

          partir de quand on est dans une dérogation. C'est...

          vous avez cité, effectivement, des auteurs qui disent

          que le principe général, c'est la transaction de gré

          à gré...

          Me SIMON TURMEL :

          De gré à gré.

          LE PRÉSIDENT :

          ... et l'appel d'offres est l'exception.

          Me SIMON TURMEL :

          C'est ça.

          LE PRÉSIDENT :

          Cependant, vous avez cité un auteur, et Option

          Consommateurs, qui n'est pas ici mais qui a quand

          même soumis des notes et autorités, a dit qu'en

          matière de Loi de cités et villes, il y avait déjà
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          une première part, je pense c'est en bas de vingt-

          cinq mille dollars (25 000 $), qui était de gré à

          gré.

          Me SIMON TURMEL :

          Hum-hum.

          LE PRÉSIDENT :

          Et après ça, on tombait dans les appels d'offres et

          il semblait en conclure différemment de ce que vous

          en, ce que les... il semblait dire que ce que vous

          aviez mentionné des auteurs n'était pas complet dans

          le sens qu'il fallait compléter aussi par cette

          connaissance-là que, dans le fond, les auteurs

          parlent de dérogation mais dans le contexte de la Loi

          des cités et villes, ça a un sens particulier.

          Me SIMON TURMEL :

          Oui, c'est ce que j'allais préciser, le contexte de

          la Loi sur les cités et villes, tout comme le Code

          municipal, prévoit des cas précis d'exception et

          définit ce qu'est l'urgence. Mais le principe qui a

          été énoncé par, c'était l'auteur Duplessis, Pakenham,

          et l'autre, je ne m'en souviens plus, demeure quand

          même. Ces auteurs-là soulignent que la règle, c'est

          le libre marché.

          Alors j'ai lu l'observation d'Option Consommateurs
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          mais je ne voyais pas en quoi ça défaisait la règle

          établie par ces auteurs-là.

          LE PRÉSIDENT :

          Bien moi, j'ai compris que le passage que vous citiez

          était incomplet par rapport à la réalité de la Loi

          des cités et villes.

          Me SIMON TURMEL :

          Mais qui n'enlevait pas l'argumentation que ces

          auteurs-là ont précisé, que la règle générale, c'est

          le libre marché.

          LE PRÉSIDENT :

          Non, mais ce qu'ils semblaient dire, c'est que ça ne

          s'appliquait pas à notre situation à nous parce que

          la situation est différente, la Loi étant différente.

          Me SIMON TURMEL :

          La Loi est totalement différente, effectivement. Ça,

          j'en conviens dans le sens qu'on définit ce qu'est

          des cas d'urgence, on les précise. On n'utilise pas

          le mot « urgence » mais on définit les cas permettant

          de ne pas aller en appel d'offres, c'est-à-dire des

          cas précis, puis ça prend des autorisations précises

          également. Ce n'est pas des contextes identiques.

          C'est vrai, mais d'ailleurs de tout ce que j'ai cité,

          c'étaient des analogies aussi parce qu'on est dans un
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          cadre particulier ici devant la Régie.

          LE PRÉSIDENT :

          Alors je vous remercie.

          Me SIMON TURMEL :

          Merci bien.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, tout le monde.

          SERMENT

          Je, soussigné, JEAN LAROSE, sténographe officiel,

          déclare sous mon serment d'office que les pages qui

          précèdent sont et contiennent la transcription exacte

          et fidèle des témoignages et plaidoiries en

          l'instance, le tout pris par moi au moyen de la

          sténotypie, le tout conformément à la loi;

          Et j'ai signé :

          ------------------

          Jean Larose

          Sténographe officiel
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